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Résumé non technique 
En fin dôann®e 2021, plusieurs r®gions, dont lôĊle-de-France, ont finalis® leur CPER, et ont saisi lôautorit® 
environnementale du conseil g®n®ral de lôenvironnement et du d®veloppement durable (CGEDD) afin quôelle 
émette un avis sur le contrat de plan conformément au cadre juridique encadrant les procédures 
environnementales des plans et programmes. 

Face ¨ cet accroissement important du nombre de dossiers dont elle assume la charge, lôautorit® 
environnementale a officialisé, dans un communiqué de presse en date du 04 novembre 2021, quôelle ne 
rendrait pas dôavis sur le CPER Ċle-de-France, ni sur ceux des régions ayant aussi validé leur CPER au 
second semestre 2021.  

La R®gion et lôEtat ont pris acte de cette d®cision, et poursuivent donc le processus dô®laboration du CPER 
2021-2027 et les autres étapes de la procédure environnementale. Une consultation du public du 17 avril 
au 17 mai 2022 a donc été initiée. Il parait important dans ce cadre, et pour une meilleure information du 
public de pr®ciser que le CPER nôa donc pas fait lôobjet dôun avis d®lib®r® de lôautorit® environnementale, 
celui-ci étant un élément généralement important de la qualité des échanges qui se déroulent lors des 
différentes consultations auxquelles sont soumises les plans et programmes comme le CPER.  

Toutefois, lô®laboration du CPER et de son rapport environnemental se sont d®j¨ appuy®s sur les pr®c®dents 
avis rendus par le CGEDD sur dôautres CPER. En outre, le CPER dôĊle-de-France int¯gre des crit¯res dô®co-
conditionnalité, et le rapport environnemental a été construit dans une logique itérative de mise en 
perspective du contenu du CPER au regard de ses prédécesseurs. Ce sont là deux éléments généraux qui 
ressortent des diff®rentes recommandations que lôautorit® environnementale a pu formuler ¨ propos des 
CPER Centre Val-de-Loire ou Hauts-de-France notamment.  

Sôajoute ¨ cela un rappel des priorit®s partag®es entre lôÉtat et la Région, en introduction de chaque volet 
du CPER afin dôen renforcer la compr®hension. Chaque volet fait ®galement lôobjet dôun paragraphe sur la 
prise en compte des enjeux environnementaux afin dô°tre en phase avec le contenu du rapport 
environnemental. Ces ®l®ments apparaissent, aux yeux de lôautorit® environnementale, comme des points 
essentiels du bon d®roul® dôune ®valuation environnementale strat®gique : garantir que celle-ci imprègne le 
contenu du contrat de plan, et quôelle en guide tout ou partie des choix effectu®s.  

Enfin, lôautorit® environnementale accorde une place centrale à la lisibilité de la structure du CPER, tant en 
termes de thématiques, de mécanismes financiers mobilisés, que de cohérence avec le reste des politiques 
publiques r®gionales, priorit®s qui ont fait lôobjet dôune attention particulière dans la rédaction du CPER Île-
de-France.  

  

https://www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/cp_04_11_2021_valide-2_cle729665.pdf
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Présentation du CPER 2021-2027 

Présentation du territoire francilien 
Composée de 8 départements rassemblant environ 1 300 communes, la Région Île-de-France est 
unique par son alliance entre urbanisme et espaces naturels. Malgr® la pr®sence de lôagglom®ration 
parisienne, plus de 75% de son territoire r®gional est compos® dôespaces naturels et agricoles. La 
Région est ainsi riche en atouts et en potentiels environnementaux, sources de qualité de vie, mais 
aussi de développement économique.  

Avec 12,2 millions dôhabitants en 2018, lôĊle-de-France concentre 18,8% de la population française, 
répartie sur 1 268 communes et 2% du territoire français métropolitain. Un des principaux atouts 
économiques de la r®gion francilienne tient ¨ la taille de son bassin dôemploi et de consommation. 
LôĊle-de-France accueille 6,3 millions dôemplois en 2018, ®quivalant ¨ 23% des emplois fran­ais. Son 
Produit Int®rieur Brut (PIB) est de 669 milliards dôeuros en 2018, soit 31% du PIB français et 4,7 % du 
PIB européen. 

En parallèle de cette dynamique territoriale très forte sur le plan du développement économique et 
urbain, lôĊle-de-France pr®sente n®anmoins un certain nombre de faiblesses structurelles. Il sôagit de 
la montée du ch¹mage et des in®galit®s, de lôattractivit® en baisse du territoire pour certains m®nages 
ou encore de la d®pendance r®gionale aux ®nergies et aux ressources provenant de lôext®rieur du 
territoire.  

Présentation du CPER 

Le Contrat de Plan État-Région (CPER) est un document par lequel lô£tat et la R®gion 
s'engagent, dans un souci de coordination de lôaction publique, sur la programmation et le 
financement pluriannuels de projets et dôactions majeurs tels que la création d'infrastructures, le 
soutien à des filières d'avenir ou la transition énergétique.  

Succédant au précédent CPER validé début 2015, le CPER 2021-2027 constitue un outil privilégié 
dôaccompagnement et de mise en îuvre des politiques relatives ¨ lôam®nagement et au 
développement de la région Île-de-France, et répondant par ailleurs aux priorités nationales. Il 
b®n®ficie dôune ®valuation environnementale, en application de la directive europ®enne dite ç Plans 
et programmes » de 2001 et à sa transposition en droit français par ordonnance 2004-489 du 3 juin 
2004.  

Elaboré dans un délai particulièrement resserré et dans un contexte singulier (crise sanitaire, 
®lections r®gionales de 2020é), le CPER 2021-2027 est structuré autour de six volets, eux-mêmes 
divisés en plusieurs axes :  

¶ Enseignement supérieur, recherche, innovation (ESRI). Il sôagit dôun volet majeur du CPER 
2021-2027, qui fait lôobjet dôune ambition marqu®e de lô£tat et de la R®gion, et se traduit par un 
engagement historique, auquel ils contribuent à parité. Le niveau très important de cet engagement 
vise à relever quatre défis majeurs : 

¶ Renforcer lôoffre dans les diff®rents territoires franciliens, en tenant compte des besoins de 
formation des étudiants et des évolutions de la démographie étudiante. De ce point de vue, 
lô£tat et la R®gion portent une attention particuli¯re ¨ lô®quilibre territorial des investissements 
quôils financent dans le cadre du CPER ; 

¶ Poursuivre, quelles que soient les disciplines scientifiques phares des regroupements, le 
soutien à leurs stratégies dôexcellence par le d®veloppement de synergies entre les offres 
dôenseignement, de recherche et dôinnovation, en lien avec le tissu ®conomique ; 

¶ Acc®l®rer la mise en îuvre des strat®gies immobili¯res des regroupements, en mettant 
lôaccent sur la r®novation thermique des bâtiments et sur leur adaptation aux nouveaux 
usages, ainsi que sur lôam®lioration des conditions de vie des ®tudiants, au travers du soutien 
au développement du logement, à la diversification de la restauration, à la création de tiers 
lieux ou à la transformation des bibliothèques ; 

¶ Soutenir les équipements scientifiques structurants et les plateformes technologiques 
mutualisées, avec un accent prononcé pour les sciences du vivant et de la santé.  

¶ Développement économique, emploi, formation professionnelle. Le CPER 2021-2027 vient 
sôins®rer dans le paysage des aides et mesures mises en place pour relancer lô®conomie nationale 
et régionale, suite aux différents confinements de 2020 et dans un contexte de révision du SRDEII. 
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En cohérence avec ces initiatives, lô£tat et la R®gion entendent, par le contrat de plan, r®pondre ¨ 
trois enjeux majeurs : 

¶ D®velopper les comp®tences pour favoriser lôacc¯s ¨ lôemploi ; 

¶ Renforcer la compétitivité de nos entreprises ; 

¶ Promouvoir le d®veloppement de lô®conomie sociale et solidaire (ESS). 

¶ Biodiversité, qualité de l'air, énergie et économie circulaire. Dans ce volet également, le CPER 
2021-2027 prend acte du contexte de crise sanitaire de la Covid-19 qui a révélé des fragilités en 
termes de ressources et dôapprovisionnement, ainsi que du contexte dôurgence climatique. Le CPER 
entend ainsi poursuivre et accélérer la transformation énergétique et écologique de lôĊle-de-France, 
en soutenant des actions men®es par lô£tat et la R®gion qui viseront ¨ relever quatre défis majeurs 
:  

¶ La lutte contre le changement climatique ; 

¶ La réduction des pollutions ; 

¶ Le développement de modes de production et de consommation durables ; 

¶ La préservation de la biodiversité. 

¶ Aménagement durable et cohésion des territoires. Le CPER 2021-2027 sôappuie sur les r®centes 
annonces et avanc®es de lôEtat et de la R®gion en mati¯re dôam®nagement, orientant ainsi ses 
crédits en conséquence. La r®gion m®tropole dôĊle-de-France doit en effet relever de nombreux défis 
: soutenir les nouvelles formes urbaines permettant de répondre à la fois aux besoins de logements 
tout en m®nageant lôespace, garantir une plus grande mixité des fonctions urbaines, limiter 
lôétalement urbain pour préserver les espaces naturels, agricoles et forestiers, îuvrer ¨ la révolution 
des mobilités, développer des équipements au service de lôensemble des territoires franciliens, de 
la zone centrale aux franges en passant par le renforcement des pôles de centralité périphériques. 
Le volet comprend aussi des crédits dédiés au monde rural francilien.  

¶ Culture. Le monde de la culture est particulièrement impacté par les conséquences de la crise 
sanitaire. Apr¯s les mesures dôurgence adopt®es par lô£tat comme par la R®gion, lôint®gration dôun 
volet dédié à la culture est une nouveauté du CPER 2021-2027. Lô£tat et la R®gion souhaitent ainsi 
pr®parer lôavenir, assurer un d®veloppement culturel durable et r®®quilibrer lôoffre sur tout le territoire 
francilien, pour poursuivre et intensifier la politique dô®gal acc¯s ¨ la culture, dans une région 
marquée de longue date par des déséquilibres importants. 

¶ Egalité Femmes-hommes. Pour la première fois, le CPER francilien intègre un volet dédié à ces 
questions fondamentales autour de lôobservation et du diagnostic des in®galit®s, en particulier 
professionnelles, de lôanimation des fili¯res professionnelles et des bassins dôemplois sur les enjeux 
dô®galit® professionnelle, de mixit® des fili¯res et dôentreprenariat des femmes, de la s®curit® des 
femmes dans lôespace public et de lôaccueil des femmes victimes de violences, ou encore de 
lô®ducation ¨ lô®galit®. 

 

Au total, il contractualise un peu plus de 3 milliards dôú de cr®dits, répartis principalement (cf. 
graphique ci-dessous) dans un volet Enseignement supérieur, recherche et innovation (avec un peu 
plus de 1 Mdú) et dans un volet Am®nagement durable (749 Mú de cr®dits).  
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Articulation du CPER avec les autres plans et programmes 
Le CPER 2021-2027 sôinscrit dans un paysage institutionnel et r®glementaire extr°mement 
varié. Une pluralité de plans, stratégies et programmes, aussi bien réglementaires que relevant 
dôinitiative politique volontaire, ¨ diff®rents niveaux (national et régional principalement) sont 
actuellement en vigueur et portent sur différents aspects du développement durable. Ainsi, ces 
documents interpellent le CPER dôune mani¯re plus ou moins directe, et constituent un cadre de 
référence pour celui-ci qui, en tant que document de programmation, vient :  

¶ Sôinscrire nettement dans le prolongement de ce cadre de référence ;  

¶ Poursuivre et contribuer ¨ la mise en îuvre des objectifs inscrits dans les diff®rents plans et 
programmes en vigueur ¨ lô®chelle francilienne.  

 

Lôanalyse de lôarticulation du CPER 2021-2027 avec les autres plans et programmes, ou 
« cohérence externe è, sôattache ainsi ¨ pr®ciser ce cadre qui sôapplique au plan et permet de 
mettre en évidence le fait que les objectifs et actions des plans et programmes ont été pris en 
compte par le CPER. Celui-ci ne remet pas en cause les documents et contribue même à 
lôatteinte de leurs ambitions.  

En effet, quôil sôagisse du SDRIF, du SRCAE, du SRCE, ou encore du PRPGD, le CPER 2021-2027 
soutient des dispositifs nombreux qui traduisent et surtout mettent en îuvre les priorit®s 
environnementales des plans, programmes et stratégies régionaux.  

Entre autres, les enjeux fondamentaux du modèle spatial porté par le SDRIF (polycentrisme, équilibre 
des territoires, protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, développement de territoires 
plus mixtes et denses, notamment aux abords des quartiers de gare, etc.) sont intégrés dans les volets 
Environnement et Aménagement durable du CPER 2021-2027. En outre, les priorités du SRCAE en 
termes de d®ploiement dô®nergies renouvelables et de r®cup®ration, de r®seaux de chaleur, de 
géothermie, de méthanisation ou de solaire photovoltaïque sont-elles-aussi inscrites dans les 
dispositifs et outils soutenus par le CPER. Le PRPGD comme le CPER sôalignent sur la hi®rarchie des 
modes de traitement des d®chets et sur lôobjectif phare de r®duire lôenfouissement de fa­on 
progressive pour tendre vers le « zéro déchet » mis en installation de stockage. Le CPER sôaligne 
aussi sur le PRSE 3, notamment du fait quôil fl¯che le soutien dôAIRPARIF et le remplacement des 
appareils de chauffage anciens, sources dôô®missions de polluants atmosph®riques, mais aussi du fait 
quôil comporte un volet Egalit® Femmes-Hommes pour lequel le PRSE a commencé à identifier des 
actions. Par ailleurs, les logiques du PRFB et du SRCE sont aussi portées par le CPER, qui soutient 
le développement de la filière forestière, contribue à préserver les sols agricoles et les milieux naturels 
franciliens, etc. Enfin, les leviers principaux de la SNBC et de la PPE (réduction des besoins en 
®nergie, recours ¨ des syst¯mes de chauffage ou ®clairage efficaces, d®ploiement des EnR&Ré) sont 

34,6%

12,6%
18,8%

24,6%

8,4% 1,0%

Répartition des enveloppes financières par volet du CPER 
2021-2027 en % 

Enseignement supérieur, recherche,
innovation

Développement économique, emploi,
formation professionnelle

Biodiversité, qualité de l'air, énergie et
économie circulaire

Aménagement durable et cohésion des
territoires

Culture

Egalité Femmes-hommes
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largement repris par le CPER qui soutient, entre autres, le renouvellement des appareils anciens de 
combustion (notamment fioul ou bois) et qui identifie le déploiement de la géothermie, de la 
m®thanisation ou encore de lôhydrog¯ne comme essentiels. Conform®ment au Plan de Protection de 
lôAtmosph¯re (PPA), le CPER comporte un axe d®di® ¨ la qualit® de lôair, avec une volont® de 
poursuivre le remplacement des appareils de combustion anciens, mais également de soutenir 
financièrement AIRPARIF, acteur majeur de la connaissance et du suivi des émissions de polluants 
en Île-de-France. Enfin, le CPER sôav¯re coh®rent avec les objectifs du SDAGE, par sa volont® 
dôîuvrer ¨ la renaturation des berges, de recourir aux techniques de génie végétal et dôapporter son 
soutien à des techniques de gestion intégrée des eaux de pluie, qui compensent lôimperm®abilisation 
des sols.  

Etat initial de lôenvironnement 
Lô®tat initial de lôenvironnement (EIE) constitue la premi¯re ®tape de lô®valuation environnementale. Il 
d®crit la situation g®n®rale de lôenvironnement francilien et, au regard des incidences des opérations 
prévues dans le cadre du CPER 2021-2027, met en avant les enjeux environnementaux majeurs à 
considérer pour le plan. 

Lô®tat initial de lôenvironnement est structur® en trois grandes parties :  

¶ Le socle naturel, physique et climatique régional, dans laquelle les enjeux relatifs aux milieux 
naturels, remarquables sur les plans écologiques et paysagers, la trame verte et bleue et la 
biodiversité ou encore le changement climatique sont analysés. Les enjeux relatifs aux sols, à la fois 
en mati¯re dôoccupation de lôespace, de pression(s) de lôurbanisation, et de pollution des sols sont 
également analysés ;  

¶ Dépendance et demande du territoire francilien en matière de ressources, dans laquelle les enjeux 
relatifs à lôapprovisionnement de lôĊle-de-France, à la consommation et à la gestion des ressources 
telles que dôeau, les matériaux, ou encore ¨ la production dô®nergies renouvelables et de 
récupération, sont analysés ;  

¶ Nuisances et risques, dans laquelle les enjeux du développement urbain francilien sont confrontés 
à la prise en compte des multiples risques et nuisances émis par les activités humaines ou liés aux 
caractéristiques géographiques de lôÎle-de-France. 

 

Le tableau de synthèse ci-après présente les principaux enjeux retenus pour le territoire francilien. Il 
contient également la liste des questions évaluatives, qui au regard des enjeux, ont servi de première 
base pour analyser les incidences du plan sur lôenvironnement. Il comporte aussi une première liste, 
non exhaustive, de pistes dôactions concr¯tes pour tenir compte de ces enjeux, posant ainsi les 
premières briques pour que le CPER 2021-2027 identifie des leviers opérationnels en conséquence.  
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Thème Enjeux régionaux 
Questions évaluatives ayant servi de 

base pour lôanalyse des incidences 
Pistes dôactions 

Niveau de 

priorité 

Biodiversité et 

milieux naturels 

Préserver et restaurer la trame verte et bleue du 
territoire en renforçant sa prise en compte dans la 

planification et dans les projets, ou en augmentant 

les surfaces protégées du territoire 

Réinsérer la nature en ville en privilégiant les 
espaces de pleine terre, en augmentant lôoffre 
disponible, ou en ouvrant dôautres espaces verts au 

public 

Endiguer le mouvement de banalisation de la 

biodiversité et promouvoir une gestion plus 

soutenable des milieux naturels 

Garantir lôaccessibilit® des femmes et des hommes 
aux espaces publics, tout en préservant les 
conditions nécessaires au maintien de la biodiversité 

lorsque ces espaces sont inscrits dans une trame 

verte. 

Les actions du CPER permettent-elles de 
protéger, maintenir et renforcer la trame 

verte et bleue du territoire régional ? Des 
continuités écologiques d'intérêt majeur, 
des habitats naturels remarquables, sont-

ils menacées par des projets inscrits au 
CPER ? Est-il prévu et/ou possible de 
restaurer ou de recréer des continuités 

écologiques au travers des actions du 

CPER ?  

Comment la gestion des milieux naturels 

est-elle intégrée dans le CPER ? 

Les berges des cours dôeau sont-elles 
prises en compte par le CPER ? Celui-ci 
comporte-t-il des dispositions qui 

impacteront l'aménagement des berges 

ou leur état écologique ? 

Soutenir les documents dôurbanisme (PLU, SCoTé) et 
les projets qui adoptent une approche ambitieuse de 
préservation et restauration de la trame verte et bleue 
(% de pleine terre, recours à des études ou inventaires 

naturalistesé).  

Déployer des projets axés sur les solutions fondées sur 

la nature (noues, toitures v®g®talis®es dô®paisseurs 
importantes, réflexions poussées sur la 
désimperméabilisation du sol, recours à des essences 

locales dont lôarrosage est limit®é).  

Encourager des modalités de gestion douces des 

espaces verts et des milieux naturels (sans pesticides ni 
engrais chimiques, limitant lôentretien, favorisant le 

p©turageé).  

Favoriser des syst¯mes dô®clairages (publics et priv®s) 
moins n®fastes pour le ciel nocturne (baisser lôintensit® 

des lampes, prévoir un allumage par détecteur de 
mouvement, ®teindre ¨ partir dôune certaine heure), qui 

permettent tout de même de créer un cadre sécurisant.  

Fort  

Paysages et 

patrimoines 

Protéger et mettre en valeur les éléments paysagers 

remarquables et le grand paysage 

Préserver les différents tissus urbains franciliens et 

assurer les transitions entre les différents quartiers 

Préserver et valoriser le patrimoine culturel, 
architectural et bâti, notamment dans le cadre de la 

rénovation énergétique des tissus urbains 

Les actions du CPER sont-elles 
susceptibles d'avoir des impacts sur les 
paysages ? Prévoit-il des projets ou est-il 
dot® dôorientations susceptibles d'obstruer 

les points de vues remarquables, les 
belvédères, de porter atteinte aux sites 
remarquables (classés, inscrits, 

UNESCOé) ?  

Peut-il nuire ou améliorer la qualité et la 

diversité des patrimoines du territoire ou à 

la structure du grand paysage ?  

Le CPER prévoit-il des dispositions visant 
¨ favoriser lôinsertion urbaine, 
architecturale, et paysagère des projets 

futurs ou des extensions de bâtiments, 

ouvrages existants ? 

Encourager les projets de valorisation du paysage et du 
patrimoine locaux (rénovations et réhabilitations 
architecturales des tissus urbains vernaculaires, 

monuments, mise en accessibilité des belvédères et/ou 

lieux dôint®r°t(s) patrimoniaux, etc.). 

Moyen 

Changements 
climatiques et 
émissions de 

GES 

Poursuivre les efforts de diminution des émissions 
de GES, en particulier dans les secteurs du bâtiment 

et des transports 

Les dispositions du CPER sont-elles 
susceptibles d'accentuer ou de diminuer 

les émissions de GES du territoire 

francilien en général ? 

Les dispositions du CPER sont-elles 
susceptibles dôaccentuer les 

Soutenir les projets dôam®nagement favorisant une 
approche bioclimatique (ventilation, éclairages 

naturelsé).  

Encourager les démarches de végétalisation (multi-
strates, avec des essences adaptées aux sécheresses) 

Fort  
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Thème Enjeux régionaux 
Questions évaluatives ayant servi de 

base pour lôanalyse des incidences 
Pistes dôactions 

Niveau de 

priorité 

Réduire l'exposition des populations au phénomène 
d'îlot de chaleur urbain, et plus globalement, aux 

risques climatiques 

Mettre en îuvre une strat®gie dôadaptation au 

changement climatique soucieuse des inégalités 

socio-économiques 

Diminuer lôempreinte carbone du syst¯me 
dôapprovisionnement du territoire, de consommation 

des franciliens, et du transport associé 

Développer une offre de transport adaptée aux 
femmes, sans augmenter lôempreinte carbone des 

déplacements des franciliennes. 

conséquences du phénomène d'îlot de 
chaleur urbain ? Et sur les autres risques 

climatiques ?  

Dans quelle mesure lôadaptation au 

changement climatique est-elle favorisée 
par le CPER, notamment en ce qui 
concerne les capacités des populations à 

faire face aux risques climatiques ? 

des tissus urbains et espaces publics afin de diminuer 

lôeffet dô´lot de chaleur urbain. Prioriser la pleine terre.  

Soutenir les projets qui mettent en îuvre des procédés 
industriels ou de productions (biens et services, 

®nergies, d®chetsé) vertueux.  

Poursuivre les dynamiques de rénovation énergétique 

des bâtiments, en particulier sur le patrimoine ancien 

énergivore construit avant 1974.  

Favoriser la baisse de la part modale de lôautomobile 
dans les transports franciliens, notamment par le 
développement des transports en commun et des 

modes actifs comme le vélo. 

Occupation de 
lôespace et 

urbanisme 

Limiter lôartificialisation et la fragmentation des 
espaces agricoles et naturels, en vue de préserver 

leurs fonctions économiques et écologiques. 

íuvrer ¨ la densification du territoire francilien, tout 
en prenant en compte lôint®gration urbaine et 

paysagère des formes bâties.  

Int®grer lôensemble des projets urbains aux 
d®marches pr®vues dans le cadre de lôobjectif ZAN, 

tout en veillant à privilégier des solutions axées sur 

la sobriété.  

Les actions du CPER limitent-elles 
lôartificialisation et la fragmentation des 
espaces agricoles et naturels ? Des 

continuités écologiques d'intérêt majeur, 
des habitats naturels remarquables, sont-
ils menacées par des projets inscrits au 

CPER ? Est-il prévu et/ou possible de 
restaurer ou de recréer des continuités 
écologiques au travers des actions du 

CPER ?  

Le CPER prévoit-il des dispositions 

visant ¨ favoriser lôinsertion urbaine, 
architecturale, et paysagère des projets 
futurs ou des extensions de bâtiments, 

ouvrages existants ? 

Dans quelle mesure lôobjectif ZAN est-il 

intégré aux projets du CPER ? Des 
solutions axées sur la sobriété sont-elles 
envisagées pour réduire la consommation 

dôespaces ?  

Lorsque les dispositions du CPER imposent la 
consommation dôespaces naturels, agricoles et 
forestiers, procéder à la renaturation de surfaces 

urbanisées équivalentes.  

Préserver les espaces verts existants, ou en créer de 

nouveaux si les actions du CPER portent sur des zones 

carencées en espaces verts.  

Accompagner des projets visant la réintroduction de la 
biodiversité en ville, notamment dans les friches 

urbaines.   

Soutenir les démarches de réhabilitation du bâti existant, 
en vue dô®viter le d®veloppement de logements neufs ou 

de nouvelles infrastructures.   

Fort 

Sols et pollution 

des sols 

Reconnaître le sol comme un milieu naturel et une 
ressource non-renouvelable, ¨ lôorigine de services 
écosystémiques essentiels dans le cadre de la lutte 

contre le réchauffement climatique. 

Protéger les populations, actuelles et futures, des 

pollutions diffuses associées aux sols. 

Renforcer les dispositifs de surveillance des sols 

pollu®s, afin dôam®liorer lô®valuation de ce type de 

Le statut du sol comme milieu naturel et 
ressource non-renouvelable est-il pris en 

compte dans les projets du CPER ? 

Les actions du CPER sont-elles 
susceptibles de générer des pollutions 

pour les sols ? Dans quelle mesure le 
CPER sôinscrit-il dans les dispositifs de 
surveillance des sols pollués, et renforce-t-

Préserver, voire recréer des milieux naturels favorables 
au stockage de carbone dans les sols (zones humides, 
prairies, forêts), en particulier si les dispositions du 

CPER portent sur des surfaces conséquentes et 

impliquent une artificialisation des sols.  

Accompagner les projets du CPER de dispositifs de 
sensibilisation et dôinformation du public sur les risques 

associés à la pollution des sols.  

Moyen 
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Thème Enjeux régionaux 
Questions évaluatives ayant servi de 

base pour lôanalyse des incidences 
Pistes dôactions 

Niveau de 

priorité 

pollution, développer la prévention et renforcer 

lôinformation du public. 

Rem®dier ¨ lôimportante imperm®abilisation des sols 
du territoire régional, parce quôelle est une cause 

déterminante dans la concentration et le transfert 

des contaminants 

il ainsi la pr®vention et lôinformation au 

public ?  

Les projets du CPER contribuent-ils à 
lôimperm®abilisation des sols, cause 

déterminante dans la concentration et le 

transfert des contaminants ?  

Financer des projets de régénération des sols pollués, 
notamment pour développer des projets agricoles ou 

aménager des réservoirs de biodiversité.  

Lôenjeu 
énergétique en 

Île-de-France 

Réduire la dépendance énergétique du territoire 
francilien, ainsi que la part des énergies fossiles 

dans le mix énergétique. 

Engager une politique de maîtrise de la demande 

énergétique, en particulier dans le secteur résidentiel 

et des transports.  

Promouvoir une culture commune de sobriété et 
dôefficacit® ®nerg®tique, tout en assurant une 
production suffisante pour remédier aux situations de 

précarité énergétique sur le territoire francilien.  

La s®curisation de lôapprovisionnement 
énergétique est-elle prise en compte dans 

le CPER ? 

Les dispositions du CPER sont-elles 

susceptibles de développer les énergies 
renouvelables et de récupération, et ainsi 
limiter la part des énergies fossiles dans le 

mix énergétique ?   

Dans quelle mesure le CPER engage-t-il 

une politique de maîtrise de la demande 
énergétique, en particulier dans le secteur 
résidentiel et des transports ? Quel 

®quilibre trouv® entre la promotion dôune 
culture de la sobri®t® et de lôefficacit® 
énergétique, et la satisfaction des besoins 

®nerg®tiques de lôensemble des 

franciliens ?  

Soutenir des projets de production énergétique locale, 
qui mettent lôaccent sur les ®nergies renouvelables et de 

récupération.  

Accompagner les dynamiques de rénovation 
énergétique des bâtiments, en particulier sur le 

patrimoine ancien énergivore.  

Privilégier, pour les constructions neuves, des bâtiments 
à énergie positive (BEPOS) selon la réglementation 

environnementale RE 2020, ¨ lôaide de mat®riaux 

biosourcés à faible empreinte carbone.  

Favoriser la baisse de la part modale de lôautomobile 
dans les transports franciliens, notamment par le 
développement des transports en commun et des 

modes actifs comme le vélo.  

Fort 

La ressource en 

eau 

Ma´triser les volumes dôeau prélevés, dans un 
contexte de r®duction des d®bits dô®tiage et de 

fragilit® de la recharge des nappes, afin dôassurer la 
résilience de la ressource face au réchauffement 

climatique 

Réduire les pollutions diffuses (azote, phosphore, 
pesticide), ainsi que les pollutions engendrées par le 

ruissellement urbain.  

Préserver les zones humides du drainage et de 

lôartificialisation, ainsi que les berges, milieux 
indispensables à la fonctionnalité des corridors 

aquatiques. 

D®velopper la renaturation des cours dôeau, en 
particulier dans lôagglom®ration centrale o½ la 

minéralité quasi-systématique des berges constitue 
un obstacle aux continuités écologiques 

franciliennes.  

Les actions du CPER permettent-elles de 
ma´triser les volumes dôeau pr®lev®s, dans 

un contexte de réduction des débits 
dô®tiage et de fragilit® de recharge des 

nappes ? 

Ses dispositions permettent-elles de 
réduire les pollutions diffuses (azote, 

phosphore, pesticide), ainsi que les 
pollutions engendrées par le 

ruissellement urbain ?  

Dans quelle mesure le CPER permet-il 
de préserver les zones humides du 

drainage et de lôartificialisation, ainsi que 

les berges ?   

Ses actions participent-elles de la 
renaturation des cours dôeau, en rem®diant 
à la minéralité quasi-systématique des 

berges ?  

Soutenir des projets qui mettent en îuvre des 
techniques de gestion intégrée des eaux de pluie, 
compensatrices ¨ lôimperm®abilisation (noues, plans 
dôeau v®g®talis®s à ciel ouvert, toitures végétalisées, 

espaces de pleine terre de différentes formes et tailles 

accueillant une végétation plus ou moins développée...).  

Encourager le recours aux techniques de génie végétal 
lorsquôil faut assurer la stabilit® des berges, tout en 

îuvrant ¨ la renaturation des cours dôeau.   

Mettre en îuvre, pour les projets de construction de 
logements ou de bureaux, la collecte séparée des urines 

pour les recycler en engrais.  

Favoriser les démarches de végétalisation des surfaces 

urbaines, afin de réduire le ruissellement des eaux 

pluviales.  

Fort 
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Thème Enjeux régionaux 
Questions évaluatives ayant servi de 

base pour lôanalyse des incidences 
Pistes dôactions 

Niveau de 

priorité 

Gestion des 
déchets et des 
matériaux de 

construction 

S®curiser lôapprovisionnement du territoire dans un 
contexte dôaugmentation des besoins en ressources 

de qualité 

D®velopper lôusage des matériaux alternatifs et 
recycl®s dans le cadre dôune ®conomie plus 

circulaire 

Poursuivre les efforts de pr®vention et dô®vitement 

de la production de déchets 

Développer le tri et la collecte sélective sur le 

territoire, tout en réduisant les quantités mises en 

décharge 

La sécurisation de l'approvisionnement en 
matériaux est-elle prise en compte dans le 

CPER ? 

Lôutilisation de mat®riaux alternatifs au 
béton issus de ressources primaires est-

elle favorisée par le CPER ? 

Ses dispositions permettent-elles de 
préserver l'accès aux ressources en 
matériaux d'intérêt régional (granulats 

alluvionnaires, gypseé) 

Dans quelle mesure le CPER permet-il 

de renforcer la prévention des déchets ? 
et dôam®liorer la performance du tri, du 

recyclage, etc.  

Soutenir les démarches de prévention des déchets dans 
la commande publique, comme dans la consommation 
des ménages et des entreprises. Hiérarchiser le soutien 

selon la hiérarchie des modes de traitement.  

Accompagner le déploiement de la tarification incitative, 
le développement du tri s®lectif et lôharmonisation des 

consignes de tri sur les territoires, ainsi que la création 
dô®quipements de lô®conomie circulaire (déchetteries, 

compostageé).  

Soutenir les projets « circulaires » dans lesquels des 
constructions modulaires/réversibles ou ayant recours à 
dôimportantes quantit®s de mat®riaux g®o ou 

biosourcés/locaux//recyclés/issus du réemploi sont 

prévues.  

Prioriser les projets ®cocon­us qui sôinscrivent dans une 
volont® dôintensifier ou de transformer lôexistant, sans 

construction neuve ou terrassements.  

Encourager la réalisation de diagnostics produits-
matériaux-déchets avant les projets, au-delà des seuils 

réglementaires, ainsi que la déconstruction sélective.  

Soutenir les entreprises locales dôinsertion par 

lô®conomie, tourn®es vers lô®conomie circulaire et le 
réemploi de matériaux, en lien avec le secteur de 

lô®conomie sociale et solidaire. 

Fort 

Le risque 
inondation, 

principal risque 
naturel sur le 

territoire 

Trouver un équilibre entre un impératif de 
densification des espaces urbains et la nécessité de 

limiter les constructions en zone inondable 

Considérer le risque inondation, non comme une 
contrainte mais comme une composante à part 

entière du développement urbain, par le 
d®veloppement dôune culture du risque à toutes les 

échelles.  

Int®grer le cycle de lôeau dans les am®nagements, 
en privilégiant les solutions basées sur la nature, en 

complément des réflexions sur les trames viaires, les 

formes urbaines et les pentes naturelles des terrains. 

Développer une approche alternative aux 
raccordements aux réseaux et aux tuyaux à toutes 

les ®chelles (r®utilisation de lôeau pluviale). 

Les dispositions du CPER limitent-elles 
lôurbanisation dans les zones 
inondables ? Le risque inondation est-il 

intégré comme composante à part 
entière du développement urbain, 
notamment par le d®veloppement dôune 

culture du risque à toutes les échelles ? 

Les aménagements prévus dans le 

cadre du CPER intègrent-ils le cycle de 
lôeau et des solutions bas®es sur la 

nature ?  

Les actions du CPER favorisent-elles les 
approches alternatives aux 
raccordements aux réseaux et aux 

tuyaux à toutes les échelles, par le biais 
notamment de la r®utilisation de lôeau 

pluviale ?  

Sur les territoires couverts par des PPRi, prendre en 
compte les servitudes qui y sont attachées. Dôune 
manière générale, éviter les constructions en zones 

dôal®as forts et tr¯s forts, dans un objectif de reconquête 

des zones dôexpansion des crues. 

Mettre en îuvre des diagnostics individuels de 
vulnérabilité des installations prévues dans le cadre du 
CPER. Intégrer le risque inondation dans 

lôam®nagement des espaces publics, ¨ travers une 
réflexion sur les trames viaires, les formes urbaines et 

les pentes naturelles des terrains.   

Développer des techniques à double fonction de 
réutilisation des eaux pluviales (citernes, bassins, 

r®cup®ration sur les toituresé) dans lôoptique dôune 
meilleure gestion de la ressource et de contribuer à 

limiter le risque dôinondation par ruissellement. 

Fort 
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Thème Enjeux régionaux 
Questions évaluatives ayant servi de 

base pour lôanalyse des incidences 
Pistes dôactions 

Niveau de 

priorité 

Favoriser les démarches de végétalisation des surfaces 
urbaines (toitures végétalisées, espaces de pleine terre 

de différentes formes et tailles accueillant une végétation 
plus ou moins développée) ainsi que le stockage 
temporaire et lôinfiltration in situ dans les parkings, 

espaces publics et équipements, afin de réduire le 

ruissellement des eaux pluviales.  

Dôautres risques 
naturels à 

prendre en 

compte 

Connaître préalablement les aléas liés aux 
mouvements de terrain, et prendre en considération 

les prescriptions de lôInspection G®n®rale des 
Carrières (IGC) et des PPRMT dans les zones 

concernées.  

Intégrer les coûts de consolidation des terrains dans 
les projets portant sur une zone à risque, tout en 

menant un important travail de sensibilisation auprès 

des occupants. 

Les actions et les projets du CPER sont-
elles susceptibles dôaugmenter ou de 
diminuer les risques associés aux 
mouvements de terrain ? Les 

prescriptions de lôInspection G®n®rale 
des Carrières et des PPRMT sont-elles 
prises en compte dans les zones 

concernées ?  

Les projets portant sur une zone à 

risque intègrent-ils les coûts de 
consolidation des terrains, tout en 
menant un travail de sensibilisation 

auprès des occupants ?  

Sensibiliser lôensemble des acteurs associ®s au projet 
(élus, décideurs, techniciens, acteurs économiques, 

citoyensé), lorsque les actions du CPER portent sur 
une zone soumise aux risques de mouvement de terrain 

et de Retrait-Gonflement des Argiles (RGA). 

Dans les secteurs soumis au phénomène de RGA, 
réaliser pour les constructions neuves individuelles des 

études de sols.   

Utiliser des matériaux inertes non polluants et non 

recyclables (démolition ou déchets) pour combler les 

carrières. 

Créer des espaces verts sur des zones à risque non-

urbanisée, sous couvert de travaux de sécurisation.  

Moyen 

Risques 
technologiques : 
une empreinte 
industrielle sur 

lôensemble du 
territoire 

régional 

Protéger les biens et les personnes, tout en intégrant 
les risques technologiques et industriels comme un 

enjeu ¨ part enti¯re de lôam®nagement.  

Ma´triser lôurbanisation ¨ proximit® des sites 

industriels. 

Les dispositions du CPER sont-elles 
susceptibles d'augmenter ou de 

diminuer l'exposition des populations 
aux risques technologiques et 

industriels ?  

Les projets du CPER impliquent-ils une 
densification du tissu urbain à proximité 

des sites industriels ? Les 
préconisations relatives aux PPRT sont-
elles intégrées dans les zones à risque ? 

Quelle place accordée à la 
sensibilisation, notamment celles des 
professionnels, pour limiter les risques 

technologiques ?   

Sensibiliser lôensemble des acteurs associ®s au projet 
(élus, décideurs, techniciens, acteurs économiques, 
citoyensé), lorsque les actions du CPER portent sur 

une zone soumise aux risques industriels et/ou à 

proximité des axes routiers à fort trafic.  

Intégrer les préconisations relatives aux plans de 
prévention des risques technologiques (PPRT) lorsque 
les projets du CPER portent sur une zone soumise au 

risque technologique.  

Moyen  

Pollution de lôair 

Poursuivre les efforts de diminution des émissions 
de polluants et dôam®lioration de la qualit® de lôair, 
notamment dans les transports, le secteur 

r®sidentiel, et lôindustrie 

Limiter lôexposition des populations aux polluants 

atmosphériques 

Les dispositions du CPER sont-elles 
susceptibles d'augmenter les émissions 

de polluants atmosphériques et/ou 
d'exposer dôavantage les populations, en 

particulier les populations sensibles ? 

Soutenir les projets qui  

¶ contribuent ¨ diminuer la place de lôautomobile, ¨ 

déployer des modes de transports doux/collectifs,  

¶ cherchent à résorber les « points noirs » de 
pollutions et à concevoir des formes urbaines pour 

Fort 
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Thème Enjeux régionaux 
Questions évaluatives ayant servi de 

base pour lôanalyse des incidences 
Pistes dôactions 

Niveau de 

priorité 

Autres 
nuisances et 
multi-exposition 

et santé 

Limiter lôexposition des populations aux nuisances 

sonores 

Identifier et préserver des zones de calmes, et 

renforcer leur caractère multifonctionnel  

Réduire la multi-exposition des populations aux 

nuisances et leurs impacts sanitaires associés 

Tendre vers une diminution des inégalités 
territoriales, notamment de genre, en matière de 

santé 

Les actions et les projets du CPER sont-
elles susceptibles d'augmenter ou de 
diminuer l'exposition des populations 

aux nuisances sonores ?  

La multi-exposition des populations aux 
nuisances diffuses est-elle prise en 

compte dans les projets et actions du 

plan ? 

®viter lôexposition des populations (choix des sites 
dôimplantation des projets, retraits dôalignement 

sur les voiries, disposition des pièces du 

logement, etc.) ;  

¶ diffusent des procédés industriels ou de 
productions (biens et services, énergies, 

d®chetsé) vertueux.  

Favoriser la mise en place de dispositifs qui :  

¶ diminuent les émissions de polluants 
(remplacement des anciens appareils de 

chauffage bois dans les logements, Zones à 
Faibles Emissionsé) ou lôexposition des 
franciliens (bâti « écran », ventilation double flux 

avec filtration dôair de qualit®é) ;  

¶ diminuent les sources de bruit (revêtements 
routiers innovantsé) ou lôexposition des 

franciliens (®crans acoustiquesé).  

Moyen 
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Incidences du CPER sur lôenvironnement  
Lôanalyse des incidences notables prévisibles du CPER 2021-2027 permet dôattirer lôattention 
des maîtrises dôouvrage sur la prise en compte des enjeux environnementaux tout au long de 
son processus dô®laboration puis, in fine, dô®clairer les citoyens sur la justification des choix 
arrêtés. Elle est structur®e selon les diff®rents volets du CPER et des th®matiques de lôenvironnement 
identifi®es dans lô®tat initial de lôenvironnement. Elle se base aussi sur la liste de questions évaluatives 
insérée dans la synth¯se de lô®tat initial de lôenvironnement. Cette liste, non exhaustive, exprime de 
façon littérale, pour chaque enjeu et sous-enjeu environnemental, les ®l®ments ¨ garder ¨ lôesprit 
lorsque le CPER est élaboré. Elle ne constitue pas une feuille de route à suivre à la lettre, mais plutôt 
un appui qui a accompagné la rédaction des volets du CPER.  

Chaque volet est divis® en diff®rents axes, pour lesquels lôanalyse des incidences a ®t® caract®ris®e 
selon chaque th®matique environnementale. Lôanalyse des incidences identifie ainsi dans une matrice 
(tableau) pour chaque volet les effets potentiels positifs pour lôenvironnement mais aussi des points 
de vigilance vis-à-vis du projet de CPER, côest-à-dire les effets escomptables devant faire lôobjet dôune 
attention particulière (au stade de la déclinaison opérationnelle du contrat de plan). Ces éléments de 
vigilance sont dans la mesure du possible reliés à des pistes dôaction potentielles, qui sont elles-
mêmes intimement liées aux mesures pour Eviter, Réduire, Compenser (ERC), présentées par ailleurs 
dans le rapport environnemental.  

Enjeux de lô®tat 
initial de 
lôenvironnement 

Questions 
évaluatives 

Analyse des 
incidences et points de 
vigilance 

Pistes dôactions et 
recommandations pour le 
CPER 

Mesures 
ERC 

 

Les ®tapes de lôanalyse conduite dans lô®valuation environnementale du CPER.  

Compte tenu de la nature même du CPER 2021-2027, document programmatique peu spatialisé et 
r®dig® de fa­on synth®tique sans d®tails op®rationnels ou ®ch®ances temporelles pr®cises, lôanalyse 
des incidences a été effectuée dans une logique proportionnée, conformément ¨ lôarticle R. 122-
20 du Code de lôenvironnement. Lôanalyse a ®galement ®t® r®alis®e dans une logique pragmatique, 
côest-à-dire en considérant que le CPER lui-m°me constitue un assemblage dôune multitude de 
dispositifs, projets, et autres outils dont les effets sur lôenvironnement seront vraisemblablement plus 
tangibles. Outil dôaide ¨ la d®cision, lô®valuation environnementale remplit ici une fonction 
dô®clairage pour comprendre les intentions de lôEtat et de la R®gion sous lôangle 
environnemental. Cela explique aussi que lôanalyse des incidences est précédée dôune synth¯se de 
lôaxe du CPER ®tudi® afin que le rapport environnemental soit plus ç auto-portant ». La grille de lecture 
des incidences est compos®e de quatre niveau dôappr®ciation.  

Impact positif 
Impact 
neutre 

Point de 
vigilance 

 

La grille dôappr®ciation des incidences du CPER sur lôenvironnement  

Dôune manière générale, le CPER 2021-2027 sôinscrit dans une volont® dôîuvrer en faveur de la 
transition écologique en cours du territoire francilien en confortant sa dynamique, en soutenant 
des dispositifs et/ou acteurs essentiels de lôEtat et de la R®gion, et en ®tant coh®rent avec le 
paysage politique marqué par une multitude de plans, programmes et stratégies à vocation 
environnementale.  

Les th®matiques environnementales les plus susceptibles dô°tre impact®es positivement par 
les dispositions du CPER sont lôatt®nuation du changement climatique, la production et 
utilisation de lô®nergie, des mat®riaux, la gestion des d®chets ainsi que la consommation 
dôespace naturels, agricoles et forestiers. Cela est lié à la volonté du contrat de plan de mettre 
lôaccent, en coh®rence avec le SDRIF et le SRCAE notamment, sur le déploiement des énergies 
renouvelables et de récupération, sur la protection des sols agricoles et forestiers, sur la réduction des 
émissions de GES, etc. En outre, les opérations immobilières inscrites au CPER (dans les volets ESRI 
et Culture principalement) sôinscrivent majoritairement dans une logique de renouvellement urbain, 
sans création de nouvelle construction et affichent une ambition forte en termes de rénovation 
énergétique.  

Des éléments de vigilance sont également rappelés dans lôanalyse des incidences, parfois sur 
ces mêmes thématiques. En effet, le soutien fort aux technologiques numériques, le 

Impact 
ambivalent 
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développement autour des quartiers de gare, la construction de certains projets universitaires 
ou de recherche, ou encore le développement de certaines techniques dô®nergies 
renouvelables, peuvent avoir des incidences sur lôenvironnement en termes de consommation 
dôespace et/ou de consommation dô®nergies. Il était donc du ressort du rapport environnemental 
de pointer ces effets possiblement négatifs, et ce sous la forme de points de vigilance à ce stade, car 
ils sont intimement li®s ¨ la mise en îuvre du CPER qui ne peut pas sôaffranchir du reste des plans, 
programmes, lois et outils déjà existants sur le territoire francilien. Or ces derniers, avec leurs propres 
pr®rogatives et objectifs, sôappliqueront aux projets soutenus par le CPER qui identifie également un 
certain nombre de mesures dô®co-conditionnalités.  

Par ailleurs, le rapport environnemental livre une analyse des incidences des dispositions du CPER 
sur les sites Natura 2000 franciliens. Le CPER est un outil de soutien financier à une multitude de 
dispositifs ou programmations qui ne sont que très peu « territorialisés », complexifiant de façon 
significative cet exercice.  

Dôune façon générale, le caractère spatial de ces éléments peut être apprécié de deux façons :  

- (A) Les projets à vocation immobilière, intégrés dans les volets ESRI et Culture du CPER. Il 
sôagit le plus souvent dôop®rations de r®novation, r®habilitation, entretien voire construction 
dô®quipements ou b©timents nouveaux que le CPER soutient ;  

- (B) Les objets localis®s ou potentiellement susceptibles dô°tre localis®s dans lôespace sur 
lesquels le CPER, dans ses volets Aménagement durable et Biodiversité, qualité de lôair, 
énergies renouvelables et économie circulaire principalement, agit de façon explicite. Ces 
objets sont, entre autres, les quartiers de gare, les friches, etc.  

Ainsi, en lô®tat de d®finition du CPER 2021-2027 et face ¨ ces ®l®ments, lôanalyse des incidences 
conclut ¨ lôabsence dôimpacts directs du contrat de plan sur les sites Natura 2000 franciliens. Il 
conviendra cependant, lors de la phase de mise en îuvre du CPER, de veiller ¨ ce que les projets 
(notamment ceux inscrits dans les volets ESRI et Culture) intègrent ces sites dans leur programmation, 
au regard des enjeux qui ont été rappelés ici. Cela concerne en premier lieu les opérations 
immobili¯res incluses dans les diff®rents volets du CPER, mais aussi dôautres objets du CPER comme 
les quartiers de gare du GPE ou les friches, qui pourraient parfois être situés à proximité de sites 
Natura 2000.  

Justification des choix retenus 
Outil dôaction construit autour de priorités politiques partagées, le CPER est un outil 
opérationnel et contractuel de mise en îuvre des strat®gies de d®veloppement et 
dôam®nagement r®gionales (SDRIF, PDUIF, SRCE, PRPGD, SRCAEé) qui sôinscrivent pleinement, 
en fonction de leurs domaines dôactions, dans la r®ponse aux grands d®fis environnementaux identifi®s 
dans lô®tat initial de lôenvironnement : r®duction des ®missions de GES, d®ploiement des EnR&R, 
am®lioration de la qualit® de lôair, diminution des quantit®s de ressources consomm®es et des d®chets 
produits, etc.  

Le CPER est basé sur une phase importante de n®gociations entre les services de lôEtat et ceux 
de la Région, dans une logique concertée avec les collectivités (départements et Métropole du Grand 
Paris notamment, qui ont été consultés au premier semestre 2021). Il constitue ainsi un évènement 
essentiel de la vie politique et administrative régionale, son élaboration mobilisant un nombre très 
important dôacteurs, services, et institutions, rassembl®s autour de priorit®s de d®veloppement 
partagées.  

Au-delà des priorités partagées sur le plan politique (polycentrisme, déploiement des EnR, soutien aux 
emplois et filières fragilisées par la crise sanitaire de la Covid-19é), quatre des six volets du CPER 
ont ®t® financ®s ¨ parit® par lôEtat et la R®gion (ESRI, Aménagement durable, Culture et Egalité 
femmes-hommes). Le nouveau contrat de plan affiche ainsi une forte portée programmatique, et 
constitue un réel outil financier au sens premier du terme. Contrairement à certains de ses 
pr®d®cesseurs, il nôest que très peu territorialisé. Il rassemble des financements multiples, avec une 
structure désormais plus thématique que territoriale. Cette tendance est ¨ lôîuvre depuis plusieurs 
générations de contrat de plan.  

Le CPER 2021-2027 a été façonné dans une logique qui laisse de la flexibilit® ¨ lôEtat et ¨ la 
Région, pour piloter leurs dispositifs et financements respectifs. Il accorde une place de plus en 
plus importante aux questions environnementales au sens large. Les CPER sont un outil ancien 
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qui date des années 1980. Les considérations environnementales y ont été injectées à la fin des 
années 1990, avec les CPER 2000-2006 notamment. Depuis, lôint®gration de lôenvironnement sous 
toutes ses formes a été progressive et le nouveau CPER 2021-2027 poursuit cette tendance. Le 
montant des cr®dits strictement d®di®s ¨ des th®matiques environnementales nôa jamais ®t® 
aussi ®lev® dôune part, et dôautre part, la r®daction des autres volets t®moigne dôune int®gration 
de ces considérations qui se consolide. Sur les 3 Mdú de cr®dits totaux quôil identifie, le CPER 
2021-2027 dédie près de 19% aux thématiques environnementales stricto sensu (572,2 Mú).  

Mesures ERC et dispositif de suivi 

Lôanalyse des incidences men®e d®montre que le CPER permet de prolonger une dynamique 
vertueuse quôil convient dôacc®l®rer et de renforcer, et dont les effets se prolongeront au-delà 
de son horizon temporel (2021-2027). Elle montre cependant que certaines actions ou dispositifs 
fléchés dans le CPER sont susceptibles de comporter des risques pour lôenvironnement, 
essentiellement en lien avec la construction et lôam®nagement au niveau de la mise en îuvre du 
contrat de plan.  

Ainsi, cette partie du rapport environnemental traite des mesures inscrites qui permettront dô®viter ou 
réduire les incidences n®gatives potentielles sur lôenvironnement. Lôanalyse des incidences nôa pas 
identifi® dôeffet n®gatif ¨ proprement parler, dont le CPER porterait la responsabilit® directe. De plus, 
le niveau dôanalyse dôun CPER qui inscrit des principes dôaction politiques partagés et dédie des 
financements pour cela, ne se prête pas à la définition de compensations, qui relèvent plutôt de la 
d®clinaison fine des op®rations dans le cadre de la mise en îuvre du contrat de plan. Ainsi, seules 
les mesures dites Eviter, et Réduire, sont détaillées ici car pertinentes pour un outil comme le CPER.  

Les mesures sont identifi®es dans un tableau qui distingue le volet et lôaxe du CPER concern®s, la 
thématique environnementale avec un point de vigilance en question. Le tableau rattache à cela les 
mesures possibles pour tenir compte (éviter ou réduire) de ces points de vigilance. Les mesures 
rel¯vent de dispositifs dôordre op®rationnels, ¨ int®grer dans la mise en îuvre du CPER. Il sôagit 
notamment, de mettre en îuvre le r®emploi, la réutilisation ou le recyclage des matériaux issus des 
démolitions (points de vigilance identifiés sur la gestion des déchets) ; de favoriser les projets 
dôinstallations li®es ¨ lô®conomie circulaire (d®chetteries, centres de tri, installations de recyclageé) 
dans une logique de ZAN et soucieux dôune bonne int®gration paysag¯re, urbaine et architecturale 
(points de vigilance identifiés sur la production et la gestion des matériaux) ; ou encore de prioriser le 
soutien aux d®marches qui recourent ¨ lô®co-conception des services numériques ou à la lutte contre 
l'obsolescence logicielle et de concevoir des datacenters plus compacts, plus perméables à la faune 
et à flore et soucieux de leur intégration urbaine et paysagère (points de vigilance identifiés sur le 
déploiement du numérique).  

Par ailleurs, les mesures dô®co-conditionnalit®, issues pour partie des apports de lô®valuation 
environnementale, ont été mises en résonance avec les mesures ERC identifiées suite à 
lôanalyse des incidences. Les premières couvrent la quasi-totalit® des volets du CPER tel quôil a ®t® 
structuré.  

A chaque point de vigilance, et chaque mesure pour ®viter ou r®duire les effets sur lôenvironnement, 
lô®valuation sôest attach®e ¨ fl®cher un indicateur de suivi ad®quat pour consolider la mise en 
îuvre du CPER en mati¯re environnementale. Le tableau ci-dessous détaille ces indicateurs :  

Mesures possibles pour tenir compte (éviter ou réduire) de ces 
points de vigilance 

Indicateur de suivi 

Développer des mesures compensatoires ¨ lôartificialisation des sols : 
renaturation, végétalisation 

Surface (ha) de lôensemble 
des renaturations 
financées totalement ou 
partiellement dans le cadre 
du CPER 2021-2027.  

Recourir à des matériaux biosourcés, géosourcés, ou issus du 
recyclage / réemploi pour les opérations de rénovation et de 
construction 

Nombre de projets 
dôam®nagement financ®s 
totalement ou partiellement 
dans le cadre du CPER 
2021-2027, ayant inscrit 
dans leur programmation 
des clauses favorisant le 
recours à des matériaux 
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Mesures possibles pour tenir compte (éviter ou réduire) de ces 
points de vigilance 

Indicateur de suivi 

biosourcés, géosourcés ou 
issus du réemploi.   

Mettre en îuvre le r®emploi, la r®utilisation ou le recyclage des 
matériaux issus des démolitions 

Nombre de chantiers de 
construction financés 
totalement ou partiellement 
dans le cadre du CPER 
2021-2027, qui valorisent 
plus de 85% de leurs 
déchets produits, 
conformément aux 
objectifs du PRPGD fixés 
pour 2031.  

Favoriser les projets de m®thanisation et dô®nergies renouvelables et 
de récupérationdans une logique de ZAN et soucieux dôune bonne 
intégration paysagère, urbaine et architecturale.  

Nombre de projets de 
construction 
dôinfrastructures de 
production énergétique, 
financés totalement ou 
partiellement dans le cadre 
du CPER 2021-2027, 
ayant inscrit dans leur 
programmation des 
clauses favorisant leur 
intégration paysagère, 
urbaine et architecturale.    

Sôassurer que les dispositifs soutenus sur la r®novation ®nerg®tique 
intègrent le volet adaptation au changement climatique dans le choix 
des matériaux, dans les formes urbaines rénovées, etc.  

Nombre de projets de 
rénovation énergétique, 
financés totalement ou 
partiellement dans le cadre 
du CPER 2021-2027, 
utilisant des matériaux 
réfléchissants la lumière et 
donc à fort albédo, ou 
ayant expérimenté des 
techniques dôinfiltration des 
eaux innovantes.  

Favoriser les projets dôinstallations li®es ¨ lô®conomie circulaire 
(d®chetteries, centres de tri, installations de recyclageé) dans une 
logique de ZAN et soucieux dôune bonne int®gration paysag¯re, urbaine 
et architecturale. 

 

Suivi de la consommation 
dôespace des installations 
avec le MOS de LôInstitut 
Paris Region 

Mettre en place des dispositifs sensibilisant ou formant les usagers et 
acteurs à un usage modéré des outils et services numériques, ou à leur 
empreinte écologique 

Prioriser le soutien aux démarches qui recourent ¨ lô®co-conception des 
services numériques ou à la lutte contre l'obsolescence logicielle 

Nombre de formations et 
sessions de sensibilisation 
aux usages vertueux du 
numérique, financées 
totalement ou partiellement 
dans le cadre du CPER 
2021-2027.  

Favoriser la mutualisation des équipements et diminuer la fréquence de 
leur renouvellement afin de réduire les DEEE potentiels 

Taux de valorisation (%) 
des anciens équipements 
numériques remplacés 
dans les lycées par des 
nouveaux équipements 
totalement ou partiellement 
financés par le CPER 
2021-2027.  
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Mesures possibles pour tenir compte (éviter ou réduire) de ces 
points de vigilance 

Indicateur de suivi 

Concevoir des datacenters plus compacts, plus perméables à la faune 
et à flore et soucieux de leur intégration urbaine et paysagère 

Nombre de formations et 
sessions de sensibilisation 
aux modes 
dôam®nagement vertueux 
des datacenters, financées 
totalement ou partiellement 
dans le cadre du CPER 
2021-2027 et délivrées aux 
collectivités et acteurs qui 
accueillent ou conçoivent 
les datacenters.  

 

M®thodes et d®roulement de lô®valuation environnementale 
Le CPER est construit de manière classique en trois étapes (une phase de discussion, une phase de 
négociation et une phase de validation). La crise sanitaire survenue en 2020 est venue rebattre les 
cartes et a modifi® consid®rablement lôorganisation et la construction du CPER 2021-2027. Outre les 
éléments négociés et publiés dans les documents officiels qui ont jalonné le CPER (orientations votées 
en d®cembre 2020 en Conseil R®gional, mandats de n®gociationsé), le CPER a ®t® ®labor® 
conjointement par lôEtat et la R®gion Ċle-de-France, sous lôautorit® du Pr®fet de R®gion et du Pr®sident 
du Conseil régional. Plusieurs instances assurent lô®laboration du CPER (un COPIL propre à la 
conduite du CPER, et un COPIL d®di® ¨ lôévaluation environnementale stratégique). De plus, le CPER 
a ®t® construit dans une logique partenariale qui sôappuie notamment sur la mise en place de groupes 
de travail (réunions techniques Etat / Région par volets du CPER).  

Le CPER 2021-2027, bien que resserr® sur certaines th®matiques, reste un programme dôactions tr¯s 
diverses (op®rations et principes dôactions), compliquant lôexercice dô®valuation environnementale. 
Lôenjeu dôaboutir ¨ un document strat®gique partag® par lô£tat, la R®gion et les diff®rentes collectivit®s 
territoriales concern®es a r®duit le d®lai dô®laboration du CPER et de son ®valuation environnementale.  

Par ailleurs, le CPER a été élaboré dans un calendrier non seulement resserré, mais aussi compliqué 
du fait des élections régionales, de la crise sanitaire de la Covid-19 qui a suscit® la mise en place dôun 
Plan de relance avec lequel le CPER devait sôarticuler, etc. Lôanalyse des incidences et la définition 
de mesures ERC ont cristallisé les difficultés rencontrées pour élaborer le présent rapport 
environnemental. Les effets du CPER sur lôenvironnement sont en effet relativement difficiles à 
qualifier et à apprécier précisément, pour plusieurs raisons (manque de territorialisation, de 
hiérarchisation des outils ou dispositifs soutenus dans certains volets, rédaction de ces derniers faisant 
une large place à des actions, outils, ou dispositifs valorisés hors CPER mais qui sont en phase avec 
ses prioritésé). Ainsi, lôanalyse sôest attach®e ¨ objectiver les impacts pr®visibles du CPER en lô®tat 
de son niveau d®finition et des ®l®ments r®dactionnels quôil comporte et ce, dans une logique 
dôapporter des ®l®ments compl®mentaires sur le plan environnemental au CPER. Aux yeux de lô®quipe 
ayant r®alis® lô®valuation, lôenjeu nô®tait pas tant dôanalyser pr®cis®ment des incidences 
environnementales sur la base dô®l®ments parfois succincts et peu pr®cis, mais plut¹t dôapporter une 
lecture compl®mentaire et utile ¨ ce quôil est ®crit dans les volets du CPER. 
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Préambule 
En fin dôann®e 2021, plusieurs r®gions, dont lôĊle-de-France, ont finalis® leur CPER, et ont saisi lôautorit® 
environnementale du conseil g®n®ral de lôenvironnement et du d®veloppement durable (CGEDD) afin quôelle 
émette un avis sur le contrat de plan conformément au cadre juridique encadrant les procédures 
environnementales des plans et programmes. 

Face à cet accroissement important du nombre de dossiers dont elle assume la charge, lôautorit® 
environnementale a officialisé, dans un communiqué de presse en date du 04 novembre 2021, quôelle ne 
rendrait pas dôavis sur le CPER Ċle-de-France, ni sur ceux des régions ayant aussi validé leur CPER au 
second semestre 2021.  

La R®gion et lôEtat ont pris acte de cette d®cision, et poursuivent donc le processus dô®laboration du CPER 
2021-2027 et les autres étapes de la procédure environnementale. Une consultation du public du 17 avril 
au 17 mai 2022 a donc été initiée. Il parait important dans ce cadre, et pour une meilleure information du 
public de pr®ciser que le CPER nôa donc pas fait lôobjet dôun avis d®lib®r® de lôautorit® environnementale, 
celui-ci étant un élément généralement important de la qualité des échanges qui se déroulent lors des 
différentes consultations auxquelles sont soumises les plans et programmes comme le CPER.  

Toutefois, lô®laboration du CPER et de son rapport environnemental se sont déjà appuyés sur les précédents 
avis rendus par le CGEDD sur dôautres CPER. En outre, le CPER dôĊle-de-France int¯gre des crit¯res dô®co-
conditionnalité, et le rapport environnemental a été construit dans une logique itérative de mise en 
perspective du contenu du CPER au regard de ses prédécesseurs. Ce sont là deux éléments généraux qui 
ressortent des diff®rentes recommandations que lôautorit® environnementale a pu formuler ¨ propos des 
CPER Centre Val-de-Loire ou Hauts-de-France notamment.  

Sôajoute ¨ cela un rappel des priorit®s partag®es entre lôÉtat et la Région, en introduction de chaque volet 
du CPER afin dôen renforcer la compr®hension. Chaque volet fait ®galement lôobjet dôun paragraphe sur la 
prise en compte des enjeux environnementaux afin dô°tre en phase avec le contenu du rapport 
environnemental. Ces ®l®ments apparaissent, aux yeux de lôautorit® environnementale, comme des points 
essentiels du bon d®roul® dôune ®valuation environnementale stratégique : garantir que celle-ci imprègne le 
contenu du contrat de plan, et quôelle en guide tout ou partie des choix effectu®s.  

Enfin, lôautorit® environnementale accorde une place centrale ¨ la lisibilit® de la structure du CPER, tant en 
termes de thématiques, de mécanismes financiers mobilisés, que de cohérence avec le reste des politiques 
publiques r®gionales, priorit®s qui ont fait lôobjet dôune attention particuli¯re dans la r®daction du CPER Ċle-
de-France.  

 

  

https://www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/cp_04_11_2021_valide-2_cle729665.pdf
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Lô®valuation environnementale du Contrat de plan État-Région 2021-2027 (CPER 2021-2027) répond 
à la directive européenne dite « Plans et programmes » de 2001 et à sa transposition en droit français 
par ordonnance 2004-489 du 3 juin 2004 et par décret n° 2012-616 du 2 mai 2012 relatif ¨ lô®valuation 
de certains plans et programmes ayant une incidence sur lôenvironnement.  

Lôobjectif de cette d®marche, en agissant tant au niveau de la planification quôau niveau de la 
programmation, est dôassurer une int®gration des consid®rations environnementales avant la 
réalisation des projets. Le CPER 2021-2027, en tant que document majeur de la politique 
dôam®nagement et de d®veloppement du territoire, b®n®ficie dôune ®valuation environnementale. Il 
constitue en effet lôinstrument privil®gi® de la mise en îuvre de nombreux plans stratégiques globaux 
ou sectoriels, nationaux ou régionaux.  

Lô®valuation environnementale accompagne la construction du document et permet de lôajuster 
tout au long de son élaboration, dans une démarche progressive et itérative, en sôappuyant 
notamment sur une analyse ex ante des axes dôintervention du CPER pris dans leur globalit®.  

Ainsi, elle a pour objectifs de :  

¶ Fournir les ®l®ments de connaissance environnementale utiles ¨ lô®laboration du CPER ;  

¶ Aider aux choix et à la définition des axes dôactions du CPER 2021-2027, , qui sôinscrit non 
seulement dans la continuité des enjeux identifiés dans plusieurs plans et programmes 
r®gionaux (SDRIF, SRCAEé) et également dans un contexte de relance économique suite 
à la crise sanitaire du Covid-19 ;  

¶ Contribuer à la transparence des choix, rendre compte des impacts des politiques publiques 
et expliciter leurs articulations ;  

¶ Préparer le suivi de la mise en îuvre du CPER.  

 
Lô®valuation environnementale est une d®marche concomitante ¨ lô®laboration du document, afin de 
renforcer lôint®gration des pr®occupations environnementales en sôappuyant notamment sur une 
analyse ex ante des axes dôintervention du CPER. Lôensemble de la démarche, ainsi que les éléments 
de connaissance environnementale et lôexplicitation des choix du CPER sont restitu®s dans ce rapport 
environnemental, accompagnant le contrat. Les r®sultats de la d®marche dô®valuation sont pr®sent®s 
dans ce rapport, dont le plan comprend lôensemble des attendus de lôarticle R 122-20 du code de 
lôenvironnement :  

¶ Résumé non technique ;   

¶ Résumé du CPER 2021-2027 ;  

¶ Articulation du contrat avec les plans, schémas, programmes ou documents de planification ;   

¶ Déroulement et méthode de la d®marche dô®valuation conduite ;  

¶ État initial de lôenvironnement du territoire francilien ;  

¶ Analyse des incidences potentielles de la mise en îuvre du contrat sur lôenvironnement, y 
compris sur les sites Natura 2000 ;  

¶ Mesures du CPER 2021-2027 et préconisations pour un moindre impact environnemental ;  

¶ Justification des choix du contrat ;  

¶ Dispositif de suivi ; 

¶ Présentation des méthodes et des difficultés rencontrées.   
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1. Présentation du CPER 2021-2027 

Présentation du territoire francilien 
Avec 12,2 millions dôhabitants en 2018, lôĊle-de-France concentre 18,8% de la population française, 
répartie sur 1 268 communes et 2% du territoire français métropolitain. Un des principaux atouts 
économiques de la région francilienne tient à la taille de son bassin dôemploi et de consommation. 
LôĊle-de-France accueille 6,3 millions dôemplois en 2018, équivalant à 23% des emplois français1. Son 
Produit Intérieur Brut (PIB) est de 669 milliards dôeuros en 2018, soit 31% du PIB français et 4,7 % du 
PIB européen. 

V®ritable nîud multimodal ¨ toutes les ®chelles, la r®gion Ċle-de-France b®n®ficie dôun syst¯me de 
transport performant, support de sa compétitivité et de son insertion dans les flux mondialisés. Le « 
Hub » aérien de Paris est le premier dôEurope continentale, assurant la liaison avec la plupart des 
métropoles européennes en moins de deux heures et comptant 108 millions de passagers en 2019 (+ 
30% depuis 2010)2. Malgr® une part modale de lôautomobile encore ®lev®e, les mobilit®s franciliennes 
®voluent vers des modes de transport plus ®cologiques, ¨ lôinstar des transports collectifs qui, dans le 
cadre du Grand Paris Express, doivent répondre à des enjeux de durabilité, de cohésion territoriale et 
de compétitivité économique.  

 

 
1 LôInstitut Paris Region, INSEE, CCI Paris Ċle-de-France, Chiffres-clés de la région Île-de-France, 2019, p.4. 
2Groupe ADP, données Trafic, 2010-2019, URL : https://www.parisaeroport.fr/groupe/finances/relations-
investisseurs/trafic , Consulté le 5 février 2020. 

https://www.parisaeroport.fr/groupe/finances/relations-investisseurs/trafic
https://www.parisaeroport.fr/groupe/finances/relations-investisseurs/trafic
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Près de 1 093 000 entreprises sont implantées sur le territoire francilien en 2019, dont 15 100 
internationales3. Dot®e dôun grand nombre dô®tablissements de recherche, la r®gion dispose dôune 
importante capacit® dôinnovation. LôÎle-de-France concentre 23 % des universités françaises, 25 % des 
®coles dôing®nieurs et représente 40 % des dépenses françaises en matière de Recherche et 
Développement (R&D)4. Lôactivit® financi¯re est ®galement une sp®cificit® de lô®conomie francilienne 
qui, avec 330 000 emplois dans la finance et lôassurance, totalise en 2015 pr¯s de 41 % des emplois 
financiers en France5. 

 

Malgr® la pr®pond®rance du tertiaire, lô®conomie francilienne dispose dôune industrie diversifiée et 
compétitive, notamment dans les secteurs aéronautique, automobile et pharmaceutique. Néanmoins, 
entre 1990 et 2015, la région a perdu près de la moitié de ses emplois industriels, soit 400 000 emplois, 
sous lôeffet du d®clin de lôindustrie traditionnelle et des d®localisations6. Grenier à blé historique du 
territoire national, lôĊle-de-France dispose ®galement dôune agriculture tourn®e vers les march®s 
mondiaux. Les grandes cultures (blé, orge, colza, betterave) couvrent plus de 90 % des terres 
agricoles de la région en 2010. En revanche, lô®levage est relativement peu pr®sent, en dehors de 
certaines zones (Vexin, Brie laitière). En 2019, lôagriculture compte 304 600 emplois salariés, soit 5% 
des emplois franciliens.  

La région connaît une croissance démographique soutenue : entre 2013 et 2018, lôĊle-de-France gagne 
en moyenne 51 000 habitants chaque année (+0,4 % en moyenne). Les exercices de projection 
r®alis®s par LôInstitut Paris Region et lôAtelier parisien dôurbanisme (Apur) estiment que la r®gion 
comptera 13 083 000 habitants en 2035, soit une augmentation de 8,3 % par rapport à 20157. Cette 
dynamique démographique est de plus en plus concentr®e. Sous lôeffet de la densification et du 
renouvellement urbain, la moitié de la croissance démographique francilienne est concentrée dans les 
d®partements de petite couronne entre 2008 et 2018, contre moins dôun tiers entre 1982 et 2008, et 
seulement un cinquième sur une période encore plus longue, entre 1975 et 2008. LôĊle-de-France est 
la région la plus jeune de France métropolitaine : 3 franciliens sur 5 ont moins de 45 ans. Les 
Franciliens sont en moyenne plus qualifiés et plus riches que dans les autres régions françaises, le 

 
3 Wassen, L. Paris « Region 2025 : acceleration of economic transformations », Institut Paris Region, Note rapide, n°26, 
juillet 2019.  
4 Institut Paris Region, INSEE, CCI Paris Île-de-France, Chiffres-clés de la région Île-de-France, 2019, p.4. 
5 Source Clap2015. 
6 Carré, D. « La responsabilit® de lôIle-de-France dans le repli industriel è, Association du Manifeste pour lôIndustrie, avril 
2018, URL : http://manifestepourlindustrie.org/la-responsabilite-de-lile-de-france-dans-le-repli-industriel-national/ , 

Consulté le 6 février 2020. 
7 Institut Paris Region, APUR, Bilan de la mise en îuvre de la r®forme territoriale dans lôespace métropolitain du Grand 
Paris, Eléments complémentaires et actualisés, octobre 2019, p.11.  

http://manifestepourlindustrie.org/la-responsabilite-de-lile-de-france-dans-le-repli-industriel-national/
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revenu médian en Île-de-France étant supérieur de 10% par rapport aux autres régions8. Ces 
moyennes cachent cependant des réalités très contrastées. Les inégalités de revenus sont 
importantes : les 10 % les plus riches gagnent huit fois plus que les 10 % les plus pauvres. Le taux de 
pauvreté est de 15,9 % en 2018, soit un point supérieur à la moyenne nationale. Ainsi les Franciliens 
les plus pauvres sont plus modestes que sur le reste du territoire français. La région comprend à la 
fois les départements avec le plus bas et le plus haut niveau de vie de France métropolitaine : le taux 
de pauvreté en Seine-Saint-Denis est de 28,4%, pour 9,7% dans les Yvelines9. De telles disparités 
socio-spatiales font peser le risque dôune r®gion ¨ deux vitesses, entre des espaces du centre et de 
lôouest parisien qui sôenrichissent, et des secteurs urbains entiers qui se paup®risent, ¨ lôest de la 
région notamment.  

 

Ainsi la croissance démographique et les disparités socio-spatiales en Île-de-France rendent 
n®cessaires les grands projets dôinfrastructures et la construction de nouveaux logements, afin de 
garantir un d®veloppement r®gional plus harmonieux. Lôenjeu est cependant de veiller à ce que ces 
grands projets nôentrainent pas lôartificialisation et la fragmentation des espaces agricoles et naturels, 
une consommation excessive de ressources ou encore lôurbanisation de zones soumises ¨ des risques 
naturels ou technologiques. Les grands projets urbains doivent alors privilégier des solutions axées 
sur la densification du bâti et la sobriété en matériaux de construction notamment, afin dôapporter une 
réponse soutenable aux défis démographiques franciliens.  

 
8 Wassen, L. Paris « Region 2025 : acceleration of economic transformations », Institut Paris Region, Note rapide, n°26, 

juillet 2019. 
9 Institut Paris Region, APUR, Bilan de la mise en îuvre de la r®forme territoriale dans lôespace m®tropolitain du Grand 
Paris, Eléments complémentaires et actualisés, octobre 2019, p.12 
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Présentation du plan 
Le Contrat de Plan État-Région (CPER) est un document par lequel lô£tat et la R®gion s'engagent, 
dans un souci de coordination de lôaction publique, sur la programmation et le financement pluriannuels 
de projets et dôactions majeurs tels que la cr®ation d'infrastructures, le soutien ¨ des fili¯res d'avenir 
ou la transition énergétique. Lô®laboration du CPER se fonde sur le croisement des priorit®s 
respectives de lôEtat et de chaque R®gion.  

Depuis leur instauration en 1982, six générations de contrats de plan se sont succédé de 1984 à 2020, 
accompagnant lô®volution des comp®tences et la mont®e en puissance de la R®gion, dont le r¹le 
central en mati¯re dôinvestissement pour le d®veloppement des territoires est aujourdôhui 
incontournable. La nouvelle génération des CPER est envisagée par le gouvernement comme un 
moyen de prolonger lôengagement pour lôemploi, la transition ®cologique et le num®rique. Les 
nouveaux CPER seront placés sous le signe dôune plus grande coh®rence entre les responsabilit®s 
de lôEtat et des R®gions, afin de favoriser la coop®ration et les réciprocités entre territoires. Il sôagit 
aussi de faire des CPER les fers de lance « dôune approche territorialis®e et diff®renci®e de la relance » 
suite à la crise sanitaire de la Covid-19.  

Succédant au précédent CPER validé début 2015, le CPER 2021-2027 est donc un outil privilégié 
dôaccompagnement et de mise en îuvre des politiques et plans relatifs ¨ lôam®nagement et au 
développement de la région Île-de-France et r®pondant aux priorit®s nationales. Il b®n®ficie dôune 
évaluation environnementale, en application de la directive européenne dite « Plans et programmes » 
de 2001 et à sa transposition en droit français par ordonnance 2004-489 du 3 juin 2004.  

Le contrat de plan a été élaboré entre 2020 et 2021, dans un contexte particulièrement perturbé par 
les calendriers électoraux (élections municipales puis régionales) et surtout, par la crise sanitaire de 
la Covid-19 et les confinements de lôann®e 2020. La préparation du CPER 2021 ï 2027 nôa en effet 
pu d®marrer quôen novembre 2020 apr¯s transmission des mandats de n®gociation aux pr®fets de 
régions, dans la continuité des accords de m®thode et de partenariat sign®s entre lôEtat et R®gions de 
France respectivement fin juillet et fin septembre 2020. Cela rendait impossible la pr®paration dôun 
CPER complet et élaboré de façon concertée à la fin 2020, date à laquelle le CPER 2015-2020 prend 
officiellement fin. En outre, le périmètre du nouveau CPER ne comprend pas, contrairement à ses 
prédécesseurs, le volet mobilités qui serait négocié en 2022 pour la période 2023 - 2027.  

Lôaccord-cadre sur le futur contrat de plan pour la période 2021-2027 a été vot® par lôassembl®e 
régionale en d®cembre 2020. Il fixait les orientations du prochain CPER et servait de point dôappui ¨ 
la n®gociation qui sôest d®roul®e en 2021, ainsi quô¨ la concertation men®e avec les collectivit®s 
locales franciliennes et les services de lô£tat. Depuis ce vote, lô£tat et la R®gion sont convenus 
dôaccro´tre de 109 Mú chacun la dotation initialement pr®vue pour le volet ç Biodiversit®, qualit® de 
lôair, ®conomie circulaire è. Cela a abouti au vote dôune nouvelle version de lôaccord cadre en f®vrier 
2021. Il convient aussi de rappeler qu'en parallèle deux avenants ont été pris pour garantir la continuité 
des opérations en cours sur les volets ESRI et mobilités (inscrites dans le CPER 2015-2020).  

Au final, lôaccord cadre lôengagement de lô£tat et de la R®gion ¨ consacrer un haut niveau 
dôinvestissement, articul® avec lôaccord r®gional de relance, pour la r®alisation de projets structurants 
dans plusieurs domaines majeurs, que constituent les mobilit®s, lôenseignement supérieur et la 
recherche, lôam®nagement durable du territoire, ou les objectifs ®cologiques de pr®servation de la 
biodiversit® ou de la qualit® de lôair. 

Le CPER 2021-2027 comprend au total plus de 3 milliards dôú de crédits. Il est structuré autour de six 
volets, eux-mêmes divisés en plusieurs axes :  

¶ Le volet Enseignement supérieur et recherche, le principal volet, dôun montant de plus dô1 
Md ú ;  

¶ Le volet Développement économique, emploi, formation professionnelle, abondé à hauteur 
de 383 Mú ;  

¶ Le volet Environnement intitulé « biodiversité, économie circulaire, transition énergétique, 
qualit® de lôair et alimentation) qui rassemble 568 Mú d®di®s ¨ la transition ®cologique autour 
de ces quatre composantes cl®s de lôenvironnement francilien ;   

¶ Le volet Aménagement durable et cohésion des territoires dans lequel 749 Mú sont r®partis 
autour du déploiement du numérique, de la cohésion des territoires, du recyclage du foncier 
et des grands op®rations structurantes dôam®nagement durable comme les quartiers de 
gare ;  
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¶ Le volet Culture, abond® ¨ hauteur de 254 Mú autour des questions de r®novation-entretien 
ou construction dô®quipements culturels, artistiques, et lieux ¨ caract¯re patrimonial ;  

¶ Le volet, inédit, égalité femmes-hommes, qui comprend 30 Mú de cr®dits fl®ch®s sur des 
dispositifs et actions à destination des lieux et acteurs susceptibles de participer à la 
connaissance de ces inégalités de genre, et à leur résorption.  

 

Par rapport au précédent CPER (dont le niveau dôengagement sô®l¯ve ¨ 90%), le présent contrat de 
plan se caractérise par :  

¶ Une ambition renforc®e en mati¯re dôenseignement sup®rieur et de recherche, avec une 
enveloppe historique de plus dôun milliard dôeuros, financ®e ¨ parit® par lô£tat et la R®gion ;  

¶ Lôinsertion dôun volet culture de 254 Mú ;  

¶ Le renforcement du volet développement économique et formation professionnelle pour 
permettre ¨ lô£tat et ¨ la R®gion de travailler conjointement ¨ la sortie de crise sanitaire ;  

¶ Une augmentation de 75% des crédits consacrés à la transition écologique, dans la continuité 
des engagements pris lors de la COP régionale ;  

¶ Lôapparition pour la toute premi¯re fois dôun volet ®galit® femmes ï hommes visant à 
renforcer la coopération État Région sur cette priorité partagée. 

 

Le CPER 2021-2027 pr®sente deux enjeux principaux : dôune part, la poursuite et lôacc®l®ration des 
op®rations d®j¨ engag®es et dot®es dôun surcro´t de financement de lô£tat; dôautre part, lôidentification 
des priorit®s dôinvestissement pour la p®riode 2023-2027, pour lesquelles les engagements financiers 
seront pr®cis®s ¨ lôissue dôune revoyure, qui sera conduite en concertation avec les collectivit®s 
territoriales concern®es, au regard du cadre donn® par la loi dôorientation des mobilit®s.  

Lô®valuation environnementale est une d®marche concomitante ¨ lô®laboration du document, afin de 
renforcer lôint®gration des pr®occupations environnementales en sôappuyant notamment sur une 
analyse ex ante des axes dôintervention du CPER. Lôensemble de la d®marche, ainsi que les ®l®ments 
de connaissance environnementale et lôexplicitation des choix du CPER sont restitu®s dans ce rapport 
environnemental, accompagnant le contrat de plan.  
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2. Articulation du CPER avec les autres 
plans & programmes 

Principes de base et cadre juridique 
Lôarticulation ou « cohérence externe » (Article R122-20, II, 1° C. env.) est une partie fondamentale du 
rapport environnemental : elle permet de v®rifier, dôexpliquer, de justifier lôinsertion du CPER dans un 
vaste panel de documents, plans, schémas, programmes à diverses échelles. Son objectif principal 
est « dôidentifier les documents pertinents [é] qui interagissent ou qui contiennent les informations les 
plus utiles10 » pour le CPER.  

Cette mise en perspective incite à améliorer la cohérence globale du plan, tant interne - entre ses 
différentes orientations ï, quôexterne - vis-à-vis des autres plans et démarches sectoriels. La présente 
partie précise les objectifs et enjeux de divers documents et programmes, à différentes échelles, et la 
manière dont le CPER 2021-2027 sôarticule avec ces outils. 

Comme tout document de planification ¨ lô®chelle r®gionale, le CPER sôint¯gre dans un paysage 
réglementaire évolutif et caractérisé par la multitude et la diversité des liens de cohérence à garantir 
pour respecter lôefficacit® de lôaction publique en mati¯re dôam®nagement et dôenvironnement. Cela 
implique non seulement de respecter un certain nombre de normes juridiques, mais aussi et surtout, 
dôouvrir le CPER sur les autres documents en vigueur et dôarticuler ses objectifs avec ceux des plans 
et programmes qui sôappliquent sur le territoire francilien.  

Elle est organisée de la manière suivante :  

¶ Une présentation synthétique du plan, programme ou document existant ;  

¶ Une démonstration qualitative de la manière dont le CPER entre en cohérence avec ces 
outils.  

 

Lôanalyse a ®t® conduite de fa­on proportionn®e et pragmatique vis-à-vis de la structure du CPER 
2021-2027. En effet, des documents importants comme le Plan des D®placements Urbains de lôĊle-de-
France (PDUIF) ou le Sch®ma r®gional de lôHabitat et de lôH®bergement (SRHH) nôont pas ®t® retenus. 
Le CPER étudié ici ne comporte pas de volet dédié aux transports et aux mobilités, ce qui rendait 
lôanalyse de la coh®rence moins pertinente. M°me chose pour le SRHH  : les questions relatives à 
lôhabitat ne figurant pas dans le CPER. Le volet transports reste à écrire, tandis que lôhabitat, est plutôt 
abord® sous lôangle de lôam®nagement durable dans le volet ®ponyme du CPER. Par ailleurs, plusieurs 
plans et programmes importants pour le territoire francilien sont en cours dô®laboration (Sch®ma 
r®gional des carri¯res, sch®ma r®gional biomasseé) mais nôont pas suffisamment avanc® et nôont pas 
été rendus publics ni approuvés officiellement. Ils ont donc ®t® ®galement exclus de lô®tude de la 
cohérence externe du CPER.  

  

 
10 Sources : ç Pr®conisations relatives ¨ lô®valuation environnementale strat®gique - Note méthodologique ». Rapport du 

CGDD/CEREMA/MEDDE ï Mai 2015. Disponible en ligne sur https://www.cerema.fr/fr/actualites/cerema-redige-note-methodologique-
preconisations-relatives 
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Le CPER et son inscription dans le cadre suprarégional 
En matière de lutte contre le changement climatique et pour engager la transition énergétique, le cadre 
national français est guid® par lôAccord de Paris sur le climat adopt® en novembre 2015, mais aussi 
par la loi pour la Transition Energétique et la Croissance Verte (LTECV) approuvée en août 2015 sur 
laquelle la Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) et la Programmation Pluriannuelle de lôEnergie 
(PPE) sont structurées. Plus récemment, la loi énergie-climat adoptée en novembre 2019 a inscrit 
lôobjectif de neutralit® carbone en 2050. Cette loi sôarticule autour des objectifs suivants11 : « la sortie 
progressive des énergies fossiles et le développement des énergies renouvelables », « la lutte contre 
les passoires thermiques », « lôinstauration de nouveaux outils de pilotage, de gouvernance et 
dô®valuation de la politique climatique » et « la régulation du secteur de lô®lectricit® et du gaz ». 

Dôune mani¯re g®n®rale, le CPER doit sôinscrire dans une logique de coh®rence vis-à-vis de ce cadre 
suprarégional en matière de changement climatique, et rde transition énergétique.  

La Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC)  
Adoptée en 2015 suite à la Loi de Transition Energétique pour la Croissance Verte (LTECV), la 
Stratégie Nationale Bas-Carbone (SNBC) est un des deux volets de la politique climatique française, 
¨ c¹t® du plan national dôadaptation au changement climatique. Véritable feuille de route en matière 
dôapplication des objectifs de lôaccord de Paris (d®cembre 2015), la SNBC a ®t® r®vis®e ¨ la hausse 
en 2018-2019, afin dôatteindre la neutralit® carbone en 2050, d®finie comme un ®quilibre entre les 
émissions et les absorptions de gaz à effet de serre. Cela impose non seulement des réductions 
dô®missions plus importantes que pour le facteur 4, mais ®galement la g®n®ration dô®missions 
négatives, via des solutions de capture et de stockage de carbone.  

Outre les émissions territoriales, la France doit ®galement r®duire son empreinte carbone, côest-à-dire 
les émissions associées aux biens et services importés pour les consommations intermédiaires des 
entreprises ou pour lôusage final des m®nages.  

Ainsi, la SNBC définit une trajectoire de r®duction des ®missions de gaz ¨ effet de serre jusquô¨ 2050, 
avec comme objectif une réduction de 40% en 2030 par rapport à 1990. À court et moyen termes, il 
sôagit de respecter les budgets carbones adopt®s par d®cret, côest-à-dire des plafonds dô®missions ¨ 
ne pas dépasser par périodes de cinq ans. Depuis 2015, les écarts avec les budgets annuels indicatifs 
sont estimés à +4 Mt CO2eq pour 2015, +14 Mt CO2eq pour 2016, +28 Mt CO2eq pour 2017 et +19 
Mt CO2eq pour 2018. Or tout retard pris aujourdôhui dans les objectifs de r®duction des ®missions 
annuelles de CO2 devra être rattrapé ultérieurement par des rythmes de réduction encore plus élevés 
les années suivantes. Le rythme de réduction des émissions de gaz à effet de serre doit donc être 
accentué pour atteindre la neutralité, et passer de -1,4% par an (en moyenne entre 2005 et 2017) à -
6% par an en moyenne de 2019 à 2050. 

Pour atteindre ces objectifs, la SNBC repose sur quatre leviers. La décarbonation des vecteurs 
énergétiques (par exemple : remplacer la production dô®lectricit® ¨ partir de charbon par de la 
production ®lectrique ¨ partir dô®nergies renouvelables) ; la r®duction des consommations dô®nergie 
en développant des équipements plus performants (efficacité énergétique) et en adoptant des modes 
de vie plus sobres et plus circulaires (sobriété énergétique) ; la réduction des émissions non 
énergétiques, issues très majoritairement du secteur agricole et des procédés industriels ; 
lôaugmentation et la s®curisation des puits de carbone. La SNBC formule 45 orientations de politiques 
publiques à traduire dès à présent en mesures concrètes par tous les acteurs, en particulier les 
décideurs publics. Ces orientations sont regroupées en 3 catégories : les orientations de gouvernance 
et de mise en îuvre (¨ lô®chelle nationale et territoriale), les orientations transversales (empreinte 
carbone, politique économique, recherche et innovation, urbanisme, éducation, emploi) et les 
orientations sectorielles dont les objectifs sont détaillés ci-dessous :  

¶ Transports : réduire de 28% des émissions du secteur en 2030 par rapport à 2015 

¶ Bâti résidentiel et tertiaire : réduire de 49% les émissions en 2030 par rapport à 2015, pour 
une d®carbonation compl¯te du secteur ¨ lôhorizon 2050. 

¶ Agriculture : réduire de 18% les émissions du secteur en 2030 par rapport à 2015 et de 46% 
¨ lôhorizon 2050, hors sols agricoles dont les ®missions sont comptabilis®es dans le secteur 
des terres. 

 
11 Pour plus dôinformations, voir en ligne sur https://www.ecologie.gouv.fr/loi-energie-climat, consulté le 9 février 2021.  

https://www.ecologie.gouv.fr/loi-energie-climat
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¶ Secteur des terres : devenir un puit net de Carbone, gr©ce ¨ lôarr°t de la d®forestation nette 
mondiale et ¨ lôarr°t de lôartificialisation des sols. Le secteur mondial des terres est 
aujourdôhui ®metteur net de CO2.  

¶ Forêt-Bois : la SNBC est articulée avec le Programme National de la Forêt et du Bois, qui 
prévoit une augmentation progressive de la production de bois commercialisée pour atteindre 
12 Mm³ supplémentaires par an en 2026. 

¶ Industrie : réduire de 35% les émissions du secteur en 2030 par rapport à 2015 et de 81% à 
lôhorizon 2050. Les ®missions r®siduelles en 2050 devront être compensées par le puits de 
carbone du secteur des terres et/ou par des installations de capture et stockage du carbone. 

¶ Energie : réduire de 33% les émissions du secteur en 2030 par rapport à 2015, pour une 
décarbonation quasi-complète de la production dô®nergie ¨ lôhorizon 2050.  

¶ Déchets : réduire de 37% les émissions du secteur en 2030 par rapport à 2015 et de 66 % à 
lôhorizon 2050. 

 

La Programmation Pluriannuelle de lôEnergie (PPE) 
La PPE constitue le pendant de la SNBC mais sur le volet de la transition énergétique : elle est un outil 
de pilotage de la transition énergétique créé par la loi TECV en 2015 qui sert dôoutil pour mettre la 
France sur la trajectoire quôelle sôest fixée en matière de lutte contre le changement climatique et de 
transition énergétique12. Suite ¨ la mise en îuvre dôune premi¯re PPE, une nouvelle version a ®t® 
adoptée par décret en avril 2020. La version en vigueur couvre ainsi les périodes 2019-2023 et 2024-
2028.  

Consommation finale dô®nergie  

 

Consommation primaire des énergies fossiles  

Baisse de 7,6 % en 2023 et de 16,5 % en 2028 par 
rapport à 2012. Soit une réduction de 6,3 % en 2023 et 

de 15,4 % en 2028 par rapport à 2018 

Baisse de 20 % de la consommation primaire dô®nergies 

fossiles en 2023 et de 35 % en 2028 par rapport à 2012 

Émissions de gaz à effet de serre issues de la 
combustion dô®nergie 

277 MtCO2 en 2023 227 MtCO2 en 2028. Soit une 
réduction de 14 % en 2023 et de 30 % en 2028 par 

rapport à 2016 (322 MtCO2). Soit une réduction de 27 % 

en 2023 et 40 % en 2028 par rapport à 1990. 

Consommation de chaleur renouvelable 

 

 

 

Production de gaz renouvelables 

Consommation de 196 TWh en 2023. Entre 218 et 247 

TWh en 2028. Soit une augmentation de 25 % en 2023 
et entre 40 et 60 % en 2028 de la consommation de 

chaleur renouvelable de 2017 (154 TWh).  

Production de biogaz à hauteur de 24 à 32 TWh en 2028 
sous lôhypoth¯se dôune baisse des co¾ts (4 ¨ 6 fois la 

production de 2017).  

Capacit®s de production dô®lectricit® 
renouvelables installées 

 

Capacit®s de production dô®lectricit® nucl®aire 

73,5 GW en 2023, soit + 50 % par rapport à 2017 101 à 

113 GW en 2028, doublement par rapport à 2017.  

4 ¨ 6 r®acteurs nucl®aires ferm®s dôici 2028 dont ceux 

de Fessenheim. Fermeture de 14 réacteurs nucléaires 
dôici 2035, date dôatteinte dôune part de 50 % dô®lectricit® 

nucléaire dans le mix électrique 

Principaux objectifs chiffr®s de la PPE en mati¯re dô®nergies renouvelables et de consommations ®nerg®tiques. 
Source : Synthèse de la PPE, « La PPE en quelques chiffres », p. 5.  

La PPE est structurée autour des priorités suivantes :  

¶ La réduction de la consommation énergétique finale à la fois dans le secteur du bâtiment, des 
transports qui constituent les deux principaux secteurs qui consomment lô®nergie en France. Pour 
ces deux cibles, la PPE met en place à la fois des mesures fiscales (amplifier le recours ¨ lô®co PTZ 
pour rénover les logements, primes à la conversion pour les vieux véhicules thermiques par 

 
12 Pour plus dôinformations sur la PPE, voir https://www.ecologie.gouv.fr/programmations-pluriannuelles-lenergie-

ppe#:~:text=Contenu%20de%20la%20PPE%20d%C3%A9fini,%C3%A9nerg%C3%A9tique%20d%C3%A9finis%20aux%20articles%20L, 
consulté le 8 février 2021.  

https://www.ecologie.gouv.fr/programmations-pluriannuelles-lenergie-ppe#:~:text=Contenu%20de%20la%20PPE%20d%C3%A9fini,%C3%A9nerg%C3%A9tique%20d%C3%A9finis%20aux%20articles%20L
https://www.ecologie.gouv.fr/programmations-pluriannuelles-lenergie-ppe#:~:text=Contenu%20de%20la%20PPE%20d%C3%A9fini,%C3%A9nerg%C3%A9tique%20d%C3%A9finis%20aux%20articles%20L
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exemples), de formation de professionnels et dôinformation du public, de soutiens financiers (fonds 
chaleur, Grand plan dôinvestissement pour la r®novation ®nerg®tique du b©ti, aide ¨ lôinstallation de 
bornes de recharges électriques, etc. ;  

¶ Lôam®lioration de lôefficacit® ®nerg®tique et la baisse des consommations dô®nergie fossile (charbon 
dont la PPE souhaite sortir, gaz naturel et pétrole). Il sôagit donc de r®fl®chir au ç juste prix du 
carbone dans toute lô®conomie è, de sôappuyer sur les Certificats dô®conomies dô®nergie (CEE) ou 
encore dôç arrêter la vente des véhicules particuliers et utilitaires légers neufs utilisant des énergies 
fossiles en 2040 » notamment ;  

¶ Le développement des énergies renouvelables et de récupération (EnR&R) à la fois dans 
lôam®nagement urbain (construction notamment), dans les mobilit®s, dans lôindustrie, etc. Les 
pompes à chaleur, la biomasse solide, la géothermie profonde, la récupération de chaleur dite 
« fatale è (g®n®r®e lors des process des stations dô®puration, datas centers ou incin®rateurs), 
lôhydrog¯ne, ou encore le gaz renouvelable sont identifi®s comme les principales sources dôEnR&R 
de demain par la PPE.  

 

Articulation du CPER avec la SNBC et la PPE 

Le CPER 2021-2027 sôinscrit dans une logique de coh®rence avec les deux outils nationaux essentiels 
pour atteindre la neutralité carbone. Les leviers principaux de la SNBC et de la PPE (réduction des 
besoins en énergie, recours à des systèmes de chauffage ou éclairage efficaces, déploiement des 
EnR&Ré) sont largement repris par le CPER qui prévoit de mobiliser, entre autres, le Fonds chaleur 
piloté par lôADEME, le renouvellement des appareils anciens de combustion (notamment fioul ou bois) 
et qui identifie le d®ploiement de la g®othermie, de la m®thanisation ou encore de lôhydrog¯ne comme 
essentiels.  

Le CPER identifie la rénovation énergétique, tant dans le volet Environnement que dans ceux dédiés 
¨ lôEnseignement Sup®rieur (ESRI) et la Culture, comme un levier essentiel de la transition ®cologique. 
Dôimportants moyens sont ainsi consacrés à lôam®lioration de lôefficacit® ®nerg®tique du patrimoine 
universitaire, mais également des infrastructures à haute valeur patrimoniale ou dédiées à la création 
et à la transmission culturelles (géothermie, rénovations énergétiques et thermiquesé). A noter par 
ailleurs que la rénovation énergétique est aussi identifiée dans le volet dédié au Développement 
économique (IFSI). En effet, lôaction du CPER sur les IFSI consistera en majorit® ¨ des travaux de 
r®novation au sens large parmi lesquels lô®nergie occupera une place forte (non seulement du fait de 
la mise en îuvre de la future RE 2020, mais aussi du fait des crit¯res environnementaux requis par 
ailleurs par les dispositifs régionaux). Le reste des travaux concerneront la mise aux normes, la 
sécurit®, lôaccessibilit® des constructions.  

Conform®ment aux orientations sectorielles de la SNBC visant ¨ r®duire lôartificialisation des sols, le 
CPER, au travers de son volet d®di® ¨ lôam®nagement durable et ¨ la coh®sion des territoires, privilégie 
la sobriété foncière par le renouvellement urbain, la dépollution des sols, le recyclage foncier et 
lôintensification urbaine. Sur ce dernier point, les fonds mobilis®s en faveur de lôam®nagement des 
quartiers de gare participent ®galement dôune r®duction de la part modale de lôautomobile en faveur 
des transports collectifs, en accord avec les objectifs de la SNBC et de la PPE qui font de la mobilité 
un instrument de baisse des émissions de GES et de la consommation énergétique. Enfin, un axe 
économie circulaire du CPER, qui cherche à limiter les impacts environnementaux de la gestion des 
déchets, entre également en conformité avec les orientations de la SNBC qui visent à réduire les 
émissions du secteur déchets dôici 2030.  
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Le Programme Régional de la Forêt et du Bois (PRFB) 

Présentation du PRFB 
En application de la loi dôavenir pour lôagriculture lôalimentation et la for°t (LAAF) du 13 octobre 2014, 
lôEtat a ®labor® un programme national de la for°t et du bois (PNFB), qui a ®t® approuv® par d®cret le 
février 2017. Le PNFB établit les enjeux notamment en termes de gestion forestière durable, de 
valorisation des territoires forestiers, dô®conomie de la fili¯re et de recherche et d®veloppement (cr®er 
de la valeur, répondre aux attentes des citoyens, conjuguer atténuation et adaptation des forêts 
françaises au changement climatique, etc.).  

En complément de la Stratégie régionale Forêt-Bois adoptée par la Région en 2018, le Programme 
Régional de la Forêt et du Bois (PRFB) dôĊle-de-France constitue la déclinaison régionale du PNFB. 
Ce dernier prévoit, au niveau national, une mobilisation supplémentaire de la ressource bois de 12 
millions de m3/an à horizon 2026. Le PRFB dôĊle-de-France a ®t® ®tabli, au cours de lôann®e 2018, en 
concertation avec les acteurs de la fili¯re, dans un d®lai de deux ans suivant lô®diction de ce dernier et 
pour une durée maximale de dix ans. La Commission régionale de la forêt et du bois (CRFB), présidée 
par le Pr®fet de R®gion et la Pr®sidente de R®gion, est charg®e dô®laborer le PRFB, dôen assurer le 
suivi, et dôen r®aliser un bilan annuel.  

Approuvé en octobre 2019 par la CRFB, puis mis en ligne suite à la publication de lôarr°t® du 21 janvier 
2020 par le Minist¯re de lôAgriculture et de lôAlimentation13, le PRFB dôĊle-de-France fixe, en lieu et 
place des Orientations Régionales Forestières de 1997, les orientations forestières régionales 
jusquôen 2029. Il sôarticule autour de cinq orientations strat®giques :  

¶ OS 1 : gérer nos forêts de manière dynamique, durable et multifonctionnelle dans un contexte 
de changement climatique ;  

¶ OS 2 : renforcer la comp®titivit® et lôemploi de la fili¯re bois r®gionale et interrégionale ;  

¶ OS 3 : encourager les dynamiques territoriales ;  

¶ OS 4 : r®pondre aux attentes soci®tales en mati¯re de nature, de paysage et dôaccueil du 
public ;  

¶ OS 5 : communiquer sur la gestion forestière, la biodiversité, la filière forêt-bois et ses métiers 
 

Ces orientations strat®giques se d®clinent en quinze objectifs op®rationnels qui sont autant dôactions 
¨ mettre en îuvre ces dix prochaines ann®es, ¨ la fois par les services de lôEtat, la R®gion Ċle-de-
France, les collectivités territoriales, les acteurs de la filière, etc. Les objectifs opérationnels sont 
divisés en huit volets : 

¶ volet sur la communication/sensibilisation,  

¶ volet sur le dynamisme de la fili¯re, ses d®bouch®s et lôinnovation,  

¶ volet sur le développement économique de la filière,  

¶ volet sur la formation des entreprises de la filière,  

¶ volet sur lô®quilibre sylvo-cynégétique,  

¶ volet sur les risques, et notamment ceux liés au changement climatique,  

¶ volet sur les services écosystémiques, la trame verte et bleue, la biodiversité et les actions 
sp®cifiques au PRFB dôĊle-de-France et au contexte francilien comme le morcellement du foncier,  

¶ volet sur lôaccueil du public dans les massifs, etc.).  

  

 
13 Voir en ligne sur http://driaaf.ile-de-france.agriculture.gouv.fr/Le-programme-regional-de-la-foret 

http://driaaf.ile-de-france.agriculture.gouv.fr/Le-programme-regional-de-la-foret
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Les objectifs opérationnels du PRFB sont listés ci-dessous.  

Objectifs opérationnels du PRFB 

N°1 : Adapter la gestion sylvicole pour anticiper le changement climatique 

N°2 : Dynamiser la gestion forestière dans les territoires prioritaires 

N°3 : Innover et communiquer sur le financement de la gestion durable des forêts franciliennes 

N°4 : Favoriser l'implantation et le développement en Île-de-France ou dans les régions périphériques d'unités de 

1ere ou 2nde transformation 

N°5 : Inciter à l'intégration des enjeux forestiers dans les documents de planification territoriale et autres projets de 

territoire 

N°6 : Développer les usages du bois en circuits courts et de proximité 

N°7 : Développer les débouchés du bois pour l'aménagement et la construction et accompagner la structuration des 

entreprises de la filière 

N°8 : Structurer la filière bois-énergie et améliorer sa performance environnementale et énergétique 

N°9 : Développer les compétences et la viabilité des entreprises de l'amont forestier 

N°10 : Préserver, améliorer et valoriser la biodiversité et les services écosystémiques rendus par la forêt et la filière 

forêt-bois 

N°11 : Communiquer sur la gestion forestière, la filière forêt-bois et ses métiers  

N°12 : Adapter les pratiques de gestion forestière à la fréquentation des forêts 

N°13 : Am®liorer lôaccueil et lôacc¯s du public en for°t 

N°14 : Développer la concertation sur la gestion forestière des forêts publiques à forte fréquentation 

N°15 : Maintenir et/ou r®tablir lô®quilibre sylvo-cynégétique 

Articulation du CPER avec le PRFB 

Le CPER converge avec lôOP nÁ8 du PRFB ç structurer la filière bois-énergie et améliorer sa 
performance environnementale et énergétique », avec sa volonté, conforme au PPA et au SRCAE, de 
diminuer lôimpact environnemental sur la qualit® de lôair du chauffage au bois individuel. Il contribue 
aussi ¨ mieux g®rer et prot®ger les espaces bois®s de lôĊle-de-France, du fait que ses volets 
Environnement et Am®nagement sôinscrivent dans une logique de ZAN et de renforcement de la 
protection de la biodiversité et des milieux naturels du territoire.  

Dans ces m°mes volets, le CPER ne mentionne pas explicitement lôenjeu de d®veloppement de la 
filière des matériaux bois en plein développement au niveau national et régional, ni le recours à ces 
matériaux dans la construction. Ces enjeux sont portés par ailleurs par lôengagement dôacteurs (dont 
lôEtat et la R®gion) de plus en plus vari®s, et par une future RE2020 qui devrait conforter, entre autres, 
cette filière. En revanche, le CPER, dans le volet dédié au développement économique, souhaite 
soutenir la filière agricole et la filière forestière ce qui est cohérent avec les objectifs portés par le PRFB 
et la Stratégie régionale Forêt-Bois.  
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Le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) 

Présentation du SRCAE 
Le SRCAE a été approuvé en 2012, et sa mise à jour devrait être lancée en 2019, afin notamment 
dôaligner ses objectifs avec ceux de la Strat®gie Nationale Bas Carbone approuv®e en 2015. Le 
SRCAE constitue le cadre de r®f®rence r®gional en mati¯re dô®nergie et de qualit® de lôair ainsi quôune 
boîte à outils pour aider les collectivités à définir les actions concrètes à mener sur leurs territoires.  

Ce document stratégique fixe 17 objectifs et 58 orientations stratégiques pour le territoire régional en 
mati¯re de r®duction des consommations dô®nergie et des ®missions de gaz à effet de serre (GES), 
dôam®lioration de la qualit® de lôair, de d®veloppement des ®nergies renouvelables et dôadaptation aux 
effets du changement climatique. Il définit trois grandes priorités régionales ¨ lôhorizon 2020 :  

¶ Le renforcement de lôefficacit® ®nerg®tique des b©timents avec un objectif de doublement du rythme 
de réhabilitations dans le tertiaire et de triplement dans le résidentiel (état de référence 2005) ;  

¶ Le développement du chauffage urbain alimenté par des énergies renouvelables et de récupération, 
avec un objectif dôaugmentation de 40% du nombre ®quivalent de logements raccordés (depuis 
2009) ;  

¶ La réduction de 20% des émissions de GES du trafic routier, combinée à une forte baisse des 
émissions de polluants atmosphériques (particules fines, dioxyde dôazote) par rapport à 2005.  

Objectifs globaux du SRCAE. Sources : SRCAE. http://www.srcae-idf.fr/  

Le SRCAE affiche par ailleurs dôautres objectifs qualitatifs en ce qui concerne les consommations 
électriques (maîtriser les consommations électriques du territoire et les appels de puissance, améliorer 
lôefficacit® ®nerg®tique de lôenveloppe des b©timents et des syst¯mes énergétiques), mais aussi 
lôurbanisme et lôam®nagement (promouvoir aux diff®rentes ®chelles de territoire un d®veloppement 
urbain ®conome en ®nergie et respectueux de la qualit® de lôair), les modes de consommations 
durables (r®duire lôempreinte carbone des consommations des Franciliens), la qualit® de lôair 
(am®liorer la qualit® de lôair pour la sant® des Franciliens) et lôadaptation au changement climatique 
(accroître la résilience du territoire francilien aux effets du changement climatique). Il sôagit donc dôun 
document qui englobe de multitude de sujets de lôenvironnement. Enfin, le SRCAE poss¯de des 
objectifs sp®cifiques ®labor®s pour lôatteinte du 3*20 ¨ lôhorizon 2020 et afin de placer la r®gion sur la 
voie du Facteur 4. Ces objectifs sont aussi répartis en fonction des secteurs :  

¶ Bâtiments : Améliorer la qualité des rénovations pour atteindre 25 % de réhabilitations de type BBC 
(Bâtiment Basse Consommation), réhabiliter 125 000 logements par an, réhabiliter 7 millions de 
mètres carrés de surfaces tertiaires par an, raccorder 450 000 logements supplémentaires au 
chauffage urbain, etc. ;  

¶ Energies renouvelables et de récupération : augmenter de 30 % à 50 % la part de la chaleur 
distribu®e par les r®seaux de chaleur ¨ partir dô®nergies renouvelables et de récupération, multiplier 
par 7 la production de biogaz valoris® sous forme de chaleur, dô®lectricit® ou par injection directe sur 

2020 Bâtiment 

Energies 
renouvelables 

et de 
récupération 

(EnR & R) 

Consommations 
électriques 

Transports 
Activités 

économiques 
Agriculture 

Réduction des GES 29%   22% 33% 10% 

Réduction des 
consommations 
dô®nergies 

17% 

11% 
(consommation 

couverte en 
EnR&R) 

5% 20% 24% 10% 

2050 Bâtiment 

Energies 
renouvelables 

et de 
récupération 

(EnR & R) 

Consommations 
électriques 

Transports 
Activités 

économiques 
Agriculture 

Réduction des GES 82%   83% 75% 38% 

Réduction des 
consommations 
dô®nergies 

50% 

45% 
(consommation 

couverte en 
EnR&R) 

10% 73% 40% 38% 

http://www.srcae-idf.fr/
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le réseau gaz de ville, installer 100 à 180 éoliennes, équiper 10 % des logements existants en solaire 
thermique, passer de 15 à 520 MWe pour le solaire photovoltaïque, stabiliser les consommations de 
bois individuelles gr©ce ¨ lôutilisation dô®quipements plus performants, etc. ;   

¶ Transports : réduire de 2 % les trajets en voiture particulière et en deux roues motorisées, 
augmenter de 20 % les trajets en transports en commun, augmenter de 10 % les trajets en modes 
de déplacement actifs, passer à 400 000 véhicules électriques ou hybrides rechargeables ;  

¶ Qualit® de lôair : atteindre les objectifs de qualit® de lôair fix®s par la r®glementation ou par lôOMS, 
atteindre ces objectifs de qualit® de lôair ¨ proximit® imm®diate dôaxes majeurs de trafic ou sources 
importantes de polluants, diminuer les ®missions dôautres polluants (tels que les pesticides, les 
dioxines et les hydrocarbures aromatiques polycycliques), etc.  

Un premier bilan du SRCAE a ®t® dress® pour lôann®e 2014. Ce bilan montre14 : 

¶ une baisse de 12 % des consommations énergétiques de la région par rapport à 2014, par rapport 
à un objectif de 20% en 2020 ;  

¶ une réduction de plus de 23% des émissions de gaz à effet de serre par rapport à 2014, par rapport 
à un objectif de 28% en 2020 ;  

¶ une progression de plus de 2% des énergies renouvelables et de récupération dans le mix 
énergétique par rapport à 2009, ce qui donne à la région une part dôenviron 8% dôEnR dans le mix 
énergétique par rapport à un objectif de 11% en 2020.  

Suite ¨ ce premier bilan dô®tape du SRCAE, trois domaines dôaction(s) prioritaires ont ®t® fix®s. Il sôagit 
de développer le chauffage urbain alimenté par des énergies renouvelables et de récupération (chaleur 
fatale, géothermie, biomasse), de multiplier les rénovations énergétiques des bâtiments existants, 
dôagir sur le trafic routier et de réduire les ®missions, quôil sôagisse des gaz ¨ effet de serre ou des 
polluants atmosphériques. Enfin, une ®valuation du SRCAE vient dô°tre lanc®e par lô£tat et la R®gion 
conformément à la réglementation pour apprécier la nécessité de sa r®vision au regard de lô®volution 
des dynamiques à lôîuvre sur le territoire francilien, et pour tenir compte des modifications importantes 
du cadre législatif français ces dernières années (cf. articulation du CPER avec la SNBC et la PPE).  

Articulation du CPER avec le SRCAE 
Le CPER et le SRCAE convergent autour dôobjectifs communs : développer les énergies 
renouvelables et de r®cup®ration et r®duire les consommations dô®nergies. Le CPER, qui mentionne 
explicitement à plusieurs reprises dans son volet dédié à la transition écologique (environnement) : 
« le recours aux diff®rentes sources dô®nergies renouvelables et de r®cup®ration (EnR&R) devra °tre 
raisonné, en priorisant conformément au Schéma régional climat air énergie (SRCAE), et matérialisé 
dans lôoutil EnRôChoix, lôoptimisation des réseaux existants (interconnexion, raccordement, 
développement), la récupération de chaleur fatale, puis les géothermies et enfin la biomasse ».  

En outre, le CPER p®rennise le Fonds chaleur et lôappel ¨ projet EnR&R ç chaleur et froid renouvelable 
», deux dispositifs fondamentaux dans le financement des projets de réseaux de chaleur notamment. 
Il soutient la géothermie qui contribue aussi, selon le SRCAE « au développement du chauffage urbain 
qui est lôenjeu prioritaire et strat®gique pour permettre une valorisation ¨ grande ®chelle des ®nergies 
renouvelables et de récupération sur les territoires », ainsi que la méthanisation à propos de laquelle 
le SRCAE affirme quôelle ç constitue un enjeu majeur ¨ horizon dôici 2020 et plus encore ¨ lôhorizon 
2050 è. Par ailleurs, le CPER comporte un axe d®di® ¨ la qualit® de lôair. Lô£tat et la R®gion unissent 
également leurs efforts pour améliorer la qualité de lôair en participant au remplacement des 
chaudières émettrices de polluants, tout particulièrement de particules fines par des équipements à la 
fois ç plus propres è pour la qualit® de lôair et limitant le r®chauffement climatique. Pour cela, il flèche 
également le financement dôAIRPARIF qui est un acteur majeur de la connaissance et du suivi des 
émissions de GES et émissions de polluants en Île-de-France. Enfin, les volets relatifs à 
lôenseignement sup®rieur (ESRI) et la culture consacrent des cr®dits importants à la rénovation 
énergétique des infrastructures culturelles ou universitaires, conformément aux priorités régionales du 
SRCAE visant lôefficacit® ®nerg®tique par un accroissement des rythmes de réhabilitation dans le 
tertiaire et le résidentiel.   

 
14 Sources : DRIEE Île-de-France, en ligne sur http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/transition-energetique-et-
lutte-contre-le-a3420.html#sommaire_2, consulté le 4 février 2021.  

http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/transition-energetique-et-lutte-contre-le-a3420.html#sommaire_2
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/transition-energetique-et-lutte-contre-le-a3420.html#sommaire_2
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Le Plan de Protection de lôAtmosph¯re (PPA) 

Présentation du PPA 2018-2025 
Le PPA dôÎle-de-France a été approuvé le 31 janvier 2018 par arrêté inter-préfectoral15. Portant sur la 
période 2018-2025, le PPA est un plan dôactions qui d®crit les mesures ¨ mettre en îuvre pour une 
am®lioration r®elle de la qualit® de lôair, tant en pollution chronique que pour diminuer le nombre 
dô®pisodes de pollution, afin de ramener la concentration en polluants dans l'atmosphère à un niveau 
conforme aux normes de qualité de l'air définies par le Code de lôenvironnement.  

Structuré sous forme de scénarios, le PPA 2018-2025 concerne tous les secteurs dôactivit®s en Île-
de-France, ¨ savoir les transports, le r®sidentiel, lôa®rien, lôagriculture et lôindustrie. Il se d®cline en 25 
défis et 46 actions.  

Aérien 

Diminuer les émissions des APU et des véhicules et engins de pistes au sol. 

Diminuer les émissions des aéronefs au roulage.  

Améliorer la connaissance des émissions des avions. 

Agriculture  

Favoriser les bonnes pratiques associ®es ¨ lôutilisation dôur®e solide pour limiter les 

émissions de NH3. 

Former les agriculteurs au cycle de lôazote et ¨ ses répercussions en termes de pollution 

atmosphérique. 

£valuer lôimpact du fractionnement du second apport sur c®r®ales dôhiver sur les émissions 

de NH3. . 

Industrie 

Renforcer la surveillance des installations de combustion de taille moyenne (2 à 50 MW). 

Réduire les émissions de particules des installations de combustion à la biomasse et des 

installations de co-incinération de CSR 

Réduire les émissions de NOX issues des installations dôincin®ration dôordures ménagères 

ou de co-incinération de CSR 

Réduire les émissions de NOX des installations de combustion à la biomasse entre 2 et 

100 MW et des installations de co-incinération de CSR 

Résidentiel-tertiaire-

chantiers 

Favoriser le renouvellement des équipements anciens de chauffage individuel au bois. 

Élaborer une charte bois ®nergie impliquant lôensemble de la chaîne de valeurs (des 

professionnels au grand public) et favoriser les bonnes pratiques. 

Élaborer une charte globale chantiers propres impliquant lôensemble des acteurs (des 

ma´tres dôouvrage aux ma´tres dôîuvre) et favoriser les bonnes pratiques 

Transports 

Elaborer des plans de mobilité par les entreprises et les personnes morales de droit public. 

Appr®cier les impacts dôune harmonisation à la baisse des vitesses maximales autorisées 

sur les voies structurantes dôagglom®rations dôĊle-de-France 

Soutenir l'élaboration et la mise en îuvre de plans locaux de déplacements et une 

meilleure prise en compte de la mobilité durable dans lôurbanisme. 

Accompagner la mise en place de zones à circulation restreinte en Ile-de-France. 

Favoriser le covoiturage en Ile-de-France. 

Accompagner le développement des véhicules à faibles émissions 

Favoriser une logistique durable plus respectueuse de lôenvironnement. 

Favoriser lôusage des modes actifs  

Les défis du PPA par grands secteurs. Source : « Fiches Défis » du PPA, en ligne sur 
https://www.maqualitedelair-idf.fr/   

 
15 Le PPA est consultable en ligne sur https://www.maqualitedelair-idf.fr/nouveau-plan-de-protection-de-latmosphere-a-ete-approuve-31-
janvier-2018/, consulté le 5 février 2021.  

https://www.maqualitedelair-idf.fr/
https://www.maqualitedelair-idf.fr/nouveau-plan-de-protection-de-latmosphere-a-ete-approuve-31-janvier-2018/
https://www.maqualitedelair-idf.fr/nouveau-plan-de-protection-de-latmosphere-a-ete-approuve-31-janvier-2018/
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Les principales cibles du PPA concernent notamment le chauffage résidentiel au bois responsable de 
29% des émissions régionales de PM10 et de 41% des émissions de PM2.5, mais aussi le trafic 
automobile (accompagnement de zones à circulation restreinte, favoriser le covoiturage et développer 
lôusage des modes actifsé). Plus globalement, les transports et le bâtiment au sens large (résidentiel-
tertiaire et chantiers) concentrent les défis et actions du PPA. Les premiers émettent à hauteur de 60% 
des oxydes dôazote (NOx) en Île-de-France (ann®e 2012) tandis que les seconds sont ¨ lôorigine de 
50% environ des émissions de PM2.5 et de 44% des PM10 (année 2012). Lôagriculture, ¨ lôorigine 
dô®missions dôammoniac et lôindustrie sont ®galement concern®s par des mesures du PPA.  

Articulation du CPER avec le PPA 
Le CPER comporte un axe d®di® ¨ la qualit® de lôair, problématique majeure en Île-de-France. Cet axe 
porte majoritairement sur le secteur du bâtiment au sens large avec une volonté de poursuivre le 
remplacement des appareils de combustion (notamment de bois individuel qui sont responsables 
dôune partie tr¯s importante des ®missions de particules fines du secteur résidentiel) anciens. Cela est 
assez clairement cohérent avec la philosophie du PPA.  

Le CPER consolide ®galement le financement dôAIRPARIF qui est un acteur majeur de la 
connaissance et du suivi des émissions de polluants en Île-de-France. En outre, le CPER, dans son 
volet d®di® ¨ lôam®nagement durable et ¨ la coh®sion des territoires, reprend les priorit®s politiques 
partag®es entre lôEtat et la R®gion quant au d®veloppement dôune r®gion polycentrique et plus 
équilibrée : dôun point de vue environnemental, cela est de nature à diminuer les émissions de 
polluants g®n®r®s par le transport routier qui est un secteur dôaction fondamental du PPA.  

  



  

40 
LôINSTITUT PARIS REGION ï Rapport environnemental ï CPER 2021-2027 

Le Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE) 

Présentation du SDAGE et de la Strat®gie dôadaptation au changement 
climatique du bassin Seine-Normandie 

Le Sch®ma directeur dôam®nagement et de gestion des eaux (SDAGE) 

Approuvé fin 2015 et couvrant la période 2016-2021, le SDAGE du bassin de la Seine et des cours 
dôeau c¹tiers normands est un instrument de planification qui fixe pour le bassin hydrographique Seine-
Normandie les orientations fondamentales dôune gestion ®quilibr®e de la ressource en eau dans 
lôint®r°t g®n®ral et dans le respect des principes de la directive cadre sur lôeau et de la loi sur lôeau16. 
Le SDAGE fixe ®galement des objectifs environnementaux pour chaque masse dôeau (plans dôeau, 
tron­ons de cours dôeau, estuaires, eaux c¹ti¯res, eaux souterraines). Il a cependant fait lôobjet dôune 
annulation par le tribunal administratif de Paris le 19 décembre 2018. Le schéma précédent, couvrant 
la période 2010-2015, est donc remis en vigueur à cette date. 

Néanmoins, au-del¨ de la question du document applicable, côest la question des enjeux port®s qui 
m®ritent dô°tre rapproch®s par rapport au CPER. Ainsi, côest la coh®rence avec le SDAGE 2016-2021 
qui a été appréciée ici du fait de la nature des enjeux environnementaux associés, plus actuels, que 
lôancien SDAGE.  

Lôobjectif est dôatteindre, de fa­on pragmatique sur lôensemble du bassin, un bon état, voire un très 
bon ®tat des eaux, quôelles soient douces, saum©tres ou sal®es, superficielles ou souterraines, de 
transition ou côtières. Pour la santé et la sécurité des citoyens, la vie dans les rivières et en mer, le 
SDAGE vise à pr®venir et r®duire la pollution de l'eau, ¨ pr®server et am®liorer lô®tat des ®cosyst¯mes, 
¨ att®nuer les effets des inondations et des s®cheresses, ¨ promouvoir une utilisation durable de lôeau 
fondamentale pour les populations, les autres espèces vivantes et les activités économiques. 

Le SDAGE vise notamment l'atteinte du bon état écologique pour 62 % des rivières du bassin (contre 
39 % actuellement) et 28 % de bon état chimique pour les eaux souterraines en 2021, et pour 
lôensemble des masses dôeau dôici 2027, ainsi que la réduction des émissions de micropolluants. 

La strat®gie dôadaptation au changement climatique du bassin Seine-Normandie 

Parall¯lement ¨ lôapprobation du SDAGE, en d®cembre 2016, le comit® du bassin de la Seine adoptait 
sa strat®gie dôadaptation au changement climatique17. Ce document formule des actions concrètes 
pour sôadapter au changement climatique et en r®duire les cons®quences, côest-à-dire faire face aux 
grandes évolutions attendues par la prospective climatique : augmentation de la température, 
raréfaction des ressources en eau, montée du niveau de la mer, perturbations des écosystèmes et 
augmentation de la fréquence des pluies intenses ou des périodes de sécheresses. 

La stratégie est basée sur cinq grands objectifs :  

¶ Réduire la d®pendance ¨ lôeau et assurer un d®veloppement humain moins consommateur dôeau ;  

¶ Pr®server la qualit® de lôeau ;  

¶ Protéger la biodiversité et les services écosystémiques ;  

¶ Pr®venir les risques dôinondations et de coul®es de boue ;  

¶ Anticiper les conséquences de lô®l®vation du niveau de la mer. 

Ce document insiste notamment sur le fait que les besoins en eau et la pression polluante qui 
sôexercent sur la Seine sont tr¯s importants pour un fleuve dont le d®bit rapport® ¨ lôhabitant est tr¯s 
faible et dont les mod¯les annoncent quôil pourrait encore °tre r®duit de 10 ¨ 30% dôici la fin voire le 
milieu du siècle. 

Le 11e programme dôintervention de lôagence de lôeau, pour la p®riode 2019-2024, constitue la 
d®clinaison op®rationnelle de la strat®gie dôadaptation au changement climatique du bassin Seine 
Normandie. Si les six derni¯res ann®es ont constitu® un pic dôinvestissement relatif ¨ la mise aux 

 
16 Le document est disponible en ligne sur http://www.eau-seine-normandie.fr/sites/public_file/docutheque/2017-
03/AESN_SDAGE2016__WEB_.pdf  
17 Document disponible en ligne sur http://www.driee.Île-de-France.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/strategie_adaptation_bassin_seine_normandie_changement_climatique.pdf  

http://www.eau-seine-normandie.fr/sites/public_file/docutheque/2017-03/AESN_SDAGE2016__WEB_.pdf
http://www.eau-seine-normandie.fr/sites/public_file/docutheque/2017-03/AESN_SDAGE2016__WEB_.pdf
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/strategie_adaptation_bassin_seine_normandie_changement_climatique.pdf
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/strategie_adaptation_bassin_seine_normandie_changement_climatique.pdf
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normes de la directive eaux r®siduaires urbaines (DERU) des stations dô®puration, afin de r®duire les 
pollutions dues aux rejets domestiques par temps sec, lôeffort pour la p®riode 2019-2024 portera sur 
un travail plus global sur la performance des syst¯mes dô®puration, notamment par temps de pluie. 

Le 11e programme fournit aux acteurs du bassin des leviers pour anticiper et limiter les conséquences 
de la rar®faction des ressources en eau qui risque dôentra´ner une augmentation des conflits dôusage, 
de la hausse pr®visible de la concentration des polluants dans les cours dôeau, des ®pisodes pluvieux 
plus nombreux et plus intenses aggravant les risques de ruissellement et dô®rosion des sols, et de la 
fragilisation des ®cosyst¯mes acc®l®rant lô®rosion de la biodiversit®. Il sôagit notamment dôencourager 
les projets dô®conomies dôeau, la gestion des eaux de pluie ¨ la source, la restauration des zones 
humides, le r®tablissement de zones dôexpansion des crues, en privil®giant les solutions ç sans regret 
» et en évitant la mal adaptation (les solutions qui peuvent in fine conduire à aggraver la vulnérabilité 
au changement climatique).  

Articulation du CPER avec le SDAGE et la strat®gie dôadaptation 

En coh®rence avec le SDAGE et la strat®gie dôadaptation au changement climatique du bassin Seine-
Normandie, la renaturation des berges et des cours dôeau constitue une des lignes directrices du 
CPER.  

Outre une volonté de recourir aux techniques de génie végétal pour stabiliser les berges, la Région et 
lôEtat apportent leur soutien ¨ des techniques de gestion int®gr®e des eaux de pluie, qui compensent 
lôimperm®abilisation des sols (noues, plans dôeau v®g®talis®s ¨ ciel ouvert, toitures v®g®talis®es, 
espaces de pleine terre de différentes formes et tailles accueillant une végétation plus ou moins 
d®velopp®eé), conform®ment aux objectifs du SDAGE et de la strat®gie dôadaptation. En effet, ces 
derniers visent notamment la protection de la biodiversité, le maintien des services écosystémiques, 
la pr®vention des risques inondations et la pr®servation de la qualit® de lôeau.  
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Le Plan Régional Santé Environnement 3 (PRSE 3) 

Présentation du PRSE 3 
Le troisième Plan Régional Santé Environnement (PRSE 3) a été approuvé en octobre 201718. 
D®clinaison r®gionale du 3¯me Plan National Sant® Environnement, il sôinscrit dans la continuit® des 
PRSE1 et PRSE2 avec une volont® dôinnovation. Il place au cîur de ses priorit®s la r®duction des 
inégalités sociales et environnementales de santé et la maîtrise des risques émergents. Le PRSE 3 
comporte 18 actions structurées en 4 axes. Elles portent sur une multitude de domaines en lien avec 
la sant® (qualit® de lôair, agriculture urbaine, eau potable, pr®carit® ®nerg®tique, etcé) et doivent 
permettre ç le d®veloppement dôoutils et de d®marches nouvelles en sant® environnement, la 
pr®vention, lôapprofondissement des connaissances sur les expositions, les mesures dans 
lôenvironnement, la communication, la mise en r®seau et la formation ».  

 

Le PRSE 3 fait lôobjet dôune ®valuation continue de ses actions qui se d®clinent de la mani¯re suivante :  

Axe 1 - Préparer 
lôenvironnement de 
demain pour une 

bonne santé 

Prendre en compte la sant® dans les politiques dôam®nagement 

Prévenir les risques émergents liés aux espèces végétales allergisantes et aux animaux 

dangereux  

Développer un réseau régional ressource en santé environnement 

Mettre en îuvre des plans de s®curit® sanitaire pour lôalimentation en eau potable  

Axe 2 - Surveiller 
et gérer les 
expositions liées 

aux activités 
humaines et leurs 
conséquences sur 

la santé  

Faire connaître les bonnes pratiques de jardinage en milieu urbain 

R®duire les risques li®s ¨ lôamiante 

Mesurer dans lôair les nanoparticules et dioxines brom®es dôorigine industrielle 

Prot®ger les captages pour lôalimentation en eau potable 

Axe 3 - Travailler à 
lôidentification et ¨ 
la réduction des 

inégalités sociales 
et 
environnementales 

de santé 

Affiner la connaissance des zones de cumul de nuisances 

Surveiller les nuisances environnementales autour des aéroports 

Utiliser les études de zones pour la réduction des inégalités environnementales 

Travailler localement à la résorption des zones de multi-exposition 

Réaliser un état des lieux régional en santé environnement 

Axe 4 - Protéger et 
accompagner les 
populations 

vulnérables 

Réduire les risques environnementaux chez la femme enceinte et le jeune enfant 

Protéger les jeunes franciliens des risques auditifs 

Améliorer la prévention de lôasthme et des allergies 

Lutter contre la précarité énergétique et ses impacts sur la santé 

Lutter contre lôhabitat indigne 

Articulation du PRSE 3 avec le CPER 

Le CPER, en r®affirmant la volont® commune de lôEtat et de la R®gion de contribuer à lôam®lioration 
de la qualit® de lôair, converge vers le PRSE 3 notamment ses axes 1, 2 et 4. Il consacre des moyens 
importants au recyclage du foncier ce qui sôinscrit dans une logique de Zéro Artificialisation Nette 
(ZAN), tout en réduisant les risques li®s ¨ la pollution des sols sur lôenvironnement et sur la sant® 
humaine.  

Conformément au PRSE 3, le CPER vise ¨ am®liorer la qualit® de lôair, en participant ¨ la diminution 
du nombre dôappareils de chauffage au fuel, au bois et au charbon individuels, notamment par le 
remplacement des chaudières émettrices de particules fines.   

 
18 Le document est consultable en ligne sur http://www.ile-de-france.prse.fr/presentation-generale-a61.html, consulté le 8 février 2021.  

http://www.ile-de-france.prse.fr/presentation-generale-a61.html
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Par ailleurs, le PRSE 3 poursuit un enjeu de connaissance des diverses expositions liées aux activités 
humaines, en vue dôune meilleure prise en compte des risques. Le CPER reprend ces objectifs dans 
lôimportance quôil accorde au maintien dôun observatoire r®gional et / ou national (INERIS/Pr®vôair, 
laboratoire central de surveillance de la qualit® de lôair, Airparif), pour ®valuer et mesurer la qualit® de 
lôair et am®liorer les connaissances en matière de particules ultrafines.  
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Le Plan R®gional de Pr®vention et de Gestion des D®chets dôĊle-
de-France (PRPGD) 

Présentation du PRPGD 
Succédant à quatre plans de gestion de certains flux de déchets en Île-de-France (PREDMA pour les 
d®chets m®nagers, PREDD pour les d®chets dangereux, PREDAS pour les d®chets dôactivit®s de 
soin, et PREDEC pour les déchets du BTP) et piloté par le Conseil Régional, le PRPGD approuvé en 
novembre 2019 porte sur lôensemble des d®chets, quôils soient dangereux ou non dangereux, inertes 
ou non inertes, quôils soient produits, g®r®s, import®s ou export®s par les m®nages, les administrations, 
les collectivités et les activités économiques.  

Ce plan porte sur les aspects traitement des déchets mais également sur des mesures sur le 
déploiement de la collecte (modalités de collecte des biodéchets, tarification incitative, harmonisation 
des sch®mas de collecteé) et de prévention des déchets. Le PRPGD comprend ainsi19 : 

¶ une prospective à 6 et à 12 ans des quantités de déchets qui seront produites et traitées ;  

¶ des objectifs en matière de prévention, de recyclage et de valorisation des déchets ;  

¶ le déploiement des actions que les diff®rents acteurs devront mettre en îuvre pour atteindre les 
objectifs de prévention et de gestion ;  

¶ un plan dôaction en faveur de lô®conomie circulaire.  

 
Sôappuyant sur un état des lieux des déchets produits et traités sur le territoire, le PRPGD est un 
document strat®gique ambitieux qui vise ¨ incorporer les principes de lô®conomie circulaire dans les 
pratiques ordinaires des franciliens et des acteurs du territoire et à en faire un mode de développement 
à part entière. Le PRPGD comporte ainsi neuf grandes orientations :  

¶ lutter contre les mauvaises pratiques au premier rang desquelles les dépôts sauvages, enjeu phare 
du territoire francilien ;  

¶ assurer la transition vers lô®conomie circulaire ;  

¶ mobiliser lôensemble des acteurs pour r®duire les déchets de lôĊle-de-France ;  

¶ mettre le cap sur le « zéro déchet enfoui ». Le plan préconise à ce titre de réduire les quantités de 
DNDNI admises en installation de stockage (stockage des DNDNI de ï 60 % par rapport aux flux 
entrants en 2010 sur ces installations, et ce de fa­on ¨ aller plus loin que lôobjectif national de ï 50 
% en 2025), de mettre en place un plafond aux capacités annuelles des ISDND en 2020 et 2025 et 
de favoriser une répartition territoriale équilibrée des ISDND ;  

¶ relever le défi du tri et du recyclage matière et organique ; 

¶ contribuer à la réduction du stockage avec la valorisation énergétique : un atout francilien ;  

¶ mettre lô®conomie circulaire au cîur des chantiers ;  

¶ réduire la nocivité des déchets dangereux et mieux capter les déchets dangereux diffus ;   

¶ prévenir et gérer les déchets issus de situations exceptionnelles.  

 

Articulation du CPER avec le PRPGD 

Le CPER comporte un axe d®di® ¨ lô®conomie circulaire au sein de son volet Environnement. Il flèche 
ses financements selon une logique de cohérence vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement, 
qui a beaucoup influencé la manière dont le PRPGD a été construit, ainsi que ses objectifs principaux. 
Le CPER, en soutenant le fonds spécifique de lôADEME et en inscrivant plusieurs dispositifs importants  
de la Région (Fonds Propreté, Stratégie régionale Economie circulaire), vient donc contribuer à 
lôatteinte de plusieurs objectifs du PRPGD (r®duction progressive de la mise en stockage, 
d®veloppement de lô®co-conception et des pratiques de r®emploi et de r®utilisationé). Le CPER 
entend aussi, dans cet axe, réduire les incidences environnementales de la gestion des déchets, ce 
qui a été mis en évidence dans lô®valuation environnementale du PRPGD.   

 
19 Une synthèse plus exhaustive du PRPGD est disponible en ligne sur https://www.iledefrance.fr/sites/default/files/2019-06/prpgd_idf-
document_complet.pdf 

https://www.iledefrance.fr/sites/default/files/2019-06/prpgd_idf-document_complet.pdf
https://www.iledefrance.fr/sites/default/files/2019-06/prpgd_idf-document_complet.pdf
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Le Schéma Directeur de la Région Île-de-France (SDRIF) 

Présentation du SDRIF 
Approuvé en décembre 2013, le SDRIF constitue un véritable projet de société « qui porte la volonté 
de la transition du d®veloppement ¨ conduire ¨ lôhorizon 2030 [...] et qui fixe les conditions de la 
construction dôune r®gion agr®able, attractive, solidaire et robuste 20». Il vise à organiser les flux 
afférents en Île-de-France, tout en assurant la qualité de vie au quotidien et la préservation de 
lôenvironnement régional.  

Le SDRIF, qui sôimpose ¨ tous les documents de planification territoriale régissant le droit des sols 
(SCoT, PLU) est structur® autour dôun projet spatial r®gional lui-même basé sur trois défis :  

¶ Agir pour une Île-de-France plus solidaire ;  

¶ Anticiper les mutations environnementales ;  

¶ Conforter lôattractivit® de lôÎle-de-France et accompagner la conversion écologique et sociale de 
lô®conomie. 

Les d®fis du SDRIF sont ensuite d®clin®s en objectifs et orientations r®glementaires qui sôimposent 
aux territoires. Au travers de ces orientations réglementaires, le SDRIF fixe un certain nombre 
dôobjectifs ¨ lôhorizon 2030 : 

¶ construire 70 000 logements par an et rénover le parc existant pour résoudre la crise du logement ; 

¶ créer 28 000 emplois par an et renforcer la mixité habitat/emploi ; 

¶ garantir lôacc¯s ¨ des ®quipements et des services publics de qualit® ; 

¶ concevoir des transports pour une vie moins d®pendante de lôautomobile ; 

¶ am®liorer lôespace urbain et son environnement naturel 

¶ refonder le dynamisme économique francilien ; 

¶ soutenir un syst¯me de transport porteur dôattractivit® ; 

¶ valoriser les équipements attractifs ; 

¶ g®rer durablement lô®cosyst¯me naturel et renforcer la robustesse de lôÎle-de-France. 

 

En mati¯re dôenvironnement, les orientations r®glementaires du SDRIF se retrouvent dans les trois 
axes qui structurent ces orientations :  

¶ « Relier et structurer », dans lequel on retrouve notamment les orientations en matière de réseaux 
et dôéquipements liés à la gestion des ressources (traitement des déchets, carrières, production 
dôEnR&R, etc.). Ces espaces sont identifi®s comme strat®giques par le SDRIF ;  

¶ « Polariser et équilibrer », dans lequel on retrouve notamment les orientations du SDRIF visant à 
une plus grande densification du territoire francilien, afin de faire émerger des territoires plus mixtes, 
intenses, notamment autour des quartiers de gare ;  

¶ « Préserver et valoriser », dans lequel on retrouve notamment les espaces naturels, agricoles et 
forestiers, les fronts urbains ou les continuités écologiques à protéger et à mettre en valeur.  

 

Le SDRIF fait lôobjet dôun suivi qui a servi de base à une évaluation dont les résultats ont été publiés 
en juillet 201921. A cette date, et cinq ans seulement après lôentrée en vigueur du schéma directeur, 
cette évaluation a mis en évidence une bonne convergence entre les objectifs du SDRIF et les objectifs 
des politiques r®gionales ainsi quôune bonne traduction des orientations r®glementaires du SDRIF 
dans les documents dôurbanisme locaux malgr® quelques difficult®s dôordres techniques et juridiques. 

Deux ans et demi plus tard, la crise sanitaire et lôacc®l®ration palpable du changement climatique ont 
profondément impacté nos modes de vie et la façon de nous projeter dans lôavenir. Les enjeux 
écologiques, les bouleversements profonds que la pandémie a accélérés dans le rapport des 
Franciliens au temps et ¨ lôespace avec lóirruption ¨ grande ®chelle du t®l®travail, la n®cessit® dôune 
trajectoire « Zéro Artificialisation Nette » qui sôest impos®e, le regain dôactivit® des zones rurales sont 

 
20 Sources : Barreiro, S. (2016). « Schéma Directeur IDF 2030 : un projet de société à partager ». Institut Paris Region, Note rapide 

n°712. Mars 2016. Disponible en ligne sur https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/schema-directeur-ile-de-france-
2030-un-projet-de-societe-a-partager.html 
21 Les documents sont disponibles en ligne sur https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/bilan-de-la-mise-en-oeuvre-du-
sdrif.html, consulté le 8 février 2021.  

https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/bilan-de-la-mise-en-oeuvre-du-sdrif.html
https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/bilan-de-la-mise-en-oeuvre-du-sdrif.html
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autant de facteurs qui appellent une stratégie spatiale revisitée pour adapter la croissance régionale à 
cette nouvelle donne. De surcro´t, la loi Climat impose la r®vison du SDRIF sous deux ans afin dôy 
int®grer les exigences de lôobjectif ZAN. 

La Région a donc décidé, non seulement de réviser le SDRIF adopté en 2013, mais aussi de le 
transformer en un Schéma directeur de la région Ile-de-France écologique (SDRIF-E).  

 

Articulation du CPER avec le SDRIF  

Le CPER, dans son volet d®di® ¨ lôam®nagement durable et ¨ la coh®sion des territoires, reprend les 
priorit®s politiques partag®es entre lôEtat et la R®gion quant au d®veloppement dôune r®gion 
polycentrique et plus ®quilibr®e. Il sôagit l¨ dôune partie fondamentale du projet spatial d®velopp® par 
le SDRIF. Dôun point de vue environnemental, cela coµncide avec plusieurs enjeux environnementaux 
identifiés dans le SDRIF : diminuer les émissions de polluants et de GES générés par le transport 
routier, réduire les distances parcourues, développer la mixité fonctionnelle, notamment à pa rtir des 
quartiers de gare, etc.  

Ces derniers sont par ailleurs identifiés par le CPER dans ce même volet, au titre des « opérations 
dôam®nagement structurantes ». Ces opérations font aussi lôobjet dôun traitement sp®cifique dans les 
orientations du SDRIF, visant à intensifier le développement, diversifier les fonctions au sein de ces 
quartiers, etc. Le CPER et le SDRIF (« polariser et équilibrer ») se rejoignent pleinement ici. Le CPER 
soutient des acteurs comme les EPA qui concourent de façon significative aux efforts de construction 
de logements inscrits au SDRIF.  

Par ailleurs, les enjeux environnementaux identifiés dans le volet dédié à la transition écologique du 
CPER (quôil sôagisse de tendre vers le ZAN, de consolider des fili¯res agricoles de qualit®, dô®tendre 
la protection des milieux naturelsé) sont cohérents avec les orientations du SDRIF (« préserver et 
valoriser ») portant sur les espaces naturels, agricoles et forestiers. Le CPER consacre des moyens 
importants au recyclage du foncier qui permet de sôinscrire dans une logique de ZAN, tout en r®duisant 
les risques liés à la pollution des sols sur lôenvironnement et sur la sant® humaine.  

Enfin, les volets Enseignement Supérieur (ESRI) et Culture du CPER sont eux aussi cohérents avec 
plusieurs domaines thématiques du SDRIF. En effet, les opérations de rénovation et de construction 
de logements étudiants prévues au CPER contribuent à répondre au défi de la crise du logement, 
également identifiée comme une priorité forte du SDRIF ¨ lôhorizon 2030. De m°me, la r®novation des 
infrastructures universitaires et du patrimoine culturel, tout comme le financement des équipements 
de recherche, concourent à garantir lôacc¯s ¨ des ®quipements et à des services publics de qualité, 
tout en valorisant les équipements attractifs. 

Le moment venu, il conviendra de sôassurer de la coh®rence du CPER 2021-2027 avec le SDRIF-E 
dont le Conseil régional va lancer lô®laboration par délibération en novembre 2021. 
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Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 

Présentation du SRCE 
Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique a été approuvé en septembre 201322. Le SRCE est le 
volet régional de la trame verte et bleue. Il a pour objet principal la préservation et la remise en bon 
état des continuités écologiques. La préservation des continuités écologiques vise le maintien de leur 
fonctionnalité, tandis que la remise en bon ®tat des continuit®s ®cologiques vise lôam®lioration ou le 
rétablissement de leur fonctionnalité.  

Le SRCE vise notamment à :  

¶ « Identifier les composantes de la trame verte et bleue (réservoirs de biodiversité, corridors, cours 
dôeau et canaux, obstacles au fonctionnement des continuit®s ®cologiques) ; 

¶ Identifier les enjeux régionaux de préservation et de restauration des continuités écologiques, et 
définir les priorités régionales ¨ travers un plan dôaction strat®gique ; 

¶ Proposer les outils adapt®s pour la mise en îuvre de ce plan dôaction pour la pr®servation et la 
restauration des continuités écologiques ». 

 

Le SRCE constitue un v®ritable outil dôam®nagement durable du territoire francilien qui contribue à 
enrayer la perte de biodiversit®. Une ®tude publi®e en 2019 par lôInstitut Paris Region dans le cadre 
de lô®valuation du SRCE23 souligne que « la prise en compte du SRCE est assez satisfaisante et quôelle 
sôam®liore au fil du temps, et ce en dépit du caractère trop technique et peu opérationnel du document 
décrit par les utilisateurs ». Toutefois, le SRCE est un document perçu comme très technique et dense, 
mais aussi relativement méconnu par les élus de terrain ce qui renforce lôimportance du rôle de 
p®dagogie des bureaux dô®tudes qui élaborent les SCoT et les PLU.  

Articulation du CPER avec le SRCE 

Le soutien au fonctionnement des « aires protégées è, ainsi que lôobjectif dôappuyer la cr®ation de 4 
nouvelles r®serves naturelles r®gionales (RNR) dôici 2025, participent dôune logique de pr®servation et 
de restauration de la trame verte et bleue ¨ lôîuvre dans le SRCE.  

Le Schéma Régional constitue plus largement un outil de compréhension de la trame verte et bleue, 
dôidentification de ses composantes et de proposition stratégiques en matière de préservation et de 
restauration des continuités écologiques. Conformément à ces enjeux, le CPER entend soutenir les 
actions de connaissance, de sensibilisation et de restauration de la biodiversité francilienne, 
notamment via un soutien financier à lôAgence r®gionale de la biodiversit® (ARB) dôĊle-de-France et au 
d®partement environnement de LôInstitut Paris Region.  

  

 
22 Le SRCE est disponible en ligne sur http://www.driee.Île-de-France.developpement-durable.gouv.fr/le-srce-d-Île-de-France-adopte-

a1685.html  
23 Sources : Cornet, N (2019). « La Trame verte et bleue dans les documents dôurbanisme locaux. Quelle prise en compte en Ċle-de-

France ? », Institut Paris region, 37p, en ligne sur https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/la-trame-verte-et-bleue-dans-
les-documents-durbanisme-locaux.html  

http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/le-srce-d-ile-de-france-adopte-a1685.html
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/le-srce-d-ile-de-france-adopte-a1685.html
https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/la-trame-verte-et-bleue-dans-les-documents-durbanisme-locaux.html
https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/la-trame-verte-et-bleue-dans-les-documents-durbanisme-locaux.html
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3. Etat initial de lôenvironnement 
Lô®tat initial de lôenvironnement (EIE) constitue la premi¯re ®tape de lô®valuation environnementale, 
exercice auquel le CPER est soumis, conform®ment ¨ lôarticle R. 122-20 du Code de lôenvironnement. 
Il d®crit la situation g®n®rale de lôenvironnement francilien et, au regard des incidences de la gestion 
actuelle des déchets, met en avant les enjeux environnementaux majeurs à considérer pour le plan. 

Lô®tat initial de lôenvironnement dôune ®valuation environnementale doit servir ¨ « comprendre le 
fonctionnement global du territoire, de relever les atouts et richesses environnementales mais aussi 
les faiblesses et éléments dégradés que des pressions anthropiques peuvent venir impacter24 ». Il est 
structuré en trois grandes parties :  

¶ Le socle naturel, physique et climatique régional, dans laquelle les enjeux relatifs aux milieux 
naturels, remarquables sur les plans écologiques et paysagers, la trame verte et bleue et la 
biodiversité ou encore le changement climatique sont analysés. Les enjeux relatifs aux sols, à la fois 
en mati¯re dôoccupation de lôespace, de pression(s) de lôurbanisation, et de pollution des sols sont 
également analysés ;  

¶ Dépendance et demande du territoire francilien en matière de ressources, dans laquelle les enjeux 
relatifs ¨ lôapprovisionnement de lôĊle-de-France, à la consommation et à la gestion des ressources 
telles que dôeau, les mat®riaux, ou encore ¨ la production dô®nergies renouvelables et de 
récupération, sont analysés ;  

¶ Nuisances et risques, dans laquelle les enjeux du développement urbain francilien sont confrontés 
à la prise en compte des multiples risques et nuisances émis par les activités humaines ou liés aux 
caract®ristiques g®ographiques de lôĊle-de-France. 

 

Une premi¯re mouture de lô®tat initial de lôenvironnement a ®t® construite en 2020 lors de la phase de 
discussion du CPER. Une fois le cadre de celui-ci stabilis®, lô®tat initial de lôenvironnement a ®t® 
actualisé notamment au regard des sujets environnementaux ayant vocation à être développés dans 
le CPER (économie circulaire, biodiversit®, qualit® de lôair, ®nergies renouvelables et de récupération). 
De plus, un focus sur les inégalités hommes-femmes en Île-de-France a été ajoutée compte tenu du 
fait quôil sôagit dôun nouveau volet du CPER 2021-2027. Il sôagissait de structurer lô®tat initial de 
lôenvironnement au regard des champs couverts par les diff®rents volets du contrat.  

  

 
24 ç Pr®conisations relatives ¨ lô®valuation environnementale strat®gique - Note méthodologique ». Rapport du CGDD/CEREMA/MEDDE 
ï Mai 2015. Disponible en ligne sur https://www.cerema.fr/fr/actualites/cerema-redige-note-methodologique-preconisations-relatives 
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Le socle naturel, physique et climatique régional 

Une biodiversité et des milieux naturels variés mais fragilisés  
Première région urbaine de France, lôĊle-de-France abrite encore un riche patrimoine naturel, avec une 
diversité spécifique tout à fait comparable à celle des régions continentales de plaines voisines, pour 
une superficie beaucoup plus réduite.  

     

Etang à Noisiel et promenade le long de la Marne. Sources : C. Legenne ï Institut Paris Region  

LôĊle-de-France est un territoire à la croisée de plusieurs influences biogéographiques, caractérisées 
par divers paramètres climatiques (pluviométrie, températures, ensoleillement, etc.), dôinfluence 
atlantique, méditerranéenne et continentale. La conýguration s®dimentaire cr®e une vaste diversit® de 
substrats, induisant des sols des plus pauvres aux plus riches, et des plus secs aux plus saturés en 
eau. Le relief, plaines, plateaux et vallées du Bassin parisien, ajoute aux variations microclimatiques 
et permet la cr®ation dôune riche mosaµque de milieux naturels. Cette situation de carrefour, associée 
à une grande diversité de sols, engendre une biodiversité importante et confère à la région une 
responsabilit® de sauvegarde de la biodiversit® et, dans un contexte dô®volution climatique rapide, la 
nécessité de préserver pour toutes les espèces une possibilité de déplacement (migration, dispersion, 
déplacement suite ¨ des modifications de lôenvironnementé) pour trouver des conditions de survie.  

Il reste tr¯s difficile dôobserver, de d®nombrer et de suivre lôensemble des groupes constituant la faune 
et la flore dôĊle-de-France25. Les connaissances actuelles sur certains grands groupes permettent de 
qualifier la richesse régionale. On rencontre en Ile-de-France 25% de la flore métropolitaine, 30% des 
esp¯ces dôamphibiens, plus de 40% des reptiles ainsi que la moiti® des mammif¯res et la moiti® des 
insectes. LôĊle-de-France accueille 168 esp¯ces dôoiseaux nicheurs diff®rentes, et près de 1 500 
esp¯ces de plantes ¨ fleurs. Sur lôensemble de ces groupes, environ 20% des esp¯ces sont prot®g®es, 
même si ce taux atteint des niveaux très élevés pour les oiseaux nicheurs (75%) ou pour les 
amphibiens (90%).  

Cette richesse est néanmoins fragilisée par les multiples pressions que le développement urbain et 
économique exerce sur les espaces naturels, agricoles ou forestiers. Ces pressions peuvent être une 
destruction directe ou une fragmentation lorsque les emprises des milieux naturels sont mobilisées 
pour le développement urbain, réduisant les espaces vitaux des espèces ou les éloignant par des 
coupures infranchissables. Elles peuvent aussi relever de pressions indirectes comme lôass¯chement 
lors dôop®rations de drainage ou la modification des ®coulements, la surfr®quentation ou les pollutions 
associ®es en phase chantier ou dôexploitation des bâtiments.  

Les esp¯ces les plus menac®es font lôobjet dôune inscription sur liste rouge à différents niveaux 
géographiques (listes rouges mondiale, nationale, régionale). Quatre cents espèces de plantes à fleurs 
présentes dans la région sont inscrites sur la liste rouge régionale. Les données du Panorama de la 
Biodiversité démontrent que, selon les cas, entre 25% et 40% des espèces listes rouges franciliennes 
sont menac®es. Les esp¯ces ®teintes ¨ lô®chelle r®gionale sô®l¯vent ¨ 15% chez les papillons de jour, 
8% chez les oiseaux nicheurs et 6% pour la flore.   

 
25 Les différents panoramas de la biodiversité è publi®s par lôAgence R®gionale de la Biodiversit®, constituent des documents de 
r®f®rence pour suivre et qualifier lô®tat de la trame verte et bleue francilienne. Plusieurs éléments dans la suite de cette partie du rapport 

environnemental en sont issus. Voir en ligne lô®dition de 2019 sur https://www.arb-idf.fr/sites/arb-
idf/files/document/ressources/panoramabio_web2611.pdf 

https://www.arb-idf.fr/sites/arb-idf/files/document/ressources/panoramabio_web2611.pdf
https://www.arb-idf.fr/sites/arb-idf/files/document/ressources/panoramabio_web2611.pdf
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Conformément aux engagements pris par la France au niveau international et communautaire pour 
enrayer la perte de biodiversit®, le d®veloppement de lôĊle-de-France doit veiller ¨ pr®server lôint®grit® 
des milieux naturels, à stopper leur altération et leur fragmentation et le cloisonnement croissant par 
lôurbanisation et les infrastructures. Les espaces naturels, agricoles et forestiers ainsi que les espaces 
de nature en ville, appelés plus globalement espaces ouverts urbains, et les continuités (spatiales et 
fonctionnelles) entre ces espaces sont ¨ pr®server ou restaurer. Il sôagit de p®renniser un 
fonctionnement en système des espaces ouverts franciliens au sens large, qui contribuent à la qualité 
de vie en Île-de-France, en assurant à la fois des fonctions économiques (production de biomasse 
utilisée pour la transition énergétique, valorisation touristique), environnementales (support de 
biodiversité, prévention des risques, rafraîchissement) et sociales (facteur de calme, de 
ressourcement). Par ailleurs, de nombreux travaux scientifiques ont d®montr® le lien entre lôalt®ration 
de la biodiversit® et lôexistence de maladies potentiellement dangereuses (ç zoonoses ») qui se 
transmettent ¨ lôhomme via les animaux26. La crise sanitaire r®cente nous rappelle lôimportance de 
protéger les milieux naturels et la nécessité de repenser notre lien au vivant, afin notamment de 
prévenir épidémies et pandémies. 

 

Source : ARB-Îdf- Institut Paris Region.  

La trame verte et bleue, ou réseau de continuités écologiques (cf. schéma ci-dessous), est ainsi 
composée de deux ensembles. Les « réservoirs de biodiversité », constitués par des habitats 
naturels remarquables de grande emprise et en bon ®tat de conservation abritant lôessentiel des 
espèces ou constituant des habitats relais. Ces réservoirs sont pour la plupart couverts par divers 
dispositifs de protection, et rassemblent plus de 250 000 hectares ¨ lô®chelle r®gionale. Les 
« corridors écologiques », qui forment un réseau de voies de déplacement empruntées par les 
organismes pour relier les diff®rents r®servoirs. Ils sont consid®r®s comme fonctionnels sôils sont 
susceptibles dô°tre emprunt®s par lôensemble des esp¯ces de la sous-trame concernée (arborée, 
herbac®e, aquatiqueé). A lôinverse, on parle de fonctionnalit® r®duite quand seules les espèces les 
moins exigeantes peuvent lôemprunter.  

Le SRCE, mais aussi le SDRIF actuel, sont les deux principaux documents qui identifient ces corridors 
écologiques, avec une approche complémentaire27. Lôensemble du r®seau de r®servoirs et corridors 
est inscrit dans le SRCE, qui préconise la préservation et la restauration de ces éléments et doit être 
pris en compte dans les documents dôurbanisme locaux. Le SRCE regroupe pr¯s de 15 000 km de 
corridors écologiques, dont 68% sont considérés comme fonctionnels et dont 61% sont localisés en 
dehors des réservoirs de biodiversité. Le SDRIF quant ¨ lui dispose dôune port®e juridique plus forte 
et sôimpose aux documents dôurbanisme locaux. Il met lôaccent sur la compl®mentarit® avec le SRCE, 
sur des « tronçons » de corridors écologiques particulièrement vulnérables au regard du 
d®veloppement urbain et dont le maintien de la fonctionnalit® sôimpose aux documents de planification 
tels que les PLU ou les SCoT. Le SDRIF actuel recense plus de 150 secteurs dans lesquels on 
retrouve des corridors écologiques.  

 
26 Voir notamment Keesing, F. & al., (2010). « Impacts of biodiversity on the emergence and transmission of infectious diseases », 
Nature, Dec 2;468(7324):647-52, en ligne sur https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pubmed/21124449 ou plus récemment Soubelet, H. & al., 
(2020). « Covid-19 et biodiversit® : vers une nouvelle forme de cohabitation entre les humains et lôensemble des vivants non-humains », 
Note de la FRB et de son conseil scientifique, avril 2020, en ligne sur https://www.fondationbiodiversite.fr/covid-19-et-biodiversite-vers-

une-nouvelle-forme-de-cohabitation-entre-les-humains-et-lensemble-des-vivants-non-humains/ 
27 Sources : Cornet, N. (2015). « Les continuités écologiques : approches complémentaires du SDRIF et du SRCE ». Note rapide n°705. 

En ligne sur https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/les-continuites-ecologiques-approches-complementaires-du-sdrif-
et-du-srce.html 

https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pubmed/21124449
https://www.fondationbiodiversite.fr/covid-19-et-biodiversite-vers-une-nouvelle-forme-de-cohabitation-entre-les-humains-et-lensemble-des-vivants-non-humains/
https://www.fondationbiodiversite.fr/covid-19-et-biodiversite-vers-une-nouvelle-forme-de-cohabitation-entre-les-humains-et-lensemble-des-vivants-non-humains/
https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/les-continuites-ecologiques-approches-complementaires-du-sdrif-et-du-srce.html
https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/les-continuites-ecologiques-approches-complementaires-du-sdrif-et-du-srce.html


  

51 
LôINSTITUT PARIS REGION ï Rapport environnemental ï CPER 2021-2027 

 

Les caractéristiques écologiques des milieux, et les enjeux sous-jacents, sont très différents selon les 
milieux (forestiers, agricoles ou humides)28. Les milieux naturels franciliens se caractérisent par 
la forte présence de la forêt, et principalement, la for°t de feuillus (68% des milieux naturels dôapr¯s 
Ecomos29). Les milieux forestiers représentent 66% des réservoirs de biodiversité identifiés dans le 
SRCE et abritent à la fois des espèces rares et des milieux naturels (landes, zones humidesé) 
remarquables. La biodiversité semble mieux résister au déclin que dans les milieux agricoles ou les 
espaces urbains (seulement -5% des oiseaux spécialistes des milieux forestiers entre 2004 et 2017). 
Plusieurs facteurs influencent la biodiversit® foresti¯re tels que le degr® dôexploitation, le mode de 
gestion, la surface moyenne des for°ts, leur anciennet®, lô©ge et la diversit® des peuplements, la 
diversité des habitats qui les composent, leur degré de fréquentation par le public. Maintenir de vastes 
surfaces forestières, des arbres vieillissants, des sous-bois fournis et des milieux ouverts 
intraforestiers garants dôune h®t®rog®n®it®, tout en travaillant sur des modalit®s de gestion foresti¯re 
susceptibles de concilier les différents enjeux de la forêt, sont des pistes pour maintenir et améliorer 
lô®tat de la biodiversit® foresti¯re.  

Les prairies (21% selon Ecomos) et plans dôeau (2%) composent aussi les milieux naturels les plus 
représentés de la région. LôĊle-de-France comprend également des milieux naturels plus rares et moins 
étendus, mais particulièrement riches du point de vue de la biodiversité, tels que les zones humides 
(for°ts, roseli¯resé), les landes, les pelouses calcaireséCouvrant une petite surface de la région, les 
milieux humides et aquatiques accueillent une biodiversité extrêmement variée et hautement 
sp®cialis®e. Ils constituent, pour le public, un lieu privil®gi® dôobservation de la faune remarquable et 
propice aux loisirs tandis quôils peuvent faire lôobjet de d®marche de renaturation de la part des 
collectivit®s. Bien quôelles soient tr¯s difficiles ¨ chiffrer, les zones humides couvrent aujourdôhui 
probablement 4% du territoire francilien. Leur déclin a été important, en lien avec lôurbanisation 
progressive des vall®es des cours dôeau franciliens. Les r®am®nagements de carri¯res de mat®riaux 
alluvionnaires apr¯s exploitation dans les lits des cours dôeau sont de plus en plus fr®quemment 
pensés de manière à favoriser la biodiversit®, entrainant parfois lôapparition dôesp¯ces de faune ou de 
flore remarquables.  

Les milieux agricoles constituent un espace sur lequel les enjeux de biodiversité sont majeurs. 
Lôagriculture francilienne est tr¯s orient®e vers les grandes cultures, en particulier de bl®, dôorge et de 
colza. Une grande partie des milieux agricoles est soumise à des traitements phytosanitaires et à 
lôapport dôengrais chimiques. La densit® des haies y est historiquement tr¯s r®duite, de même que les 
arbres isolés, des mares, des rigoles sont rares. Les espaces herbacés liés à des pratiques anciennes 
de pâturage sur des sols pauvres ï les coteaux de la Seine notamment ï disparaissent 
progressivement. La simplification du paysage agricoles et la faible diversité des plantes cultivées ont 
contribué au déclin des papillons, des plantes, ainsi que des oiseaux. Côest pourquoi le Pacte Agricole 

 
28 Source : Panorama de la Biodiversité Francilienne 2019. ARB-ïdf, en ligne sur https://www.institutparisregion.fr/nos-

travaux/publications/panorama-de-la-biodiversite-francilienne-2019.html 
29 Base de donn®es de lôInstitut Paris Region qui permet de connaitre les milieux naturels franciliens. Voir notamment Mousset, J. & al. 

(2005). https://www.Institut Paris Region.fr/fileadmin/NewEtudes/Etude_186/nr_environnement_388_Ecomos_2000.pdf ainsi que 
Cauchetier, B. & al. (2015). https://www.institutparisregion.fr/fileadmin/NewEtudes/Etude_1161/NR_677_web.pdf 

https://www.iau-idf.fr/fileadmin/NewEtudes/Etude_186/nr_environnement_388_Ecomos_2000.pdf
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régional voté en 2018 encourage la transition de lôagriculture francilienne par un soutien appuy® ¨ 
lôagriculture biologique et ¨ la diversification des assolements, des productions et des pratiques.   

Les berges des cours dôeau franciliens sont consid®r®es comme des milieux ¨ pr®server ou ¨ 
reconquérir, pour leurs intérêts écologiques, paysagers et récréatifs30.Afin de mieux prendre en 
compte ces milieux naturels, lôInstitut Paris Region a r®alis® en 201231 le Schéma Environnemental 
des Berges (SEB) dôĊle-de-France. Le SEB a vocation à être utilisé par tous les acteurs des cours 
dôeau et de la protection de lôenvironnement, afin dô°tre décliné en études et projets opérationnels. Il 
permet également de mieux déterminer les linéaires sur lesquels les opportunités de renaturation sont 
possibles et int®ressants. A lô®chelle r®gionale, pour ce qui concerne la Seine, la Marne, lôOise et 
lôYonne, 22% du linéaire des berges est à renaturer, 16% est ciblé par des objectifs dôam®lioration ou 
de reconquête des continuités écologiques, 26% doit voir sa végétation se diversifier ou sôépaissir et 
36% est ¨ maintenir en lô®tat et ¨ conforter.  

Lôarmature des milieux naturels est organisée selon un gradient centre-périphérie, dans lequel le 
nombre dôesp¯ces animales et v®g®tales augmentent au fur et ¨ mesure que lôon sô®loigne de 
lôagglom®ration parisienne. Les grands massifs forestiers, mais aussi les vall®es des cours dôeau 
(Seine, Marne, Loingé) concentrent les milieux naturels en quantit® et en diversit®, ¨ lôinverse de Paris 
et des départements de petite couronne. Les vastes plaines agricoles de la Seine-et-Marne, lôouest 
des Yvelines présentent également des milieux naturels moins nombreux et plus homogènes.  

Au cîur des territoires urbanis®s, la taille réduite des espaces verts ou ouverts, et leur isolement les 
uns des autres constituent les premiers obstacles au bon fonctionnement et à la qualité de la trame 
verte et bleue. Les espèces qui peuvent sôadapter ¨ lôurbanisation sont nombreuses en ville, mais leur 
«biomasse», leur abondance et leur possibilité de se reproduire, ou de se déplacer demeurent limitées. 
Il sôagit par ailleurs dôesp¯ce g®n®ralistes tr¯s communes et parfois aussi dôesp¯ce exotiques. De plus, 
les pressions (bruit, éclairage, pratiques de gestion, forte fréquentation des parcs et jardins, destruction 
de friches, etc.) se font multiples et de plus en plus importantes en lien avec la dynamique de 
renouvellement urbain et de densification autour des périmètres de gare (et au-delà) concernés par le 
Grand Paris Express notamment. Les nouvelles pratiques de lôurbanisme tendent ¨ composer avec 
les exigences du maintien de sols de pleine terre, qui peuvent passer par moins dôemprise au sol b©tie, 
par des modalit®s de gestion plus spontan®es des milieux, par la v®g®talisation de toitures, etc. Lôenjeu 
de conciliation dôun urbanisme plus dense, susceptible dôatteindre le Z®ro Artificialisation Nette32 
(ZAN), dôapporter de la qualit® de vie aux citadins tout en renfor­ant la r®silience des territoires est 
plus que jamais au cîur des politiques dôam®nagement. Par ailleurs, sous lôimpulsion de la loi Labbé 
de 2018, la qualité écologique des lieux de nature encore présents dans les villes franciliennes tend à 
sôam®liorer33, en lien avec la recherche de démarches de gestion écologique de leurs espaces sans 
produits phytosanitaires.  

Du fait de lôurbanisation, les milieux naturels franciliens font face à un phénomène de 
banalisation de la biodiversité, côest-à-dire de disparition des milieux rares car fragiles (roselières, 
m®gaphorbiaiesé), au profit de milieux plus communs (friches, boisementsé)34. Cette dynamique de 
banalisation ¨ la fois des milieux et des communaut®s (papillons et oiseaux principalement), sôobserve 
tout particulièrement en milieu urbain et dans les secteurs agricoles (perte respectivement de 41% et 
de 45% des populations dôoiseaux spécialistes des milieux urbains et agricoles entre 2004 et 2017). 
Le mouvement de banalisation se retrouve ®galement dans le cîur de lôagglom®ration (o½ les espaces 
naturels, de pleine terre, sont plus rares, morcelés, et souvent isolés les uns des autres et dans 
lesquels on trouve un grand nombre dôesp¯ces v®g®tales ou animales moins exigeantes en termes 
dôhabitat et de ressources). Cette biodiversit® ç ordinaire » constitue néanmoins un atout à préserver 
pour Paris et la petite couronne tandis que la reconquête de la nature en ville (en privilégiant les 
espaces de pleine terre) demeure un enjeu fondamental pour le cîur dôagglom®ration.  

 
30 Bordes-Pages, E. & Pruvost-Bouvattier, M. (2013). « Les berges du fleuve : vingt ans de politiques départementales », Institut Paris 

Region, Note rapide n°628, août 2013. En ligne sur https://www.Institut Paris Region.fr/savoir-faire/nos-travaux/edition/les-berges-du-
fleuve-vingt-ans-de-politiques-departementales.html  
31 Le Schéma Environnemental des Berges est disponible en ligne sur http://www.Institut Paris Region.fr/savoir-faire/nos-
travaux/edition/schema-environnemental-des-berges-des-voies-navigables-dÎle-de-France.html  
32 Principe annoncé par le gouvernement en 2019, repris dans une circulaire parue en juillet 2019 à destination des Préfets de Région et 
des Préfets des Départements. Voir en ligne sur http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2019/07/cir_44820.pdf ou encore le rapport de 
France Stratégie sur le sujet https://www.strategie.gouv.fr/publications/objectif-zero-artificialisation-nette-leviers-proteger-sols. Voir aussi 
les « Ateliers du ZAN » organis®s par lôInstitut Paris Region au cours de lôann®e 2020, en ligne sur 
https://www.institutparisregion.fr/environnement/zero-artificialisation-nette-en-ile-de-france.html 
33 Voir notamment Flandin, J. (2019). « Les communes franciliennes sôengagent pour le ç z®ro pesticides è. Note rapide nÁ714. En ligne 
sur https://www.arb-idf.fr/publication/note-rapide-les-communes-franciliennes-sengagent-pour-le-zero-pesticides-2019 
34 Voir notamment Acerbi, C. & Cornet, N. (2017). https://www.Institut Paris Region.fr/savoir-faire/nos-travaux/edition/banalisation-des-
milieux-naturels-franciliens-des-outils-et-des-reponses-adapt.html  

https://www.iau-idf.fr/savoir-faire/nos-travaux/edition/les-berges-du-fleuve-vingt-ans-de-politiques-departementales.html
https://www.iau-idf.fr/savoir-faire/nos-travaux/edition/les-berges-du-fleuve-vingt-ans-de-politiques-departementales.html
http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2019/07/cir_44820.pdf
https://www.strategie.gouv.fr/publications/objectif-zero-artificialisation-nette-leviers-proteger-sols
https://www.institutparisregion.fr/environnement/zero-artificialisation-nette-en-ile-de-france.html
https://www.arb-idf.fr/publication/note-rapide-les-communes-franciliennes-sengagent-pour-le-zero-pesticides-2019
https://www.iau-idf.fr/savoir-faire/nos-travaux/edition/banalisation-des-milieux-naturels-franciliens-des-outils-et-des-reponses-adapt.html
https://www.iau-idf.fr/savoir-faire/nos-travaux/edition/banalisation-des-milieux-naturels-franciliens-des-outils-et-des-reponses-adapt.html
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Les enjeux de préservation de ce patrimoine mobilisent une diversité de dispositifs publics et dôoutils 
destinés à délimiter, connaitre, protéger et gérer les espaces naturels et les éléments de la trame verte 
et bleue. Outre le SDRIF et le SRCE mentionnés précédemment, ces dispositifs nôont pas la m°me 
port®e r®glementaire : les cons®quences sur lôusage et lôoccupation des sols et la nature des activit®s 
interdites ou acceptées dans les milieux concernés sont diverses. Les arrêtés de protection de biotope 
(APB) ou les réserves naturelles impliquent des protections fortes des milieux, tandis que les Zones 
Naturelles dôInt®r°t Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) sont des inventaires qui permettent 
de mieux conna´tre et de suivre lô®volution des esp¯ces dans un espace donn®. Ces zonages ne sont 
pas isolés les uns des autres, mais peuvent se superposer sur tout ou partie dôun m°me milieu : un 
espace qui fait lôobjet de plusieurs protections au titre de diff®rents zonages environnementaux à une 
forte importance pour la trame verte et bleue. 

Dôapr¯s le Panorama de la Biodiversit® 2019, 0,6% du territoire régional est localisé en zone de 
protection forte (réserves naturelles régionales, nationales et arrêtés préfectoraux de protection de 
biotope (APPB)) contre 0,4% en 2011. A cela sôajoute les quelques 12 000 ha dôEspaces Naturels 
Sensibles généralement g®r®s par les Conseils D®partementaux. Lôensemble de ces dispositifs sont 
essentiels pour cibler les milieux les plus menacés, et maintenir des populations dôesp¯ces rares. 
Cependant, ils sont loin de couvrir lôensemble des enjeux. Entre autres, environ 35% des espèces 
plantes « en danger dôextinction è ou « en danger critique dôextinction è ne comptent aucune station 
au sein dôun espace en protection r®glementaire ou fonci¯re.   
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Zoom sur les sites Natura 2000 

Le dispositif des sites Natura 2000 est un outil phare de protection du patrimoine naturel ¨ lô®chelle 
européenne. Les sites se caractérisent, outre leur intérêt écologique, par une règlementation 
particulièrement stricte, encadrée par les articles L. 414-1 à L. 414-7 et R. 414-1 à R. 414-29 du Code 
de lôenvironnement. Un Document dôObjectifs (DOCOB) pr®cise les orientations de gestion, mesures 
de conservation et de pr®vention, modalit®s de mise en îuvre ainsi que les dispositions financi¯res 
en vigueur sur le site Natura 2000 concerné. Les sites Natura 2000 ont pour objectif de « préserver 
des espèces protégées et de conserver des milieux tout en tenant compte des activités humaines et 
des pratiques qui ont permis de les sauvegarder35 ». 

Ensembles, ces sites représentent plus de 96 600 hectares sans doubles comptes, soit environ 8% 
du territoire régional. Ils constituent une priorité en matière de protection de la trame verte et bleue à 
lô®chelle r®gionale. Cette couverture est inférieure à la moyenne nationale (13%), elle-même inférieure 
à la moyenne européenne (18%). Lôextension en cours dô®tude du site du Petit Morin devrait faire 
passer la barre des 100 000 ha de surfaces Natura 2000. Au total, ce sont 38 sites qui sont répertoriés 
au titre du réseau Natura 2000, dont : 

 
35 Sources : https://inpn.mnhn.fr/programme/natura2000/presentation/objectifs    

https://inpn.mnhn.fr/programme/natura2000/presentation/objectifs
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Roselière dans le Parc du Sausset. Sources : CD93-DNPB 

¶ 28 sites issus de la directive « Habitats è. Il sôagit des Zones Sp®ciales de Conservation 
(ZSC) qui regroupent notamment des rivi¯res (rivi¯res du Loing, du Lunainé), des carri¯res 
(carrière de Darvault, de Mocpoixé), des bois ou des for°ts (bois de Vaires-sur-Marne, forêt 
de Rambouilleté), ou encore des pelouses calcaires (celles du G©tinais, de la haute vall®e 
de la Juine) ; 

¶ 10 sites relevant de la directive « Oiseaux è. Il sôagit des Zones de Protection Spéciales 
(ZPS) des Massifs de Fontainebleau, de Rambouillet, de Villefermoy, des sites de Seine-  

Selon lôanalyse du Mode dôOccupation des Sols 2017 de lôInstitut Paris Region, les for°ts occupent 
plus de 66% des surfaces de sites Natura 2000 en ZPS36 et plus de 85% des sites ZSC37 ; tandis que 
les espaces agricoles occupent plus de 20% des ZPS et environ 9% des ZSC. Ainsi, les espaces 
bois®s et agricoles sont lôossature des sites Natura 2000 en m°me temps quôils sont pourvoyeurs de 
services écosystémiques dont celui de production de la biomasse.  

  

Source : Institut Paris Region, 2020, dôapr¯s le MOS 2017, DIREN Ċdf. 

  

 
36 Les Zones de Protection Sp®ciales (ZPS) sont lôun des deux types de sites Natura 2000. Elles concernent des espaces sur lesquels 
des esp¯ces dôoiseaux appartenant ¨ lôannexe I de la Directive européenne « Oiseaux sauvages » (79/409/CEE du 25/04/1979 modifiée 
du 30/11/2009 n°2009/147/CE) sont présents. Il sôagit notamment des Boucles de la Marne, du site de Seine-Saint-Denis, du Massif de 

Villefermoy, etc.   
37 Les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) sont le 2eme type de sites Natura 2000. Elles visent la conservation des types d'habitats 

et des espèces animales et végétales figurant aux annexes I et II de la Directive européenne "Habitats naturels-faune-flore" (92/43 CEE) 
du 21/05/1992. Il sôagit notamment des Forêts de Rambouillet, de Fontainebleau, des pelouses calcaires du Gatînais, etc.   
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Des paysages et des patrimoines diversifiés 
La structure du paysage de lôÎle-de-France est h®rit®e de si¯cles dôhistoire humaine et de millions 
dôann®es dôhistoire naturelle. Elle prend appui sur un socle g®omorphologique, r®sultat dôune longue 
interaction entre des facteurs géologiques et climatiques (sédimentation, tectonique, érosion). Le 
paysage se manifeste ainsi par un relief de plateaux superposés et de vallées qui les entaillent, 
séparés par des coteaux bien délimités, par une structure principale radioconcentrique avec Paris 
au cîur de ce bassin s®dimentaire, et par une direction sud-est/nord-ouest, dite « sud-
armoricaine », qui oriente la vall®e de la Seine ¨ lôaval de Paris ainsi que les vall®es, cr°tes, rides et 
buttes38.  

Il en d®coule une diversit® dôunit®s paysag¯res, qui peuvent se regrouper en quatre grandes familles 
(grand plateau agricole, grande vallée urbaine et rurale, interface ville campagne et espace urbain en 
mutation, cf. carte ci-dessous) dont il convient de préserver la cohérence globale.  

 

Carte des unit®s paysag¯res dôĊle-de-France. Sources : SDRIF, 2013 ; Institut Paris Region  

 
38 Sources : Tricaud, P-M. « Lôidentit® de lôÎle-de-France façonnée par ses paysages », Institut Paris Region, Note rapide n°738, janvier 
2017. En ligne sur https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/lidentite-de-lile-de-france-faconnee-par-ses-paysages.html  

https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/lidentite-de-lile-de-france-faconnee-par-ses-paysages.html
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La structure paysag¯re r®gionale se fonde sur le relief de lôÎle-de-France, globalement peu 
marqu® en termes dôaltitude, mais contrast® en termes de d®nivel®s, pour une r®gion localis®e en 
plaine. Les vallées sont encaissées dans un plateau dôenviron 100 m¯tres plus haut, avec souvent une 
plateforme intermédiaire suivant la nature des couches géologiques. Le lit majeur des vallées 
principales sôaccompagne de terrasses planes, les m®andres et les confluents ®largissent les plaines. 
Lôensemble est domin® par des buttes allong®es, le plus souvent bois®es.  

Lôespace g®ographique de lôagglom®ration peut °tre d®fini comme la cuvette situ®e ¨ lôaval de la vall®e 
étroite de la Seine (orientée sud-nord) et ¨ lôamont des m®andres de la Seine (dont lôorientation 
g®n®rale suit la direction armoricaine de nombreux plis et failles de la r®gion, de lôest-sud-est vers 
lôouest-nord-ouest). Au cîur de lôÎle-de-France, Paris et la petite couronne constituent un ensemble 
positionné en « cuvette », entouré de grands plateaux (plateau dôOrly au sud, plateau de Saint-Cloud 
¨ lôouest, plateau de Saclay au sud-ouest) et de buttes (buttes de Romainville et de lôAulnay au nord-
est) et entaillé par le réseau hydrographique (vallées de la Seine, de la Marne et de lôOise). Ces grands 
plateaux et ces buttes marquent les limites du périmètre de la Métropole du Grand Paris. Il sôagit, la 
plupart du temps, de milieux boisés. Plus loin, les pays « historiques » de plaines et plateaux (le Vexin, 
le Mantois, la Brie, le Gâtinaisé.) ç gravitent è autour de la capitale, laissant se r®v®ler une structure 
radioconcentrique. Au sud et ¨ lôouest, des coteaux bois®s surplombent la plaine alluviale (de Marly et 
de Saint-Cloud, Mont Valérien, terrasse de Saint-Germainé). Au nord et ¨ lôest la p®n®plaine est 
ponctuée par des buttes témoins (butte du Parisis, Pinson, Montmartre, Ménilmontant, Romainville, 
etc.).  

Le réseau hydrographique et la topographie constituent ainsi le socle des unités paysagères 
qui composent à leur tour le paysage francilien. Les bassins versants des cours dôeau franciliens 
structurent le paysage et sôembo´tent ¨ leur tour en grandes unit®s hydrographiques appartenant au 
bassin de la Seine. ç Lôespace du fleuve è sôimpose ainsi comme un ®l®ment incontournable du 
territoire, qui fait le lien avec son environnement proche, et qui a façonné sa géomorphologie, son 
identité mais aussi son urbanisation, ses activités et ses transports.  

Les belvédères constituent un autre trait essentiel du paysage francilien39, marqué par de 
nombreux coteaux et crêtes, offrant à la fois des points de vue et des repères visibles de loin. Parfois 
exploit®s ¨ des fins utilitaires ou mis en valeur pour lôagr®ment, les belv®d¯res permettent de lire le 
territoire régional et les relations quôils entretiennent avec le Bassin parisien. Ainsi, la grande qualité 
du paysage de la région réside dans ses larges panoramas qui sôappr®hendent facilement ¨ lô®chelle 
de lôhabitant. LôInstitut Paris Region identifie à ce jour plus de 400 belvédères ouverts ou de parcours 
paysagers sur le territoire de lôÎle-de-France quôil convient de prot®ger et de mettre en valeur. De 
nombreux critères permettent de différencier les belvédères : le mouvement, la relation au sol, 
lôam®nagement, le degr® dôouverture de la vue, lôaccessibilit® au public, la notori®t®, etc. Leur analyse 
conduit à différencier quatre types de belvédères :  

¶ des belvédères reconnus (terrasse de Saint-Germain-en-Laye ou de Saint-Cloudé) ;  

¶ des belvédères inattendus (peu connus mais à mettre en valeur) ;  

¶ des belvédères bâtis (très nombreux et parfois emblématiques) ;  

¶ des belvédères mobiles (en voiture ou en train notamment lors de trajets ou de franchissements).  

 

          
Vues depuis Saint-Cloud & Argenteuil. Sources : C. Legenne ï Institut Paris Region  

 
39 Sources : Tricaud, P-M & Yehia, M-L. « Le paysage dôÎle-de-France révelé par ses belvédères », Note rapide n°744, mars 2017. En ligne 
sur https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/le-paysage-dile-de-france-revele-par-ses-belvederes.html 
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À cette diversité paysagère, se combine un patrimoine bâti important et diversifié réparti dans les 
bourgs, villages, ou hameaux. LôÎle-de-France, r®gion capitale dôun £tat rest® tr¯s longtemps 
centralisé, b®n®ficie dôune concentration et dôun h®ritage exceptionnels de lieux historiques et 
de monuments. La lecture et la structure des paysages bâtis ®voluent, au sein dôune r®gion où les 
dynamiques urbaines sont importantes. Le patrimoine b©ti et les sites sont r®partis sur lôensemble du 
territoire r®gional, tant urbain que rural, et ils jouent un r¹le fondamental dans lôidentité dôune r®gion 
capitale dynamique40. Il sôagit notamment41 :  

¶ Des monuments historiques. Quôils soient ç inscrits », ou « classés », ces éléments bâtis sont 
protégés, via ce label, pour des motifs architecturaux, artistiques ou culturels. Paris détient autant 
de monuments historiques inscrits ou classés (2 000 environ) que le reste de la région, et celle-ci, 
avec près de 4 000 monuments, représente 10 % du total national. Plus de 800 communes sur les 
quelques 1 300 environ de lôĊdf sont concernées par les monuments historiques. Les abords des 
monuments historiques représentent environ 119 000 ha ;  

¶ Des sites UNESCO (le palais et le parc de Versailles, le palais et le parc de Fontainebleau, Paris et 
les quais de la Seine, Provinsé) ;  

¶ Du label « villes et pays dôart et dôhistoire » pour lequel 10 sites franciliens sont labellisés (Meaux, 
Boulogne-Billancourt, Rambouillet, Plaine Communeé).  

 

Le patrimoine, sous sa forme bâtie mais aussi sous sa forme géographique au sens large, participe 
fortement ¨ lôidentit® et au rayonnement de lôĊle-de-France, pour en faire la première région touristique 
mondiale. Côest un ®l®ment essentiel du cadre et de la qualit® de vie, de lôidentit® des territoires et de 
lôenracinement des populations. Associé au tourisme et à la politique culturelle, ce patrimoine 
repr®sente pour la r®gion une pr®cieuse ressource et un gisement dôemplois. La conciliation dôune 
dynamique urbaine toujours plus intense, la composition dôespaces urbains avec le r®seau 
hydrographique, la protection des for°ts (®l®ment historique majeur dans lôhistoire du paysage 
francilien) sont des axes dôune politique de pr®servation et de mise en valeur du patrimoine francilien, 
le tout dans un contexte dôune vie culturelle toujours plus diversifi®e42.  

La diversit® patrimoniale, b©tie, et paysag¯re forme un vaste panel dôespaces quôil convient de 
préserver et de mettre en valeur. Ainsi, divers dispositifs et outils de protection du patrimoine (bâti et 
paysager), existent sur le territoire francilien. Le tableau ci-dessous dresse un bilan des espaces 
protégés et/ou reconnus pour des motifs patrimoniaux et paysagers. La superficie totale protégée 
(monuments historiques et leur périmètre de protection, sites inscrits, classés, ZPPAUP, AVAP, 
secteurs sauvegardés), sô®l¯ve ¨ de plus de 325 000 ha sans doubles comptes, soit environ 27 % du 
territoire régional.  

Dispositif de protection 
et reconnaissance des 

patrimoines 

Nombre de 
sites/éléments 

Superficie des sites ou 
des éléments  
(en hectares) 

Part de lôÎle-de-France 
(sans doubles comptes) 

Site inscrit 251 144 950 12% 

Site classé 245 98 490 8% 

ZPPAUP/AVAP 48 8 855 <1% 

Secteurs Sauvegardés 4 550 <0,1% 

Monuments historiques 
et leurs périmètres de 

protection 
3 997 119 000 10% 

Villes et Pays dôart et 
dôhistoire 

10 138 775 11% 

Patrimoine mondial 
(UNESCO) 

4 1 720 <0,5% 

Nota : les ZPPAUP, AVAP et Secteurs Sauvegard®s sont aujourdôhui regroup®s sous lôappellation Sites 
Patrimoniaux Remarquables (SPR) depuis la loi Patrimoine de juillet 2016.   

 
40 Sources : Rousseau, A. (2018). « Le paysage bâti, un patrimoine en évolution ». Note rapide n°776. Institut Paris Region. En ligne sur 
https://www.institutparisregion.fr/fileadmin/NewEtudes/Etude_1469/NR_776_web.pdf 
41 Sources : « Lôenvironnement en Ċle-de-France ». Mémento 2015. Institut Paris Region. Disponible en ligne sur 
https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/lenvironnement-en-ile-de-france.html 
42 Sources : Carmona, M. (2017). « Histoires et identités du patrimoine bâti francilien ». Institut Paris Region. En ligne sur 
https://www.institutparisregion.fr/amenagement-et-territoires/paysage/histoire-et-identites-du-patrimoine-bati-francilien.html 

https://www.institutparisregion.fr/fileadmin/NewEtudes/Etude_1469/NR_776_web.pdf
https://www.institutparisregion.fr/amenagement-et-territoires/paysage/histoire-et-identites-du-patrimoine-bati-francilien.html
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LôÎle-de-France face aux changements climatiques  
Situ® ¨ lôinterface entre grandes influences climatiques pr®sentes sur les plaines et plateaux du Bassin 
parisien, le climat francilien est relativement homogène. Appartenant à la grande famille des 
climats temp®r®s, le climat de la r®gion rel¯ve dôun r®gime oc®anique dit « dégradé » caractérisé 
notamment par43 des températures intermédiaires, des précipitations faibles, une amplitude thermique 
annuelle plutôt faible et une variabilité interannuelle minimale en termes de précipitations mais élevée 
en termes de températures.  

Hauteur des précipitations moyennes en IDF. Source : Institut Paris Region, Météo France 

Le climat peut être qualifié de « dégradé » car il est 
plus doux, et plus humide que son homologue 
atlantique. Il est également plus assujetti aux 
grandes chaleurs et aux p®riodes s¯ches ¨ lôinstar 
du climat continental. Le climat océanique « 
dégradé » est ainsi un hydride entre lôinfluence 
oc®anique (atlantique) et lôinfluence 
continentale. Lôouest r®gional subit une influence 
atlantique un peu plus marquée tandis que la région 
de Fontainebleau, le Sud-Essonne sont soumis à 
une influence plus méridionale et que la Bassée 
connaît des tendances médio-européennes.  

Sur la période 1981-2010, la température moyenne 
minimale observée en moyenne sur les stations 
franciliennes est de 7,5°C tandis que la température 
moyenne annuelle maximale est de 15,6°C. La 
température moyenne annuelle mesurée du 
climat francilien sur cette période est donc de 
11,5°C. La dur®e moyenne dôensoleillement 
observée entre 1981 et 2010, est de 1 683 h/an dont 
près de la moitié sur les mois de juin-juillet-août 
(environ 700 h/an dôensoleillement ¨ eux trois). Cet 

ensoleillement peut être qualifié de moyen car il est moins important que des stations 
méditerranéennes (où il dépasse les 2 500 h annuelles), tout en se situant globalement dans la 
moyenne nationale. Enfin, la hauteur annuelle moyenne des précipitations est 656 mm sur la période 
1981-2010. Les franciliens vivent en moyenne 114 jours de pluie par an. Cela illustre la plus grande 
pluviométrie du climat océanique du territoire en comparaison avec le pourtour méditerranéen (entre 
500 et 600 mm de précipitations et entre 50 et 70 jours de pluie en moyenne par an) mais cette 
pluviométrie reste inférieure à celle des stations du climat montagnard en termes de volumes (près de 
1 000 mm par an à Bourg-Saint-Maurice)44.  

Le climat se d®cline sur de longues p®riodes et est en ®volution constante ¨ lô®chelle mondiale. Il est 
aujourdôhui acquis que les changements climatiques contemporains, et notamment le r®chauffement 
des températures observées depuis le XIXe siècle, sont en grande majorité imputables aux activités 
humaines et aux émissions de gaz à effet de serre. En Île-de-France, ce sont les émissions de dioxyde 
de carbone (CO2) qui dominent les émissions de gaz à effet de serre (95% environ), suivies du 
méthane (CH4) et du protoxyde dôazote (N20).  

Les ®missions de gaz ¨ effet de serre sont principalement localis®es dans le cîur du territoire 
régional sur Paris et la petite couronne, aux abords des axes structurants de lôĊle-de-France. Le cîur 
de Métropole et le reste de lôagglom®ration centrale comptent pour environ 80% des ®missions de 
GES de lôĊle-de-France et ce, depuis les années 2000.   

 
43 Joly, D., Brossard, T., Cardot, H., Cavailhes, J., Hilal, M., & Wavresky, P. (2010). « Les types de climats en France, une construction 
spatiale ». Cybergeo: European Journal of Geography. Disponible en ligne sur http://cybergeo.revues.org/23155 
44 Sources : « Lôenvironnement en Ċle-de-France ». Mémento 2015. Institut Paris Region. Disponible en ligne sur 
https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/lenvironnement-en-ile-de-france.html  

https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/lenvironnement-en-ile-de-france.html
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Les secteurs du résidentiel et 
les transports routiers 
constituent les deux cibles 
privilégiées pour réduire les 
émissions de gaz à effet de 
serre régionales.  

Ils comptent pour plus de 60% 
des émissions franciliennes en 
2017. Ils sont suivis du secteur 
tertiaire qui compte pour plus de 
13% des émissions de GES en 
2017, et de lôindustrie avec 12% 
des émissions.  

 

 

 

Ces chiffres soulignent lôimportance des politiques de r®novation ®nerg®tique des b©timents dôune 
part, de la conception la plus sobre possible des constructions neuves dôautre part. Lôenjeu de 
diminution de la place de lôautomobile dans les mobilit®s des franciliens est aussi un enjeu de taille 
pour réduire les émissions de GES associées. Enfin, le secteur industriel et le secteur du traitement 
des déchets ont beaucoup contribué à la réduction des émissions francilienne et les efforts en ce sens 
sont appelés se poursuivre.  

Les projections climatiques territorialisées constituent un exercice délicat, nouveau et 
complexe. Les incertitudes sont ¨ la fois dôordre scientifique (compr®hension du syst¯me climatique, 
mod®lisation des ®volutions et des impacts ¨ lô®chelle localeé) et soci®tales car « ce sont les choix 
actuels et futurs qui conditionneront la nature et lôampleur du changement climatique sur le long 
terme45». Malgré cela, le portail DRIAS « Les futurs du climat » permet de visualiser, à différentes 
échelles et différents horizons temporels, les évolutions climatiques possibles en fonction des trois 
scénarios du GIEC46.  

Une analyse des donn®es disponibles ¨ lô®chelle r®gionale offre la possibilit® de rendre compte des 
diverses trajectoires possibles du changement climatique et de ses effets sur le climat francilien. En 
fonction de lôambition des politiques climatiques qui seront mises en îuvre, la température 
moyenne en Île-de-France devrait augmenter de 1°C à 6°C dôici ¨ 2100, en comparaison avec la 
moyenne observée entre 1970 et 2005. Les données du portail DRIAS indiquent que le changement 
climatique ne se limite pas à la seule hausse des températures moyennes.  

En effet, plusieurs évènements climatiques particuliers seront également affectés et reflètent la 
diversité des conséquences induites par le bouleversement du climat. Le nombre de nuits tropicales 

 
45 Sources: Van Gameren, V., Weikmans, R., & Zaccai, E. (2014). « L'adaptation au changement climatique ». La Découverte. 
46 Les scénarios RCP ou Representative Concentration Pathway ont été mis au point par le GIEC dans son 5e rapport en 2014. Ces 
scénarios ont pour but de mod®liser lô®volution du climat ¨ lôhorizon 2100, en se basant notamment sur des hypoth¯ses de for­age 

radiatif côest-à-dire la différence entre l'énergie radiative reçue et l'énergie radiative émise par un système climatique donné au sommet 
de la troposph¯re et sur une quantit® maximale de CO2 dans lôatmosph¯re exprim®e en ppm (parties par millions). Le sc®nario RCP 2.6 

(pic des concentrations de CO2 à 490 eq-CO2 avant 2100 puis déclin) est le plus ambitieux. Le scénario RCP 8.5 (>1370 eq-CO2 en 
2100) est le plus pessimiste, celui qui traduit les cons®quences de la mise en îuvre de politiques climatiques moins ambitieuses. 
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compris (entre 0 et 3 jours/an actuellement) devrait au minimum tripler dans le scénario le plus 
ambitieux en mati¯re de lutte contre le changement climatique (3 ¨ 11 jours/an ¨ lôhorizon 2100). Le 
nombre de jours de vagues de chaleur par an, devrait lui fortement augmenter en passant de 8 
¨ 11 jours entre 1970 et 2005 ¨ 22 ¨ 28 dans le cas dôun sc®nario ambitieux et jusquô¨ 110 jours 
annuels dans le scénario le moins ambitieux en 2100. Enfin, le nombre de jours de gel par an devrait 
diminuer nettement, et ce, quel que soit le sc®nario qui sera mis en îuvre. La baisse ®tant 
particulièrement importante dans le cas du scénario RCP 8.5 (7 à 24 jours par an en 2100 au lieu des 
23 ¨ 60 observ®s entre 1970 et 2005). Le changement climatique devrait ®galement sôaccompagner 
dôune modification du régime pluviométrique régional : celle-ci devrait diminuer de plusieurs 
dizaines de mm quel que soit le scénario tandis que le nombre maximum de jours secs consécutifs 
(sécheresses) augmente notamment dans les scénarios RCP 4.5 et 8.5. Enfin, le pourcentage de 
précipitations quotidiennes intenses augmenterait de plus de dix points dans le scénario RCP 8.5 
et de cinq points dans le RCP 4.5 ce qui devrait se traduire une recrudescence des pluies dôorages.  

                 
Sources : Portail DRIAS. http://www.drias-climat.fr/decouverte/choix/parcours     

Lecture : Les cartes montrent lô®volution de la temp®rature moyenne quotidienne mod®lis®e sur une maille de 

10 km de long par 10 km de large pour chaque sc®nario RCP sur p®rim¯tre de lôĊle-de-France à long terme 
(2071-2100). De gauche à droite : état actuel (moyenne des années 1970 à 2005) ; scénario RCP 2.6 à horizon 
2070/2100; scénario RCP 8.5 à horizon 2070/2100.  

Les changements climatiques, via une cha´ne complexe dôinteractions entre le climat, 
lôenvironnement et les sociétés, posent un risque majeur pour la santé et le bien-être des 
populations. Ils modifient, dôune mani¯re directe ou indirecte, les exigences fondamentales qui 
permettent dôassurer le bon ®tat de sant® des populations ¨ savoir :  

¶ Les impacts directs li®s ¨ lôaugmentation des al®as côest-à-dire des évènements climatiques 
extrêmes comme les sécheresses ou les inondations qui peuvent entrainer des vagues de mortalité 
ou dôaccidents importantes ;  

¶ Les effets indirects liés à la transformation de lôenvironnement et des ®cosyst¯mes (exposition ¨ la 
pollution, aux pollens, ®mergence de nouvelles maladiesé) ;  

¶ Les effets indirects li®s aux modifications des organisations humaines (migrations, stressé) et 
notamment au fonctionnement des services urbains (®nergie, transportsé).  

Les effets des changements climatiques ¨ lô®chelle r®gionale sont encore m®connus dans leur 
majorité. Si tous les publics sont potentiellement concernés par ces impacts sanitaires, la vulnérabilité 
individuelle ainsi que les caractéristiques du logement et des aspects plus socio-culturels tels que 
lô®ducation, lôacc¯s au syst¯me de sant® peuvent influer sur la gravit® de ces impacts. Ces impacts 
concerneraient principalement :  

¶ la chaleur, et notamment les épisodes de canicules, qui devrait constituer lôun des facteurs le plus 
susceptible dôengendrer une augmentation de la mortalit® et de la morbidit® comme cela a ®t® le cas 
avec la canicule dôao¾t 2003 qui a touch® principalement un public plut¹t ©g®, seul et isol®. 
Rappelons que, pendant les quinze premiers jours dôao¾t 2003, la France, comme une grande partie 
de lôEurope, a connu un ®pisode caniculaire dont lôintensit®, la dur®e et lô®tendue g®ographique ont 
été exceptionnelles (plus de 14 000 décès en excès en France dont environ 5 000 pour la seule 
région Île-de-France47) ;  

 
47 Voir notamment :  

Fouillet, A., Rey, G., Laurent, F., Pavillon, G., Bellec, S., Guihenneuc-Jouyaux, C., & Hémon, D. (2006). « Excess mortality related to the 
August 2003 heat wave in Franceò. International archives of occupational and environmental health, 80(1), 16-24. 

Hémon, D., & Jougla, E. (2004). « Surmortalité liée à la canicule d'août 2003 » Rapport final. En ligne sur 
https://www.inserm.fr/sites/default/files/2017-11/Inserm_RapportThematique_SurmortaliteCaniculeAout2003_RapportFinal.pdf  

http://www.drias-climat.fr/decouverte/choix/parcours
https://www.inserm.fr/sites/default/files/2017-11/Inserm_RapportThematique_SurmortaliteCaniculeAout2003_RapportFinal.pdf
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¶ les risques hydriques, en lien avec le fort risque inondation auquel la région est soumise et au 
regard des pressions accrues sur la ressource en eau (de surface et souterraine) à venir. Ces risques 
pourraient se traduire par une augmentation des maladies infectieuses comme les salmonelloses, 
cryptosporidioses etcé. Rappelons ici que les études prospectives sur le bassin hydrographique de 
la Seine48 concluent que le changement climatique devrait intensifier les contrastes saisonniers du 
débit de la Seine se traduisant notamment par une r®duction des d®bits dô®tiage de lôordre de 30% 
¨ lôhorizon 2050, par une tendance globale de diminution de la ressource ¨ lô®chelle du bassin, 
ou encore une diminution de la piézométrie des nappes souterraines, et une augmentation de la 
temp®rature de lôeau en moyenne annuelle. Cela devrait accentuer les problèmes de pollution 
des milieux aquatiques, par moindre dilution ainsi que la fréquence de situations de rareté de la 
ressource n®cessitant la r®partition des usages de lôeau. Cela pourrait également engendrer des 
impacts sanitaires nouveaux sur les populations. Par ailleurs, dôun point de vue quantitatif, la 
réduction de la disponibilité des ressources souterraines devrait conduire à un report des 
prélèvements vers les ressources de surface. Or, les vagues de chaleur à venir pourraient nécessiter 
des prélèvements et des consommations dôeau pour lôirrigation ou pour le confort des citadins.  

Au-delà du lien température / santé et des impacts sur la ressource en eau, les connaissances 
actuelles sur les impacts du changement climatique sur la santé soulignent deux aspects :  

¶ Une possible augmentation des maladies allergiques avec lôextension de lôaire de r®partition des 
plantes allerg¯nes. La pr®sence dôambroisie, plante hautement allerg¯ne favoris®e par le 
changement climatique, a été signalée sur le territoire régional notamment dans lôEssonne, la Seine-
et-Marne ou dans le Val-de-Marne ;  

¶ Une possible recrudescence de maladies infectieuses transmises par des vecteurs comme par 
exemple le moustique tigre. Celui-ci constitue un risque sanitaire en étant potentiellement vecteur 
de maladie (arboviroses). Apr¯s avoir colonis® lôensemble du pourtour m®diterran®en, lôesp¯ce est 
considérée comme établie dans 30 départements français. En Île-de-France, elle est implantée dans 
le Val-de-Marne, classé au niveau 1 du plan national de lutte contre les maladies transmises par le 
moustique tigre, depuis 2015. Sa prolif®ration ¨ dôautres d®partements est pr®visible.  

 

La vulnérabilité accrue du territoire r®gional ¨ lôeffet dô´lot de chaleur urbain (ICU) pourrait 
amplifier les impacts sanitaires des épisodes caniculaires voués à augmenter dans les années 
à venir. En effet, le contexte francilien, son urbanisation conséquente et compacte, la densité de 
population et des activités, ou encore la diversité des situations de précarité(s) et de vulnérabilité, font 
que la région Île-de-France est tr¯s vuln®rable au ph®nom¯ne dôICU. Dôune mani¯re globale, plus 
dôun francilien sur deux r®side dans un ´lot avec effet de chaleur (soit 5,8 millions dôhabitants 
environ). La vulnérabilité est très forte à Paris et dans une grande partie des départements de petite 
couronne où en moyenne 74% de la population vit dans un îlot avec effet de chaleur. La part de la 
population sensible qui réside dans des îlots très vulnérables à la chaleur peut atteindre 90 voire 95% 
¨ Paris et en proche couronne. En outre, lôInstitut Paris Region a r®cemment mis en ®vidence que49 :  

¶ 3,7 millions dôhabitants, soit pr¯s dôun tiers des franciliens, dont pr¯s de 800 000 personnes 
sensibles par lô©ge, résident dans un îlot identifié comme fortement vulnérable à la chaleur ;  

¶ Des in®galit®s sociales environnementales au regard de la vuln®rabilit® ¨ lôICU se confirment 
puisque les m®nages ¨ bas revenus sont surrepr®sent®s dans les zones ¨ effet dôICU moyen à fort 
(de même que la suroccupation des logements).  

 

Cet enjeu de vulnérabilité vis-à-vis des vagues de chaleur en milieu urbain appelle des actions en 
mati¯re dôam®nagement, tant sur les mat®riaux utilis®s dans les b©timents ou espaces publics, quôen 
mati¯re dôoffre et de maillage en espaces verts et autres lieux rafra´chissants ¨ disposition des citadins. 
Des mesures dôordre plus organisationnel sont aussi importantes en termes dôacc¯s aux services de 
sant®, de dispositifs de solidarit® ¨ lô®chelle des quartiers, ciblés notamment vers les personnes vivant 
seules, etc.   

 
48 Sources : Programme de recherche « Gestion et impact du changement climatique » (GICC), Projet « Rexhyss » (Impact du 
changement climatique sur les ressources en eau et extrêmes hydrologiques dans les bassins de la Seine et de la Somme, 2009), Projet 

de recherche européen « Climaware » (Impacts of climate change on water resources management ï Regional strategies and european 
view ï submitted October 2012). 
49 Sources : Cordeau, E. (2017) « Adapter lôĊle-de-France à la chaleur urbaine », Septembre 2017. Institut Paris Region. En ligne sur 
https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/adapter-lile-de-france-a-la-chaleur-urbaine.html 

https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/adapter-lile-de-france-a-la-chaleur-urbaine.html
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Occupation de lôespace et urbanisme 
A lô®chelon national, la r®gion francilienne est unique par son alliance entre ville, espaces naturels 
agricoles et forestiers. Territoire de contrastes, elle doit cependant assurer un équilibre entre des 
impératifs de développement urbain et le nécessaire maintien des espaces naturels et agricoles, en 
vue dôassurer un mod¯le écologiquement plus soutenable. Lô®talement urbain et lôartificialisation des 
sols sont ainsi des préoccupations croissantes depuis plusieurs décennies en Île-de-France. Du Plan 
dôam®nagement et dôorganisation g®n®rale de 1960 au Schéma directeur de la région Île-de-France 
de 2013, les pouvoirs publics ont progressivement tenté dôencadrer lôurbanisation afin de limiter la 
consommation dôespace.  

Un territoire de contrastes, marqu® par la forte pr®sence dôespaces naturels et agricoles  

Loin des clichés, la moitié du territoire régional est occupé par des terres agricoles et près du 
quart de la surface francilienne par des forêts. Les espaces agricoles et naturels, qui rassemblent 

les forêts, les surfaces 
agricoles, les surfaces en eau 
et les milieux semi-naturels, 
comptent pour 75% de la 
superficie régionale en 2017, 
soit près de 9 600 km².  

 

Les 20% restants 
correspondent aux espaces 
artificialis®s, côest-à-dire 
urbanisés et/ou occupés par 
des espaces ouverts sous 
forme de friches, jardins, 
terrains de sport, 
dôoccupations temporaires, ou 
dôinfrastructures de transport.  

 

On observe un gradient marqu® entre le cîur dôagglom®ration, qui comporte les communes avec 
moins de 10% dôespaces agricoles, bois®s, naturels et ouverts urbains (jardins, cîurs dô´lots, 
frichesé) et les franges du territoire r®gional, dont les communes affichent une part de ces espaces 
supérieure à 90%. Lôhabitat collectif (2% du territoire) est localisé quasi-exclusivement sur Paris, et 
ses communes limitrophes de première couronne (Vincennes, Boulogne, Saint-Denisé), mais aussi 
dans certaines villes de grande couronne comme Meaux ou Melun.  

Les d®partements du Val dôOise, des Yvelines, de lôEssonne et de la Seine-et-Marne sont occupés 
chacun à hauteur de 20-30% par les bois et forêts et 42-60% par les espaces agricoles, à la différence 
de Paris ou des Hauts-de-Seine o½ lôhabitat collectif est dominant (respectivement 39% et 22% de 
lôoccupation du sol) et de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne o½ côest lôhabitat individuel qui 
domine (29% et 27% de lôoccupation de lôespace).  

 

Un développement urbain qui implique une forte consommation dôespaces, malgr® de r®centes 
dynamiques de densification 

Lô®volution de lôoccupation du sol se caract®rise par une consommation d'espaces naturels et 
agricoles importante et une pression forte (voire très forte en petite couronne, ou les territoires des 
villes nouvelles) sur les espaces ouverts. Malgré une tendance à la baisse observée depuis la fin 
des ann®es 1980, la r®gion francilienne continue dôartificialiser en moyenne 840 ha/an sur la p®riode 
2012-2017, équivalent à une consommation nette de foncier de 590 ha/an si lôon consid¯re les 
mouvements de renaturation (250 ha/an), contre 655 ha/an entre 2008 et 2012. 

Lôartificialisation affecte directement lôemprise et les valeurs des espaces agricoles et naturels, ainsi 
que les fonctions que les sols remplissent au niveau régional (Cf. Sols et pollution des sols). La 
performance ®conomique et le potentiel dôadaptation des exploitations agricoles sont fragilisés par la 
pression urbaine et la fragmentation des sols quôelle implique. En effet, lôurbanisation peut encercler 
des espaces et créer des enclaves difficilement viables économiquement ou pérennes 
écologiquement. En particulier, lôaugmentation forte du trafic routier a suscit® la r®alisation de 
nombreux aménagements sur les infrastructures existantes (déviations, ronds-pointsé), et ainsi 
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accentué la fragmentation des espaces ouverts. Si la fragmentation atteint les espaces agricoles dans 
leur fonction économique, elle compromet également la fonction écologique des espaces naturels.  

Dans des secteurs de forte pression urbaine telle la Ceinture verte (cf. carte ci-après), où les espaces 
agricoles sont morcel®s, les activit®s agricoles et sylvicoles ne peuvent perdurer que si lôensemble des 
entités formant une unité fonctionnelle, ainsi que leurs accès, est maintenu. Il est donc essentiel 
dôassurer une lisibilit® du foncier pour les exploitants, de prendre en compte leurs besoins fonctionnels 
et de préserver les sols, dont les qualités contribueront à une meilleure résilience dans un climat en 
mutation (stress hydrique, développement de parasites et pathogènes, évènement climatiques 
extr°mes é). Le développement de filières de proximité de qualité constitue également un enjeu à 
intégrer dans les réflexions sur lôam®nagement du territoire, afin de r®duire lôempreinte ®cologique, 
renforcer le lien des habitants au territoire et relever le d®fi dôune alimentation saine et suffisante.  

 

Lô®volution de lôoccupation du sol sur le temps long doit cependant être nuancée au regard des 
dynamiques plus récentes observées depuis les années 2000. En effet, une tendance à la densification 
des espaces urbanis®s, ¨ la reconstruction de la ville sur la ville, sôobserve : la production de lôhabitat 
collectif progresse entre 2008 et 2012 tandis que le « recyclage urbain » (densification et/ou mutation 
des espaces déjà urbains), déjà à lôîuvre en petite couronne, ®merge dans les territoires de grande 
couronne. Cette tendance devrait se poursuivre avec la mise en îuvre du SDRIF, qui prône la 
densification des espaces urbanisés et la préservation des espaces naturels et agricoles. Toutefois 
les dynamiques de densification présentent également des limites, qui rendent nécessaires la 
recherche du zéro artificialisation nette (ZAN) des sols franciliens.  

Les limites de la densification pour atteindre lôobjectif z®ro artificialisation nette 

Tout dôabord la densification de lôhabitat ne peut suffire ¨ elle-seule à freiner la consommation 
dôespaces, notamment en p®riph®rie. Le d®veloppement des activit®s logistiques, li®es ¨ lôessor du 
commerce ®lectronique et ¨ lô®viction de certaines activit®s logistiques du cîur de m®tropole, continue 
de consommer des espaces ouverts, à un rythme qui semble toutefois s'être ralenti depuis 2012, le 
Mos (Mode dôoccupation du sol) ne rendant pas facilement compte de la consommation d'espaces 
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agricoles par les zones logistiques50. En outre, le développement tant attendu des énergies 
renouvelables ou de récupération (centrales solaires, unités de méthanisation, postes électriques 
additionnels rendus nécessaires par le besoin de réguler au plus près des territoires une production 
électrique de plus en plus déconcentrée) commence à engendrer une consommation bien visible 
d'espaces ouverts. 

Enfin, la densification elle-même n'a pas que des conséquences positives sur la consommation 
d'espaces ouverts. En effet, « refaire la ville sur la ville » pour la densifier implique aussi le plus souvent 
de « refaire la ville sous la ville », c'est-à-dire de creuser plus profond pour bâtir les fondations 
d'immeubles plus hauts, et les terres ainsi excavées sont encore le plus souvent entassées, sous 
forme d'installation de stockage de déchets inertes (ISDI), sur des terres agricoles, principalement en 
ceinture verte. On observe également que la densification sôaccompagne, paradoxalement, dôun 
ralentissement du rythme de cr®ation dôespaces verts depuis le d®but des ann®es 2000 : même si 
leurs surfaces continuent à progresser légèrement dans tous les départements franciliens, 
elles augmentent moins vite que la population ou l'emploi, notamment dans le cîur de 
m®tropole, contribuant ¨ d®grader le ratio dôespaces verts par habitant. La densification de 
lôagglom®ration urbaine doit donc imp®rativement sôaccompagner dôune r®flexion sur lôintégration 
paysag¯re et urbaine des formes b©ties, au risque dô°tre rejet®e par les habitants. 

Ainsi la Région francilienne a-t-elle inscrit lôobjectif Z®ro Artificialisation Nette (ZAN) au cîur de sa 
stratégie régionale pour la biodiversité 2020-2030. Lôenjeu du ZAN est de restaurer, pour chaque 
nouvelle extension urbaine, un équivalent naturel (cf. Schéma ci-après). En Île-de-France, cela 
reviendrait ¨ renaturer chaque ann®e lô®quivalent des 840 ha urbanis®s (sur la base des observations 
de la période 2012-2017).  

Toutefois plusieurs limites doivent °tre prises en compte dans la mise en îuvre du ZAN. Tout dôabord 
la formation dôun sol naturel est un processus extr°mement long (plusieurs si¯cles) mettant en jeu des 
processus naturels (activité biologique et climatique) non reproductibles. Ainsi la plupart des impacts 
ne sont pas compensables, et la disparition dôun sol naturel occasionne une perte irr®versible51. De 
plus, les communes franciliennes ne pourront pas toutes disposer sur leur propre territoire des 
possibilit®s de restauration ®cologique n®cessaires aux projets dôam®nagement quôelles accueilleront. 
La question de la solidarité entre territoires est alors une condition sine qua non du ZAN, à laquelle les 
outils de planification peuvent apporter des éléments de réponse. Par ailleurs, lôobjectif ZAN n®cessite 
la prise en compte de lôensemble des projets dôam®nagement, grands ou petits - lôartificialisation des 

territoires pouvant avoir un caractère diffus, voire indirect (« effet papillon »), et une meilleure 

cohérence entre les dispositifs de compensation actuels52. 

  

 
50 Adam, M. Cormier, T. Gobled, L. « Vers un développement urbain raisonné et durable », Institut Paris Region, Note Rapide, n°797, 
janvier 2019. En ligne sur https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/vers-un-developpement-urbain-raisonne-et-

durable.html#:~:text=La%20dynamique%20de%20construction%20se,agricoles%20et%20forestiers%20se%20poursuit.  
51 Cormier, T. Cornet, N. « Zéro Artificialisation Nette, un défi sans précédent », Institut Paris Region, Note Rapide, n°832, janvier 2020. 

En ligne sur https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/zero-artificialisation-nette-un-defi-sans-precedent.html  
52 Cormier, T. Cornet, N. op. cité 

https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/vers-un-developpement-urbain-raisonne-et-durable.html#:~:text=La%20dynamique%20de%20construction%20se,agricoles%20et%20forestiers%20se%20poursuit
https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/vers-un-developpement-urbain-raisonne-et-durable.html#:~:text=La%20dynamique%20de%20construction%20se,agricoles%20et%20forestiers%20se%20poursuit
https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/zero-artificialisation-nette-un-defi-sans-precedent.html
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Bilan, enjeux li®s ¨ lôoccupation des sols 

ê lô®chelon francilien, les projets de d®veloppement urbain doivent limiter lôartificialisation et la 
fragmentation des espaces agricoles et naturels, en vue de préserver leurs fonctions économiques et 
®cologiques. Si la densification du b©ti appara´t comme un ®l®ment de r®ponse, lôenjeu est de veiller 
à ce quôelle ne sôaccompagne pas, en parall¯le, dôune multiplication des infrastructures économiques 
et des terres excavées stockées en périphérie. Elle doit également prendre en compte lôint®gration 
paysagère et urbaine des formes bâties, avec notamment un accent sur les espaces verts, au risque 
dô°tre rejetée par les habitants. Dôune mani¯re g®n®rale, lôensemble des projets urbains doivent 
sôint®grer aux d®marches pr®vues dans le cadre de lôobjectif ZAN, tout en veillant ¨ privil®gier des 
solutions ax®es sur la sobri®t®, lôartificialisation des sols ne pouvant quô°tre partiellement compens®e.  
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Sols et pollution des sols 
Les sols : une ressource naturelle non-renouvelable 

Les sols sont la résultante des actions physico-chimiques dues au climat, au relief et ¨ lôeau, et de 
lôactivit® biologique sur la roche m¯re au cours du temps. Le socle g®ologique de lôĊle-de-France se 
caract®rise par lôembo´tement de quatre grandes plateformes structurales que sont le Plateau du Vexin 
entre Seine et Oise (calcaires du Lutétien), la Plaine de France entre Oise et Marne (calcaire de Saint-
Ouen), le Plateau de Brie entre Seine et Loing (calcaire de Brie, calcaire de Champigny mais aussi 
argiles, marnes et gypses) et le Plateau de Beauce au sud et ¨ lôouest entre Loing et Seine (calcaire 
de Beauce, argiles à meulière de Montmorency).  

Le territoire régional se caractérise par une grande richesse géologique, qui génère une diversité de 
sols favorables aux cultures, à la biodiversité ou encore à la régulation du climat, mais dont les 
aptitudes au regard de lôenvironnement diff¯rent : 

¶ Près de la moitié des sols franciliens sont développés dans des matériaux limoneux (sols 
limoneux sains épais et sols limoneux humides sur argiles), particulièrement fertiles, 
disposant dôune bonne capacit® dô®puration et de stockage dôeau et pr®sentant ®galement 
un potentiel de biodiversit® important et un pouvoir dôatt®nuation des pics de temp®rature. 
Les sols limoneux sains ®pais ont des propri®t®s qui leur permettent ®galement dôavoir un 
très bon potentiel de production ligneuse ;  

¶ Dôautres sols franciliens, moins adapt®s aux grandes cultures, peuvent n®anmoins sôav®rer 
int®ressants pour le mara´chage ou lôarboriculture (sols sableux ou caillouteux de terrasse).  

¶ Par ailleurs, certains sols consid®r®s comme peu fertiles ou contraignants pour lôagriculture 
accueillent une biodiversité remarquable (sols argilo-caillouteux calcaires, sols très sableux 
acides, sols alluviaux), ou présentent des avantages vis-à-vis du stockage dôeau ou de 
carbone (sols très argileux ou sols alluviaux).  

 

 

Perçu comme un support, le sol souffre dôun manque de reconnaissance de son statut de milieu 
naturel, au profit dôune vision strictement spatialis®e. Il demeure ainsi la cible dôune pression de 
lôurbanisation, particulièrement forte en Île-de-France. Or compte tenu du fait que leur formation 
rel¯ve dôun processus extr°mement lent, les sols sont ¨ consid®rer ¨ lô®chelle de temps humaine 
comme une ressource naturelle non renouvelable, pourvoyeuse de fonctions utiles ¨ lôHomme et 
aux territoires, notamment dans le cadre de leur lutte contre le changement climatique53.  

 
53 Sources : Carles, M & Missonnier, J., « Les sols, ressource méconnue : les enjeux en Île-de-France », Note rapide, n°707, novembre 

2015. En ligne sur https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/les-sols-ressource-meconnue-les-enjeux-en-ile-de-
france.html 
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On appelle ç service ®cosyst®mique è lôensemble des services possibles des sols lorsquôils sont 
vivants, épais, peu ou pas remaniés et de pleine terre. Véritables écosystèmes sous nos pieds, les 
sols rendent des services tr¯s vari®s de support et dôapprovisionnement (BTP, agriculture, 
santé...), de régulation (stockage de lôeau, du carbone, ®puration des eaux, r®gulation de lô®rosioné) 
et culturels (paysage, m®moire du pass®é).  

Les sols constituent un réservoir majeur de biodiversité (environ 25% de la biodiversité mondiale) et 
le premier réservoir terrestre de carbone organique (trois fois celui stocké dans la végétation et deux 
fois celui pr®sent dans lôatmosph¯re). La présence de matière organique dans le sol est essentielle 
pour assurer les services écosystémiques quôil peut rendre. La matière organique contribue à 
conserver la structure et la porosit® du sol (effet sur le stockage dôeau, lôa®ration et le risque dô®rosion), 
¨ stimuler lôactivit® biologique et à préserver la biodiversité du sol, à fournir des nutriments à la plante 
(azote, phosphore, soufre, etc.) et ¨ retenir certains micropolluants (effet sur la qualit® de lôeau). La 
teneur en carbone organique dans un sol est le r®sultat dôun bilan des entrées et sorties pendant une 
période donnée. Ce bilan peut être positif (stockage), négatif (déstockage) ou nul, selon par exemple 
un changement dôoccupation du sol ou des pratiques agricoles, affectant toutes les fonctions du sol 
ainsi que dans son ensemble la qualité physique, chimique et biologique du sol. Les systèmes de 
cultures favorisant les rotations, couvrantes pour le sol et restituant des résidus importants, ont une 
capacit® de stockage de C sup®rieurs. A lôinverse, les syst¯mes de cultures qui laissent le sol en partie 
découvert ï susceptible de se réchauffer ï et irrigu®es favorisent lôactivit® microbienne, la 
minéralisation et donc le déstockage de carbone. 

A lô®chelon mondial, on estime quôune augmentation relative des stocks de carbone dans les sols de 
4 pour mille par an permettrait de compenser lôensemble des exc®dents nets (ceux qui contribuent au 
réchauffement global) des émissions de gaz à effet de serre. Toutefois, parallèlement à ce stockage 
potentiel de carbone, lôun des enjeux majeurs de lôusage des sols est dô®viter le déstockage de 
carbone, notamment via la destruction des milieux particulièrement favorables au stockage de carbone 
tels que les zones humides, les prairies ou les forêts. 

Concernant les sols urbains, il existe une méconnaissance importante à la fois sur leurs 
caractéristiques pédologiques et sur leur capacité de stockage de CO2. Si la désimperméabilisation et 
le maintien des sols plus favorables à la séquestration du carbone doivent être recherchés, il est à ce 
jour hasardeux dô®valuer ce potentiel de s®questration des sols urbains. Des travaux de recherche 
spécifiques sur ce sujet sont en cours54.  

 

Une densit® dôactivit® et de population qui impactent la qualit® des sols  
 
Région historiquement industrielle, dont la vocation agricole perdure et qui affiche un important niveau 
dôartificialisation des sols, lôÎle-de-France est un territoire où la pollution des sols prend des 
formes variées. Parmi les divers polluants, on compte notamment les métaux lourds, souvent sous 
forme diffuse (ceux qui nuisent à la santé en grande quantité comme le zinc et ceux qui sont toxiques 
même à petite dose comme le plomb, cadmium ou le mercure), les Composés Traces Organiques 
(CTO) tels que les dioxines et furannes, les produits phytosanitaires épandus sous forme liquide ou 
solide, ou par pulvérisation, ainsi que la radioactivit® dôorigine naturelle (radon). Les pollutions peuvent 

 
54 Voir notamment les thèses en cours de réalisation ¨ lôADEME sur les sols urbains. http://www.ademe.fr/trois-theses-sols-urbains  

http://www.ademe.fr/trois-theses-sols-urbains
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être accidentelles, caractérisées par le déversement ponctuel de substances polluantes sur une 
surface limitée mais présentant, en cas de non-intervention rapide, un risque pour le sous-sol. Elles 
peuvent également être diffuses ou chroniques, impliquant une infiltration directe dans les sols, 
parfois liée à des fuites non détectées sur des conduites, des réseaux ou des cuvettes de stockage. 

Les sources de pollution des sols sont multiples. Le ruissellement urbain, particulièrement marqué 
en Île-de-France, aggrave dôune mani¯re ponctuelle et diffuse le risque de pollution des sols. 
La charge polluante des eaux de pluie (polluants comme les hydrocarbures, mais aussi le plomb ou le 
zinc55), via le phénomène de lessivage des sols, va faire circuler les divers polluants présents sur les 
surfaces parcourues. La nature et la quantité de pollution dépendent fortement du type de surface 
(voiries, parkings, pistes cyclables, toitures, espaces verts) et de leur fréquentation (des eaux 
ruisselant sur les toitures et les espaces verts sont a priori considérées moins polluées par rapport à 
celles sô®coulant sur les voiries, les zones industrielles, les parkings, etc.). En outre, de nombreux 
territoires (le cîur de m®tropole, la plaine de France, la Seine-Amont, la boucle de Gennevilliers, ou 
les principales vallées franciliennes de la Seine et de la Marne) ont été le terrain historique du 
développement industriel, ce qui augmente la probabilité que ces territoires présentent des sites où 
les sols ont fait lôobjet de pollutions.  

La connaissance des sites potentiellement pollués, qui demande à être renforcée, s'appuie 
principalement sur deux démarches56 . Lôinventaire national des sites pollués (BASOL - Base de 
données sur les sites et sols pollués) qui regroupe les sites, en activité ou non, appelant une action 
des pouvoirs publics à titre curatif ou préventif du fait des pollutions constatées ou suspectées. En Île-

de-France, environ 600 sites sont 
recensés dans la base BASOL en 
201857. Leur répartition spatiale est 
assez homogène, excepté pour le 
cas de Paris qui concentre moins de 
3% des sites recensés. Les Yvelines 
(17%), la Seine-et-Marne (16%) et le 
Val-de-Marne (16%) rassemblent 
près de la moitié du total des sites 
BASOL franciliens. En outre, les sites 
BASOL recensés sur le territoire 
francilien nôont pas tous le m°me 
état. Pr¯s de la moiti® dôentre eux 
sont des sites traités avec 
surveillance et/ou restriction dôusage, 
tandis que 1 site sur 5 a été traité et 

ne fait lôobjet dôaucune restriction dôusage. Certains ont par ailleurs une superficie de plusieurs 
dizaines, voire centaines dôhectares (gare de triage de Villeneuve-Saint-Georges, anciennes usines 
de construction automobiles à Boulogne-Billancourt, usines à gaz de Saint-Denis, Gennevilliers, 
Villeneuve-la-Garenne etcé). La majeure partie des sites sont des établissements de commerce de 
d®tail de carburants en milieu urbain, des d®p¹ts dôhydrocarbures, ou des usines manipulant des 
produits chimiques, des mat®riaux ferreux et sont localis®s dôune mani¯re plus diffuse. 

Les inventaires historiques des anciens sites industriels (BASIAS ï Base de données des anciens 
sites industriels et activités de services.) permettent le recensement des anciens sites industriels ayant 
porté des activités pouvant présenter un certain potentiel de pollution, par la nature des produits utilisés 
ou fabriqués. La base de données rassemble plus de 36 000 sites franciliens en 2018, parmi lesquels 
19% sont localisés à Paris. Les sites BASIAS sont aussi présents en Seine-et-Marne (17%), autour 
des pôles urbains comme Melun ou Meaux par exemple, ou dans la partie nord de lôEssonne (15%).  

 

Pour les territoires concern®s, lôenjeu est de limiter lôexposition des populations futures ¨ ces 
pollutions diffuses, et de favoriser autant que possible le traitement et la reconquête de ces 
espaces, dans le cadre de projet urbains globaux. Il ne s'agit pas aujourd'hui d'engager une 

 
55 Sources : Martinelli, I. (1999). « Infiltration des eaux de ruissellement pluvial et transfert de polluants associés dans un sol urbain: vers 

une approche globale et pluridisciplinaire. Thèse de doctorat. Lyon, INSA. En ligne sur https://www.theses.fr/1999ISAL0116 
56 Une troisi¯me d®marche, les Syst¯mes dôInformations sur les Sols (SIS) est en cours dô®laboration au moment de la r®alisation du 
CPER. Issus du décret n° 2015-1353 du 26 octobre 2015, les SIS « comprennent les terrains où la connaissance de la pollution des sols 
justifie, notamment en cas de changement dôusage, la r®alisation dô®tudes de sols et la mise en place de mesures de gestion de la 

pollution pour pr®server la s®curit®, la sant® ou la salubrit® publique et lôenvironnement. Ils sont mis ¨ disposition du public après 
consultation des mairies et information des propriétaires ». En Île-de-France, en avril 2018, les SIS ont été publiés et rendus publics 

(http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/sis-secteur-dinformation-sur-les-sols) pour 4 départements sur 8.  
57 Sources : https://www.georisques.gouv.fr/risques/sites-et-sols-pollues/donnees#/ 

http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/sis-secteur-dinformation-sur-les-sols
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politique de traitement systématique 
de ces sites pollués, mais plutôt de 
pouvoir disposer d'informations dans 
le cadre de leurs politiques 
d'aménagement et d'investissement : 
équipements publics, eau, déchets, 
espaces verts... Cet enjeu contribue 
aussi à la densification des espaces 
urbains, et à limiter lôexposition des 
personnes et des biens aux risques 
technologiques et aux nuisances à 
lô®chelle r®gionale.  

 

 

 

Densit® de pr®sence dôanciens 

sites industriels, susceptibles 
dôavoir pollu®s les sols 
(BASIAS).  

 

Enjeux des sols franciliens  

Lôoccupation et lôusage des 
sols doivent répondre à 
plusieurs enjeux pour être 
durables. Il sôagit dôabord de 
reconnaître le sol comme un 
milieu naturel et une 
ressource non-
renouvelable, ¨ lôorigine de 
services écosystémiques 
essentiels, notamment dans 
le cadre de la préservation de 
la biodiversité et de la lutte 
contre le réchauffement 
climatique.  

La préservation ou la 
recréation de milieux 
naturels favorables au 
stockage de carbone dans 

les sols, tels que les zones humides, les prairies et les for°ts ainsi que lôam®lioration de la teneur en 
matière organique des sols agricoles sont des enjeux majeurs pour une gestion durable des sols. 

La protection des populations, actuelles et futures, et du monde vivant en général des 
pollutions associées aux sols constitue un autre axe essentiel. Le développement des 
connaissances sur les sols urbains et le renforcement des dispositifs de suivi et de surveillance des 
sols pollu®s, ou potentiellement pollu®s, constitue un levier pour am®liorer lô®valuation de ce type de 
pollution en milieu urbain, d®velopper la pr®vention et ainsi renforcer lôinformation du public dans un 
contexte de pression foncière très marquée en Île-de-France. La r®alisation dôinventaires, de bases 
de donn®es, dô®tudes ®pid®miologiques et la diffusion des retours dôexp®riences franciliens sont des 
leviers pour améliorer les connaissances et leur communication. 

Il sôagit ®galement de rem®dier ¨ lôimportante imperméabilisation des sols du territoire régional, 
parce quôelle est une cause d®terminante dans la concentration et le transfert des contaminants. Une 
politique de désimperméabilisation des sols, de recours à la pleine terre, de maintien dôespaces de 
respiration dans le tissu urbain est favorable à un meilleur fonctionnement des sols et à leur capacité 
à rendre les services écosystémiques indispensables à une gestion durable des territoires.   
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Dépendance et demande du territoire régional en 
ressources naturelles 

Vers une gestion plus circulaire des flux de matières 
Le mod¯le de lô®conomie circulaire fait lôobjet dôun engouement croissant ¨ lô®chelle des territoires, et 
lôĊle-de-France ne fait pas exception en la matière. De lô®chelle strat®gique ¨ lô®chelle op®rationnelle, 
elle constitue un moyen important pour tendre la transition socio-écologique, articulant trois 
dimensions fondamentales :  

¶ Une gestion des ressources plus soutenable. En se basant sur les « 4R è, il sôagit de Réduire les 
flux entrants sur le territoire, de Réemployer et Réutiliser les ressources autrefois appelées déchets, 
puis de les Recycler ;  

¶ Lôatt®nuation du changement climatique et la r®duction des ®missions de gaz ¨ effet de serre (GES) 
induites par lôempreinte carbone et mat®rielle des territoires ;  

¶ Lôaugmentation de la quantité des ressources maîtrisées localement par les organisations et les 
collectivités, avec une logique de résilience à la fois à court terme (s®curit® dôapprovisionnement) et 
à long terme (capacité des territoires à extraire, à produire, à transformer et à consommer localement 
des ressources).  
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Si elle concerne en premier lieu les politiques de gestion des déchets, une conception plus systémique 
de lô®conomie circulaire est en train dô°tre consolid®e, tant au niveau scientifique (multiplication des 
travaux acad®miques) quôau niveau op®rationnel (accroissement des projets et politiques). Se fondant 
sur approche par le métabolisme territorial, définit comme « « lôensemble des flux dô®nergie et de 
mati¯res mis en jeu par le fonctionnement dôun territoire donn®58 ». Cette approche consiste à 
appr®hender les villes comme le r®sultat dôun r®gime socio-écologique particulier, non plus 
uniquement par leurs fonctions ou activités, mais par leurs flux et stocks de matières (eau, énergie, 
matériaux ou produits alimentaires). Leur gestion sur un modèle linéaire, source de gaspillages, est 
aujourdôhui ¨ lôorigine dôune grande partie des probl¯mes environnementaux (changement climatique, 
pollutions, pressions sur les milieux naturelsé) que les territoires cherchent ¨ r®soudre.  

Le mod¯le de lô®conomie circulaire, ¨ lôimage du d®veloppement durable, est propice ¨ une diversit® 
dôinterprétations et dôapplications op®rationnelles59. Si pour beaucoup, lô®conomie circulaire consiste 
en un d®veloppement accru du recyclage, de nombreux travaux ont d®montr® les limites dôune telle 
approche, dans un contexte dôaccroissement de la consommation de ressources60.  

Ainsi, une approche dite « authentique è de lô®conomie circulaire61 nécessite en premier lieu, un accent 
fort mis sur la sobriété, (énergétique et matérielle), sur lô®vitement de la production de déchets 
(pr®vention). Sch®matiquement, deux niveaux de lecture de lô®conomie circulaire en tant que nouvel 
objet de lôaction publique locale, ®mergent ¨ lô®chelle des territoires : une logique sectorielle (d®chets 
et matériaux notamment) et une logique plus intégrée avec la formalisation de programmes ou de 
stratégies dédiées qui agissent sur plusieurs flux du métabolisme territorial. En Île-de-France, une 
petite dizaine de territoires, principalement localis®s dans lôagglom®ration parisienne, ont formalisé 
des politiques sp®cifiques sur et autour de lô®conomie circulaire (la Ville de Paris, Plaine Commune, 
Cîur dôEssonne Agglom®rationé). En parallèle, la Région Île-de-France a récemment approuvé un 
PRPGD (fin 2019) dot® dôun Plan R®gional dôAction en faveur de lôEconomie Circulaire (PRAEC), et a 
voté une strat®gie dô®conomie circulaire en septembre 2020.  

A une échelle plus locale, les initiatives et projets îuvrant en faveur dôun mod¯le plus circulaire se 
multiplient ; elles questionnent les mani¯res de faire de lôaction publique territoriale, dans un 
®cosyst¯me dôacteurs tr¯s complexe et ®volutif62. Dôune mani¯re g®n®rale, lô®conomie circulaire invite 
à dépasser les logiques de silos des collectivités, réinterroge les manières de produire de lôurbain dans 
une logique économe en ressources et fait appel à des démarches de coopération(s) entre échelles 
spatiales. Force est de constater que les initiatives relevant dôune gestion plus circulaire des flux de 
matières, si elles affichent souvent une capacit® ¨ r®duire les ®missions de GES et dô®nergies, 
rassemblent des quantit®s modestes, et se d®roulent sur des territoires plut¹t r®duits, ce qui, en lô®tat, 
nôest pas encore de nature ¨ impulser un r®el changement de paradigme63.   

 
58 Sources : Barles, S. (2017). « Écologie territoriale et métabolisme urbain : quelques enjeux de la transition socioécologique. Revue 

dô£conomie R®gionale & Urbaine, décembre(5), p. 819-836 
59 Citons par exemple Kirchherr & al., (2017) qui analysent plus dôune centaine de d®finitions de lô®conomie circulaire dans le monde 
académique et opérationnel. Voir Kirchher, J. & al., (2017). « Conceptualizing the circular economy: An analysis of 114 definitions », 
Resources, Conservation and Recycling, vol N°127, December 2017, p.  221-232, en ligne sur 
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0921344917302835 
60 Voir par exemple les travaux de François Grosse : Grosse, F. (2014). « Les limites du recyclage dans un contexte de demande 
croissante de matières premières ». Annales des Mines - Responsabilité et environnement, 76(4), 58-63. En ligne sur 
https://www.cairn.info/revue-responsabilite-et-environnement1-2014-4-page-58.htm# ; et quelques vidéos explicatives ici 

https://www.canal-u.tv/video/canal_uved/les_limites_du_recyclage_face_a_la_croissance_perspectives.19323 
61 Sources : Arnsperger, C. & Bourg, D. (2016). «  Vers une économie authentiquement circulaire. Réflexions sur les fondements dôun 
indicateur de circularit® è, Revue de lôOFCE, nÁ 145, 2016/1, pp. 91-125.  
62 Voir notamment Vialleix, M. & Mariasine, L. (2019). « Villes et territoires circulaires : de la théorie à la pratique ». Note rapide n°822, 
Institut Paris Region. En ligne sur https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/villes-et-territoires-circulaires-de-la-theorie-a-
la-pratique.html  
63 Citons par exemple le rapport « dô®valuation de lôimpact environnemental de six projets dô®conomie circulaire en exp®rimentation ¨ 
Paris » publié en 2016 par la Ville de Paris et ses prestataires. En ligne sur https://www.economiecirculaire.org/library/h/evaluation-de-l-
impact-environnemental-de-six-projets-d-economie-circulaire-en-experimentation-a-paris.html. En outre, ce rapport met en évidence que 

les quantités détournées du stockage sont de quelques dizaines voire centaines de tonnes, et que les modèles économiques des projets 
ne sont pas toujours p®rennes. Pour un panorama dôautres initiatives et projets dô®conomie circulaire et une premi¯re appr®ciation de 

leur capacité à transformer les métabolismes territoriaux à travers le monde voir Lorrain, D., Halpern, C., & Chevauché, C. (2018). Villes 

sobres: Nouveaux modèles de gestion des ressources. Presses de Sciences Po.  

https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0921344917302835
https://www.cairn.info/revue-responsabilite-et-environnement1-2014-4-page-58.htm
https://www.canal-u.tv/video/canal_uved/les_limites_du_recyclage_face_a_la_croissance_perspectives.19323
https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/villes-et-territoires-circulaires-de-la-theorie-a-la-pratique.html
https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/villes-et-territoires-circulaires-de-la-theorie-a-la-pratique.html
https://www.economiecirculaire.org/library/h/evaluation-de-l-impact-environnemental-de-six-projets-d-economie-circulaire-en-experimentation-a-paris.html
https://www.economiecirculaire.org/library/h/evaluation-de-l-impact-environnemental-de-six-projets-d-economie-circulaire-en-experimentation-a-paris.html
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Les grandes caractéristiques du métabolisme francilien64 
Région métropole de rayonnement mondial, au tissu économique encore industriel, mais aussi 
fortement tertiarisé65, lôĊle-de-France présente un métabolisme territorial qui se caractérise par cinq 
grands aspects.  

Densité. Le métabolisme francilien consomme une quantité très importante de ressources pour son 
fonctionnement quotidien. La consommation intérieure apparente de matières (indicateur de base du 
bilan de mati¯res tel quôil est pratiqu® de mani¯re classique) sô®l¯ve ¨ environ 60 millions de tonnes 
en 2015, ce qui équivaut à 5 tonnes/habitant. Elle est majoritairement (41%) composée de minéraux 
non métalliques et produits à dominante non métallique, catégorie dans laquelle se trouvent les 
mat®riaux de construction (sables, graviersé) et les ressources min®rales d®di®es ¨ lôindustrie (gypse, 
siliceé). La biomasse issue de lôagriculture et de la p°che ainsi que la biomasse foresti¯re comptent 
pour environ 24% de la consommation intérieure de matières, suivies par les énergies fossiles (23%).  

 

La consommation apparente de mati¯res (appel®e aussi consommation directe) nôapparait pas tr¯s 
élevée en comparaison avec dôautres r®gions fran­aises. Cela ne reflète en rien une sobriété dans les 
consommations r®gionales. Sôil est vrai que lôĊle-de-France est très urbanisée, ce qui diminue 
lôutilisation de ressources pour produire des b©timents ou infrastructures nouvelles, côest la diminution 
croissante des capacit®s extractives du territoire en termes de mat®riaux, dô®nergies, qui explique 
cette relative « faiblesse » de la consommation intérieure apparente de matières (qui reste supérieure 
en valeur absolue aux autres régions françaises).  

  

 
64 Lôessentiel de cette partie prend appui sur un rapport r®dig® par Augiseau, V & Barles, S. en 2018 « Bilan de flux de matières de la 
région Île-de-France en 2015 », suite ¨ leur travail dôanalyse du m®tabolisme francilien command® par la R®gion Ċle-de-France dans le 
cadre de lô®laboration de son PRPGD. Ce rapport a fait lôobjet dôune synthèse dans la Note rapide nÁ804 de lôInstitut Paris Region, 

rédigée par Hemmerdinger, T. & al., (2019), en ligne sur https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/lile-de-france-face-au-
defi-de-leconomie-circulaire.html 
65 Rappelons dôune part, que lôôindustrie repr®sente environ 8% de lôemploi r®gional soit plus de 400 000 emplois. Dôautre part, avec plus 
de 50 millions de mĮ, lôĊle-de-France dispose dans le m°me temps du plus grand parc de surfaces tertiaires dôEurope.  

https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/lile-de-france-face-au-defi-de-leconomie-circulaire.html
https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/lile-de-france-face-au-defi-de-leconomie-circulaire.html
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Linéarité. Le métabolisme est en grande majorité construit sur une logique linéaire : extraction, 
transformation, approvisionnement, consommation, production de déchets. En effet, le taux de 
valorisation matière et organique des déchets non dangereux non inertes (hors ceux du BTP côest-à-
dire ceux des ménages et des entreprises) est de 51 %., en 2015, tandis que les déchets du BTP font 
lôobjet dôune valorisation au sens r®glementaire de 62% en 2016 (objectif de 70% fix® par la loi). En 
outre, le développement du tri des d®chets en vue de leur recyclage nôengendre pas n®cessairement 
une relocalisation de lô®conomie, ¨ lô®chelle r®gionale mais ®galement ¨ lô®chelle nationale. Par 
ailleurs, si pratiques de recyclage sont d®j¨ ¨ lôîuvre depuis plusieurs ann®es sur le territoire 
francilien, elles ne couvrent que 15% de la consommation intérieure apparente de matières.  

Externalisation. Une partie très importante du métabolisme francilien se joue ailleurs. Les matières 
consomm®es par les franciliens et lôactivit® du territoire sont, pour une grande partie, extraits et 
fabriqués en dehors des limites régionales, induisant ainsi des consommations « cachées » (flux 
indirects). Au total, ce sont plus de 500 millions de tonnes (Mt) qui sont mobilisées de manière directe 
ou indirecte par le territoire francilien, et sur ces matières environ 370 Mt issues des flux indirects 
associés aux importations de la région.  

Rejets. Ce sont plus de 54 Mt de matières qui sont rejetées en sortie du métabolisme francilien en 
2015 (soit 4,5 t/habitant environ). Parmi ces rejets, les émissions de gaz à effet de serre sont 
importantes (plus de 40 Mt, cf. partie sur le climat de lô®tat initial de lôenvironnement), mais 
lôenfouissement (stockage) des d®chets ainsi que leur incin®ration restent importants les déchets 
ménagers ou ceux des activités économiques (BTP inclus).  

Accumulation. En 2015, plus de 23 Mt de mati¯res ont ®t® accumul®es dans lôespace urbain. Les 
matériaux de construction sont les premiers éléments qui viennent augmenter le stock de ressources 
immobilisées dans le bâti : un total de plus de 2 milliards de tonnes a été identifié par des travaux 
conduits par Vincent Augiseau sur le territoire francilien66 (ce qui équivaut à plus de 200 tonnes par 
habitant). Ces stocks peuvent être envisagés comme les ressources de demain et leur gestion 
nécessite des politiques dédiées (identification des gisements, déconstruction sélective, filières de 
réemploi, etc.).  

  

Bâtiment en attente de démolition à Saint-Denis et vue vers Pantin depuis le Canal de lôOurcq. Sources : Martial 

Vialleix et Nicolas Laruelle ï Institut Paris Region  

 
66 Augiseau, V. (2017). « La dimension mat®rielle de lôurbanisation. Flux et stocks de mat®riaux de construction en Ċle-de-France ». 
Thèse de doctorat sous la direction de Sabine Barles. Université Paris I Panthéon-Sorbonne. UMR 8504 Géographie-Cités.  
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Lôenjeu ®nerg®tique en Ċle-de-France 

La consommation dô®nergie sur le territoire r®gional 
En Île-de-France, les consommations dô®nergie finale sô®l¯vent ¨ 212 TWh en 2017, soit une baisse 
de 14% depuis 2005, malgré une augmentation de la population et des emplois du tertiaire. Les 
consommations énergétiques de gaz naturel et de chauffage urbain suivent cette tendance, diminuant 
respectivement de 20% et de 8% entre 2005 et 2017. Un repli de lôusage des produits p®troliers est 
également observé sur cette période, avec une baisse de 21%. ê lôinverse, les consommations 
®nerg®tiques dô®lectricit® et de bois augmentent respectivement de 3% et de 41% entre 2005 et 
201767. 

Le gaz naturel (36%), lô®lectricit® (30%) et les produits pétroliers (28%) sont les énergies les plus 
consomm®es. Ainsi, en int®grant lôusage de charbon encore pr®sent en Ċle-de-France, 64% des 
consommations dô®nergie des franciliens sont dôorigine fossile. Le mix ®nerg®tique des secteurs 
r®sidentiel et tertiaire est tr¯s tourn® vers lô®lectricit® et le gaz naturel qui couvrent 81% des besoins 
r®sidentiels et 87% des besoins du secteur tertiaire. Lô®lectricit® est la premi¯re source dô®nergie du 
tertiaire (58%) et le gaz naturel est la premi¯re source dô®nergie du r®sidentiel (47%). Le chauffage 
(chaleur) est ¨ lôorigine de 60% des besoins ®nerg®tiques du secteur r®sidentiel contre 40% pour le 
secteur tertiaire. Les transports routiers sont ¨ lôorigine de 81% des consommations franciliennes de 
produits pétroliers. 

  

Flux des consommations dô®nergie franciliennes. Source : Airparif ï décembre 2018 

 
Le secteur des transports routiers représente 24% de la consommation énergétique francilienne en 
2017, dont une majorité de produits pétroliers (diesel). En 2017, les secteurs résidentiel et tertiaire 
correspondent respectivement à 42% et 21% de la consommation énergétique régionale, pour une 
part de lôindustrie et de lôagriculture sô®levant ¨ 12% et moins de 1%68.   

Cette analyse sectorielle ne doit cependant pas masquer dôimportantes disparit®s socio-spatiales. À 
lô®chelon francilien, on estime entre 452 600 et 863 500 m®nages concern®s par des situations de 
précarité énergétique69. Les populations vulnérables sont plus sensibles au renchérissement des 
®nergies fossiles et leur facture ®nerg®tique peut sôav®rer proportionnellement importante au regard 

 
67 Source : Airparif ï décembre 2018. 
68 Inventaire des consommations énergétiques en Île-de-France en 2012, Source : ROSE, AIRPARIF 
69 Sources : « Les conditions de logement en Île-de-France ». Edition 2017. DREAL/DRIEA/APUR/INSEE/IAU. En ligne sur 
https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/les-conditions-de-logement-en-ile-de-france.html 

https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/les-conditions-de-logement-en-ile-de-france.html
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de leurs ressources disponibles. La précarité énergétique implique également un enjeu de mobilité au 
regard du niveau de motorisation des ménages modestes, notamment en grande couronne.  

 

 

A lôimage de la situation nationale, lôĊle-de-France se caractérise en outre par une forte dépendance 
vis-à-vis de lôext®rieur pour son approvisionnement en ®nergie, quôil sôagisse de lô®tranger pour 
lôimportation dôhydrocarbures et dô®nergies fossiles, ou des autres r®gions fran­aises pour lô®lectricit®. 
La s®curisation des approvisionnements venant de lôext®rieur sôimpose donc comme un enjeu majeur 
pour la transition énergétique de la région.  

Il sôagit en premier lieu de de ma´triser la demande en ®nergie, en particulier dans les deux secteurs 
les plus ®nergivores ®voqu®s pr®c®demment (les b©timents et les transports). Lôobjectif est de 
promouvoir une culture commune de sobri®t® et dôefficacit® ®nerg®tique, en visant non seulement des 
actions sur le bâti lui-même (massification des rénovations, notamment du patrimoine ancien 
®nergivoreé), mais aussi sur les usagers (habitants du r®sidentiel et travailleurs du tertiaire) tout en 
travaillant sur lôoffre en transports alternatifs. Lôenjeu est ®galement de d®velopper une production 
dô®nergie locale, provenant notamment des ®nergies renouvelables et de r®cup®ration, avec des 
risques potentiels de conflits dôusage de lôespace. 

La production dô®nergie renouvelable et de r®cup®ration 

En Île-de-France, 92% de la production dô®nergie renouvelable et de r®cup®ration (14,4 TWh en 2017) 
correspond à une production de chaleur renouvelable et de récupération, dont lôune des principales 
sources est la géothermie profonde. La région dispose en effet dôun potentiel exceptionnel en la 
matière, son sous-sol étant composé de plusieurs aquifères et plus particulièrement de la nappe du 
Dogger (dont lôeau atteint une température de 50° C à 80° C), située à environ 1 800 mètres de 
profondeur. ê lôhorizon 2030, la R®gion dans le cadre de sa strat®gie r®gionale ®nergie climat envisage 
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de produire 37 TWh dô®nergies renouvelables et de r®cup®ration, dont 11 TWh sous forme de chaleur 
en réseau. 
 
Si le biogaz est encore considéré comme une filière émergente, son potentiel de développement à 
lô®chelon r®gional est important. Avec 1 749 GWh enregistrés dans le registre des capacités (soit 
lô®quivalent de la consommation annuelle de 175 000 foyers), lôĊle-de-France est lôune des r®gions les 
plus dynamiques pour le développement de la méthanisation, notamment grâce au soutien de la 
R®gion, de lôADEME et des collectivit®s. Fin 2019, la r®gion francilienne compte 25 unit®s de 
méthanisation en fonctionnement, dont 13 unités relevant de fermes situées majoritairement en 
SeineȤetȤMarne, et 8 unit®s pour traiter les boues de stations dô®puration. Ces installations ont produit 
880 GWh dô®nergie primaire ¨ la fin 2019, dont plus de 240 GWh de biométhane injectés dans les 
r®seaux de gaz. Le nombre dôunit®s de m®thanisation injectant sur les r®seaux gaziers conna´t ainsi 
une forte croissance, n®cessitant une adaptation des r®seaux gaziers pour valoriser lôint®gralit® du 
biométhane produit.  

Biogaz, une filière encore émergente, mais en forte croissance 

 

La méthanisation en Ile-de-France 

LôĊle-de-France est particulièrement propice au développement des réseaux de chaleur, en raison de 
sa densité et de son gisement en chaleur renouvelable et de récupération. Avec plus de 110 réseaux 
de chaleur et de froid en 2017, la région compte environ 15% des réseaux français. Ces réseaux 
alimentent environ 1,1 million dô®quivalents logements, soit 19% des logements de la r®gion.  

En 2017, 52% de la production des r®seaux de chaleur et de froid franciliens ®tait dôorigine 
renouvelable ou de récupération (géothermie, PAC, récupération de chaleur, biogaz, biomasse, UIOM, 
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déchets internes), soit un total de 7,4 TWh. La part de bois-énergie dans les réseaux de chaleur est 
dôenviron 7%, avec une production dôenviron 1,2 TWh. Le bois individuel p¯se aujourdôhui pour environ 
5% des consommations du secteur résidentiel. Les équipements de chauffage au bois posent des 
questions importantes de d®gradation de la qualit® de lôair (int®rieur et ext®rieur), ®tant ¨ lôorigine de 
la majorité des émissions de particules en Île-de-France, soit 28 % des émissions de PM10 primaires 
et 43 % des PM2.5 primaires70. 

Dôautres ®nergies renouvelables existent en Ċle-de-France et pourraient jouer un rôle majeur dans la 
transition énergétique. Si le parc solaire francilien ne représente, en 2018, que 0,1 % de la 
consommation électrique régionale, le potentiel identifié est de 6 GWh, soit une potentielle couverture 
des besoins en ®lectricit® de pr¯s dôun million de Franciliens dôici 2030. Lô®nergie hydrog¯ne, produite 
¨ partir dô®lectricit® renouvelable par un processus dô®lectrolyse de lôeau, constitue ®galement une 
voie dôavenir pour les ®nergies renouvelables : elle permet de stocker leur surproduction sous forme 
de gaz, apportant ainsi une solution à leur intermittence. En Île-de-France, lôAREC et lôAfhypac 
recensent en 2019 plus de 160 véhicules hydrogène en fonction (véhicules utilitaires légers avec 
prolongateur hydrogène, taxis hydrogène, bus hydrogène), 8 stations d'avitaillement en hydrogène et 
plus d'une vingtaine de stations en projet.  

Enfin, la hausse de la consommation dô®lectricit® en Ċle-de-France, principalement liée aux projets de 
transports collectifs, constitue une opportunit® de renouveler et dôoptimiser le réseau régional de 
distribution dô®lectricit®. Les smart grids accompagnent les évolutions du réseau grâce aux 
technologies informatiques et permettent dôajuster les flux dô®lectricit® depuis les producteurs 
jusquôaux consommateurs. Gr©ce ¨ une remont®e plus rapide et fiable des donn®es du r®seau, les 
smart grids contribuent à une adéquation entre production, distribution et consommation de manière 
plus durable et ®conomique, et adapt®e aux sp®cificit®s des territoires. Si lôĊle-de-France ne connaît 
pas de problème de tension sur son réseau électrique comme peuvent en conna´tre dôautres r®gions, 
la présence de nombreux acteurs des smart grids sur son territoire (pôles de compétitivité, industriels 
ou encore laboratoires de recherche) a dynamis® le lancement dôexp®rimentations pour am®liorer 
lôintelligence du r®seau. De nombreux projets concernant le véhicule électrique, les infrastructures de 
recharge, la gestion de la demande ou encore le raccordement des énergies renouvelables (ENR) 
sont et d®j¨ mis en îuvre.  

Bilan, enjeux liés à lô®nergie :  

Deux enjeux majeurs mettent ¨ lô®preuve la durabilit® du syst¯me ®nerg®tique francilien. La r®gion est 
très dépendante des territoires extérieurs pour son approvisionnement en énergie, et la part des 
énergies fossiles et fissiles demeure importante dans le mix énergétique. Il sôagit donc de développer 
la production ®nerg®tique locale, en mettant lôaccent sur les ®nergies renouvelables et de r®cup®ration. 
La g®othermie constitue une piste majeure, ¨ lôinstar du biogaz, du solaire et de lôhydrog¯ne. Lôenjeu 
est notamment dôadapter les r®seaux gaziers pour valoriser lôint®gralit® du biom®thane produit. 
Toutefois certains ®quipements de production dô®nergie renouvelables et de r®cup®ration posent des 
questions en termes de d®gradation de la qualit® de lôair, dôimpact sur la biodiversité et le cadre de vie 
(ex : émissions de particules fines par les équipements de combustion de biomasse), tout en 
pr®sentant des risques de conflits dôusage de lôespace. La production locale dô®nergies renouvelables 
ne peut donc se suffire à elle-seule et doit être associée à une politique de maîtrise de la demande 
énergétique, en particulier dans le secteur résidentiel et des transports. Lôenjeu est ainsi de promouvoir 
une culture commune de sobri®t® et dôefficacit® ®nerg®tique, tout en assurant une production 
suffisante pour remédier aux situations de précarité énergétique sur le territoire francilien. 

 

  

 
70 Source Airparif. 
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La ressource en eau 
Point sur le réseau hydrographique  

Le réseau hydrographique régional présente un « chevelu » très développé, avec près de 7 700 km 
de cours dôeau et de canaux navigables, dont 4 367 km de cours dôeau permanents. La Seine, 2e 
cours dôeau le plus long de France avec un linéaire de 773 km et un bassin versant dôenviron 76 
400 km², constitue lôossature du r®seau hydrographique francilien. Une cinquantaine de rivières, 
plusieurs centaines de rus et de rigoles sô®coulent autour de ses trois principaux affluents navigables 
(la Marne, lôOise et lôYonne) et dôune dizaine de rivi¯res principales (le Grand Morin, le Petit Morin, 
lôYerres, lôEssonne, lôOrge, la Juine, lôEpte, le Loing, lôYvette, la Mauldre). Ce réseau est néanmoins 
moins présent en surface dans certains territoires du sud Essonne, et fortement simplifié au cours 
dôeau principaux dans le centre de lôagglom®ration, A lôexception de quelques mares, il nôexiste pas 
de plans dôeau naturels en Ċle-de-France. Le territoire francilien est ainsi fortement concerné par 
les probl®matiques li®es ¨ lôeau, quôelle soit de surface ou souterraine.  

Préservation quantitative de la ressource : les risques de sécheresse 

Lôeau est donc une ressource relativement abondante ¨ lô®chelon r®gional, mais qui connaît en cas 
dô®pisode de s®cheresse s®v¯re des tensions li®es aux pr®l¯vements. Dôautant que les usages 
associés aux surfaces en eau sont de plus en plus diversifiés avec les loisirs, ou le transport de 
marchandises. 

  
Vues sur la Marne ¨ Noisiel et sur le canal de lôOurcq ¨ Pantin. Sources : C. Legenne & V. Gollain ï Institut Paris 

Region 

En 2012, plus de 1 600 millions de tonnes dôeau ont été prélevées en Île-de-France, ce qui est bien 
inférieur aux 2 000 millions de tonnes prélevées en 2007. Cette diminution sôexplique, en partie, par 
lôam®lioration des processus industriels, la disparition des industries fortement consommatrices en eau 
(notamment les centrales thermiques) et la baisse de la consommation domestique francilienne. Plus 
de 60% de la population régionale est alimentée pour tout ou partie en eau potable issue du traitement 
de lôeau pr®lev®e en cours dôeau : la sécurisation de ces prises dôeau est un enjeu essentiel pour 
la soutenabilit® et la s®curit® de lôapprovisionnement francilien. 

Origine des 
prélèvements 

Volumes dôeau pr®lev®s (en millions de tonnes) 

Global Collectivités 
Industrie  

(dont refroidissement) 
Agriculture 

TOTAL 2012 1 626 911 685 (627) 30 

dont Grande Couronne 578 (36%) 360 188 (156) 30 

dont Petite couronne 1 047 (64%) 550 497 (471) 0,1 

TOTAL 2007 2 056 1 556 485 15 

TOTAL 2005 2 165 1 420 723 22 

 

Lô®tat quantitatif des masses dôeau souterraines est globalement satisfaisant. Certaines masses dôeau 
connaissent néanmoins des déficits quantitatifs par rapport à leur exploitation et sont visées par des 
dispositions r®glementaires dôautorisation des pr®l¯vements. Par exemple, la masse d'eau de Beauce 
est aujourd'hui en état médiocre sur le plan quantitatif, en raison de la pression exercée sur la nappe, 
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mais également au regard des problèmes chroniques sur les rivières exutoires qui souffrent d'un déficit 
d'alimentation par la nappe. En 2013, l'appréciation de l'état quantitatif prend désormais en compte 
lôimpact sur le d®bit des cours dôeau d®pendant des nappes, et ®galement les pressions de 
pr®l¯vement qui sôexercent dessus.  

Dôune mani¯re g®n®rale, les pressions et les menaces qui pèsent sur la ressource en eau 
devraient augmenter avec le changement climatique. Des études prospectives sur le bassin 
hydrographique de la Seine concluent que les contrastes saisonniers du débit de la Seine pourraient 
sôintensifier, se traduisant par une r®duction des d®bits dô®tiage de lôordre de 30% dôici 2050. Ces 
études montrent notamment une tendance globale de diminution de la ressource ¨ lô®chelon du bassin, 
accrue en été. Elles révèlent également une diminution de la piézométrie, et une augmentation de la 
temp®rature de lôeau en moyenne annuelle. En outre, Ecomos 2008 a permis de montrer une 
diminution des milieux humides en Île-de-France, notamment les plus rares, sous lôeffet des pressions 
anthropiques (urbaines, agricoles, foresti¯res é)71. Concernant les d®bits des cours dôeau, les 
principales projections font ®tat dôune baisse des d®bits tout au long de lôann®e, dôune tendance ¨ 
lôaggravation significative des ®tiages s®v¯res (de 10 ¨ 30% dôici la fin voire le milieu du si¯cle) et de 
changements plutôt modérés concernant les crues moyennes. Lôimpact du changement climatique 
sera également significatif sur les eaux souterraines, avec une baisse de la recharge des nappes qui 
pourrait atteindre 30% au cours du XXIe siècle.  

La tendance à la diminution des débits devrait renforcer les problèmes de pollution des milieux 
aquatiques, par moindre dilution. Les étiages plus sévères accentueraient en outre la survenue de 
situations de rareté de la ressource, nécessitant la répartition des usages de lôeau et générant des 
impacts sanitaires nouveaux sur les populations. Par ailleurs, dôun point de vue quantitatif, la r®duction 
de la disponibilité des ressources souterraines devrait conduire à un report des prélèvements vers les 
ressources de surface. Enfin, les vagues de chaleur à venir pourraient nécessiter des prélèvements et 
des consommations dôeau pour lôirrigation ou le confort des citadins, alors que certains cours dôeau 
risquent dôores et d®j¨ un d®ficit en cas de surexploitation locale des eaux souterraines.  

Enjeux liés à la préservation de la ressource : la qualit® des masses dôeau 

Si certains param¯tres de la qualit® des rivi¯res et des nappes dôeau souterraines se sont fortement 
améliorés, certaines pollutions perturbent encore gravement le milieu. Il sôagit principalement des 
substances azotées et phosphorées, ainsi que des micropolluants métalliques ou organiques 
(hydrocarbures, pesticides...). La forte imperméabilisation du territoire régional accroît en outre les 
risques de pollution de lôeau, empêchant lôabsorption naturelle des volumes dôeau et leur filtration. Les 
eaux ruisselantes sont chargées de micropolluants inorganiques (zinc, plomb, cadmium, produits 
azot®sé) mais aussi organiques (hydrocarbures du trafic routier, dioxines, PCBé). LôĊle-de-France 
est ainsi classée, depuis 2005, en zone sensible ¨ lôeutrophisation, impliquant des traitements plus 
performants des pollutions azotées et phosphorées aux stations de plus de 10 000 équivalent-habitant. 

La gestion de lôeau relève du sch®ma directeur dôam®nagement et de gestion des eaux (SDAGE) du 
bassin de la Seine, qui se d®cline en 22 sch®mas dôam®nagement et de gestion des eaux (SAGE). 
Une dizaine de SAGE existent en Île-de-France, à des degr®s divers dôavancement. Plus de 560 
stations dô®purations, repr®sentant une capacit® totale de 15 millions dô®quivalent-habitant, assurent 
lô®puration des eaux domestiques franciliennes. Le Syndicat Intercommunal dôAssainissement de 
lôAgglomération Parisienne (SIAAP) concentre près des trois quart de la capacité totale du territoire 
francilien, traite plus de 2,5 millions de m³ et assure le transport et le traitement des eaux usées pour 
75% de la population. 

ê lô®chelon francilien, 37 % des cours dôeau présentent un bon état écologique en 2013. Les principaux 
cours dôeau (Seine, Marne, Oiseé) affichent globalement un ®tat moyen ¨ bon qui sôam®liore, mais 
leur morphologie reste encore lourdement perturbée, ce qui devient limitant pour poursuivre une 
®volution satisfaisante. A lôinverse, de nombreux petits cours dôeau ont un ®tat ®cologique m®diocre ¨ 
mauvais. Ils sont particulièrement sensibles aux pollutions urbaines et agricoles. Une grande partie du 
territoire affiche un ®tat chimique des masses dôeau souterraines m®diocre, excepté le quart nord-est 
et le nord de Paris, le secteur de la Plaine de France et le secteur de Meaux pour lesquels cet état est 
bon. Ainsi lô®tat chimique des masses dôeaux souterraines est pr®occupant sur la majeure partie de la 
région, en raison des pollutions diffuses azotées ou issues des phytosanitaires. 

 
71Sources : Institut Paris Region, Ecomos 2008 : huit ans dô®volution des milieux naturels en Ċle-de-France, Note rapide, N°667, mars 
2015. https://www.institutparisregion.fr/fileadmin/NewEtudes/Etude_1161/NR_677_web.pdf  

https://www.institutparisregion.fr/fileadmin/NewEtudes/Etude_1161/NR_677_web.pdf
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Globalement, lôeau du robinet est de tr¯s bonne qualit® au regard des 50 param¯tres suivis dans le 
cadre du contr¹le qualit® de lôeau. En 2012, seuls 1,3% de la population francilienne a connu des 
restrictions dôusage de lôeau suite ¨ une contamination excessive en pesticides. Ce bon résultat est 
obtenu par la mise en îuvre de traitements poussés de la ressource en eau (oxydation, clarification, 
désinfection), pour éliminer les micropolluants et les agents pathogènes. Ces procédés permettent 
dôam®liorer significativement la qualit® des eaux brutes, mais lôusage de r®actifs chimiques pose 
certaines difficultés. Pour répondre aux normes et à la pollution croissante des réserves en eau, de 
nouvelles techniques très performantes commencent à être utilisées. Parmi elles, la séparation par 
membranes consiste notamment à extraire physiquement par ultrafiltration ou nanofiltration les 
micropolluants, plut¹t quô¨ les éliminer chimiquement. Ces techniques permettent de produire une eau 
tr¯s pure mais ¨ des co¾ts ®lev®s, qui interrogent la durabilit® du syst¯me global dôalimentation en eau 
et posent la question dôune gestion plus ç naturelle è du cycle de lôeau.  

Gestions alternatives de lôeau de pluie et renaturation des cours dôeau 

Les solutions naturelles de gestion de lôeau de pluie (noues, bassins ¨ ciel ouvert, toitures 
végétalisées, espaces de pleine terre de différentes formes et tailles accueillant une végétation plus 
ou moins développée...) tendent à se développer et complètent efficacement les solutions de génie 
civil utilis®es classiquement dans lôam®nagement du territoire (bassins enterr®s, structures alv®olaires, 
puits dôinfiltrationé). Elles sont dites ç alternatives è car elles ®vitent lô®vacuation syst®matique des 
eaux de pluie, ou ç techniques compensatrices ¨ lôimperm®abilisation è, car elles compensent la perte 
de perm®abilit® des sols et le ruissellement g®n®r® par lôurbanisation.  

La base de données Eaubaine recense ces solutions naturelles de gestion de lôeau de pluie (projet 
port® par lôInstitut Paris Region en partenariat avec de nombreux acteurs, notamment les 
Départements de Seine-Saint-Denis et des Hauts-de-Seine). Toutefois, dôapr¯s les ouvrages et 
surfaces gérées recensés dans cette base, seulement un quart à un tiers des surfaces ayant mutées 
entre 1982 et 2012 ont été gérées par ces techniques alternatives dans les départements de Seine-
Saint-Denis et des Hauts-de-Seine, territoires pourtant innovants en la matière.  
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En matière de renaturation des cours dôeau, un des principaux freins est constitu® par la pr®sence 
dôusages vuln®rables sur les berges qui ne permettent pas de laisser libre cours ¨ lô®rosion naturelle 
ou est lié aux contraintes de la navigation. Le recours aux techniques de génie végétal permet de 
mettre en îuvre des compromis int®ressants entre v®g®talisation et stabilit®. Ces techniques 
consistent à implanter des espèces typiques de berges, en utilisant au mieux leur faculté à maintenir 
la berge. Les végétaux peuvent être tressés, insérés dans des caissons de bois sur les berges les plus 
abruptes. Ils ont un r¹le de filtre des particules en suspension et dô®puration des eaux charg®es en 
polluants, grâce aux systèmes racinaires des plantes également support de bactéries et micro-
organismes favorables ¨ la sant® du milieu, ainsi quôun r¹le dô®ponge pour faciliter lôinfiltration des 
eaux dans les sols et leur évaporation. 

 

Bilan, enjeux liés à la ressource en eau :  

Les enjeux en matière de ressource en eau et de milieux humides et aquatiques portent à la fois sur 
des aspects qualitatifs et quantitatifs. Il sôagit dôabord de ma´triser les volumes dôeau pr®lev®s, dans 
un contexte de r®duction des d®bits dô®tiage et de fragilit® de la recharge des nappes, afin dôassurer 
la résilience de la ressource face au r®chauffement climatique. Lôenjeu est ®galement de ma´triser les 
pollutions diffuses (azote, phosphore, pesticide), les probl¯mes dôeutrophisation nô®tant pas encore 
r®gl®s ¨ lô®chelon francilien. Les pollutions engendrées par le ruissellement urbain doivent également 
être maîtrisées, par une réduction de lôimperm®abilisation des sols. Les zones humides, jouant un rôle 
épurateur important et sources de biodiversité, doivent être préservées du drainage et de 
lôartificialisation. Il en est de m°me des berges, milieux indispensables ¨ la fonctionnalit® des corridors 
aquatiques, en particulier le long de la Seine et de ses principaux affluents, continuités écologiques 
de niveau national. Ainsi la renaturation des cours dôeau sôaffirme comme un enjeu de premier plan, 
en particulier dans lôagglom®ration centrale o½ la min®ralit® quasi-systématique des berges constitue 
un obstacle aux continuités écologiques franciliennes.  
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Du déchet à la ressource : les flux de mati¯res de lôam®nagement 
et de la construction 
Le développement et le renouvellement des espaces urbanisés impliquent une importante mobilisation 
de ressources naturelles, en grande partie non renouvelables. Envisager autrement le métabolisme 
territorial de lôam®nagement et de la construction suppose de s'int®resser ¨ deux familles d'enjeux : la 
construction et le renouvellement des b©timents et des infrastructures dôune part, et la gestion des 
déchets de chantier dôautre part. 

Premières matières consommées par lôhumanit® apr¯s lôeau, les mat®riaux de construction constituent 
une cible importante pour le d®ploiement dôune gestion plus sobre et circulaire du métabolisme 
territorial72. Ils regroupent une famille variée de matières, allant des granulats utilisés pour fabriquer le 
béton, au gypse nécessaire au plâtre, en passant par les argiles dont sont composées tuiles et briques, 
le cuivre utilisé pour les canalisations, le verre pour les vitrages, les plastiques pour les isolants, etc.  
Si les granulats sont une ressource strat®gique pour lôĊle-de-France (cf. supra), dôautres mat®riaux 
comme le cuivre ou le zinc (utilis®s en toiture par exemple) sont sur la voie dôune rar®faction ¨ lô®chelle 
mondiale73.  

  

 
72 Voir notamment Augiseau, V., (2019). « Utiliser les ressources secondaires de matériaux de construction : contraintes et pistes 
dôaction pour les politiques territoriales », Flux 2019/2-3 (N° 116-117), p. 26 à 41, ainsi que Barles, S. (2014). « Lô®cologie territoriale et 
les enjeux de la d®mat®rialisation des soci®t®s: lôapport de lôanalyse des flux de mati¯res ». Développement durable et territoires. 

Économie, géographie, politique, droit, sociologie, 2014, vol. 5, no 1. En ligne sur 
https://journals.openedition.org/developpementdurable/10090 
73 Cette probl®matique de lô®puisement des ressources min®rales est particuli¯rement complexe et assujettie ¨ de nombreuses 
controverses scientifiques comme le rappelle lôADEME (voir notamment la fiche technique de juin 2017 « Lô®puisement des m®taux et 

des minéraux : faut-il sôinqui®ter ? »). Il convient également bien au préalable de bien distinguer les ressources et les réserves (cf. 
Hemmerdinger & al., 2019).  

https://journals.openedition.org/developpementdurable/10090
https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/epuisement-metaux-mineraux-fiche-technique.pdf
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Pour répondre aux besoins croissants de la région en matière de béton pour construire bâtiments et 
infrastructures, les granulats constituent une partie essentielle de ces matériaux. On distingue les 
granulats naturels (sables et graviers dôalluvions, les calcaires, les sablons, les chailles et les 
granulats recomposés) extraits dans le milieu naturel, et les granulats artificiels comme les bétons 
recycl®s (issus de la d®molition/d®construction des ouvrages dôart, des b©timents ou de chauss®es 
par exemple), les agr®gats dôenrob®s (issus de leur fraisage ou de leur d®molition) ou encore les 
m©chefers (issus de la combustion des d®chets et notamment de lôincin®ration).  

De toutes les carrières en activité en Île-de-France, celles qui produisent les granulats (sables, 
graviers...) sont de très loin les plus exploitées. Un peu moins de 15 millions de tonnes (Mt) de 
granulats de carrières sont produites chaque année en Île-de-France, dont environ 10 Mt de granulats 
naturels. Exercée majoritairement en grande couronne (principalement en Seine-et-Marne et dans une 
moindre mesure, dans les Yvelines), cette production est en diminution depuis les années 2000, ce 
qui a fait passer le territoire francilien au-dessus de la barre des 50% de dépendance vis-à-vis de 
lôext®rieur pour son approvisionnement. En effet, les capacités franciliennes baissent du fait de 
lô®puisement dôune partie des gisements (granulats alluvionnaires dont lôessentiel de la production est 
concentré dans la Bassée), de logiques de groupes chez des acteurs importants de 
lôapprovisionnement francilien, et des difficult®s croissantes dôouverture de carri¯res (li®es au 
recouvrement par lôurbanisation des gisements, ¨ la prise en compte dôautres enjeux 
environnementaux mais aussi à la difficile acceptation locale de lôactivit® extractive). Le démarrage 
des chantiers du Grand Paris et le maintien des objectifs démographiques et économiques du SDRIF 
pourraient accroitre ces tensions, avec comme conséquence un allongement des distances 
dôapprovisionnement et un report des pressions sur les régions voisines et milieux au-delà des limites 
franciliennes (les importations mobilisent une diversité de territoires extérieurs à la région comme les 
départements limitrophes ou la Belgique par exemples). 

Chaque année, entre 5 et 6 Mt de granulats recyclés sont produites en moyenne en Île-de-France 
depuis une dizaine dôann®es, contre un peu moins de 3 Mt en 1997. Si ces 5 à 6 Mt couvrent environ 
15 % de la consommation totale de matériaux (somme de la production locale + des importations ï 
les exportations), ils constituent un segment clé des démarches de valorisation des matières issues 
des op®rations dôam®nagement, notamment via la démolition du bâti. Le secteur du BTP travaille ainsi 
depuis plusieurs années à rendre ses flux de matières plus circulaires. Cependant, dans la pratique, 
les granulats issus du recyclage sont utilisés pour des usages très majoritairement inadaptés à leur 
qualité. En effet, ils sont majoritairement incorporés en sous-couches routières. Or ils pourraient entrer 
dans la composition de béton, qui exige une qualit® de granulats sup®rieure. Un taux dôincorporation 
de 10 à 30 % de granulats issus de recyclage est autorisé dans la norme NF EN 206-1/CN. La moitié 
des granulats consommés en Île-de-France est destinée à la production de béton, et cette part 
augmentera probablement dans les prochaines années, du fait de la moindre extension du réseau 
routier. La consommation francilienne de granulats (environ 30 Mt par an en moyenne) ne devrait donc 
pas diminuer dans les années à venir, bien au contraire.  

Par conséquent, au-delà de la hausse de la production de granulats recyclés visée par le PRPGD 
(objectif de 6,5 Mt de granulats recyclés produits dès 2025), une plus forte utilisation de ces matières 
issues du recyclage dans la production de b®ton est souhaitable. Par ailleurs, lôessentiel des granulats 
recyclés provient de la démolition des bâtiments (environ 80 % en 2015), signe de la dynamique du 
renouvellement urbain ¨ lôîuvre en Ċle-de-France. Dans la perspective dôune ®conomie 
« authentiquement circulaire 74» qui viserait la limitation de lôextraction de ressources naturelles cela 
conduit ¨ privil®gier un renouvellement urbain par adaptation, r®habilitation, optimisation de lôexistant, 
plutôt que par démolition/reconstruction.   

 
74 Sources : Arnsperger, C. & Bourg, D. (2016). «  Vers une économie authentiquement circulaire. R®flexions sur les fondements dôun 
indicateur de circularit® è, Revue de lôOFCE, nÁ 145, 2016/1, pp. 91-125. 
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Deux autres enjeux se dressent pour îuvrer en faveur dôune gestion plus circulaire des flux de 
matières dans le bâtiment et les travaux publics75.  

Le premier est celui de la s®curit® dôapprovisionnement et du transport : il sôagit dôassurer, ¨ long 
terme, lôapprovisionnement de lôĊle-de-France en matériaux de construction, dans les meilleures 
conditions environnementales et dans une approche concertée avec les territoires limitrophes. 
Lôessentiel de lôapprovisionnement se r®alise par la route (59% contre 90% ¨ lô®chelle nationale 
environ), sur des courtes distances, du fait du caractère pondéreux des granulats. L'importance du 
trafic généré par cette activité n'est évidemment pas sans incidences économiques et 
environnementales. Les transports par voie ferrée et par voie d'eau évitent une bonne partie des 
impacts environnementaux du transport. Compte tenu du réseau de voies navigables bien développé, 
la voie dôeau compte pour 28% du transport (en provenance des r®gions limitrophes principalement) 
tandis que le mode ferroviaire concerne pour 13% des trajets et compte pour une faible part des 
tonnages consomm®s dans la r®gion. Lôenjeu de massification du transport fluvial ou ferr® des 
mat®riaux va sôaccentuer, notamment si les importations en provenance dôautres territoires 
augmentent, mais aussi avec la concrétisation du projet du Canal Seine-Nord Europe76. Pour éviter le 
recours au transport routier sur de longues distances, une organisation autour de vastes plates-formes 
multimodales favorisant la voie dôeau et le transport ferr® doit °tre mise en place. La multifonctionnalité 
et la cohabitation des usages sur ces espaces seront recherch®es. Cela soul¯ve lôimportance de la 
localisation des sites de production de b®ton pr°t ¨ lôemploi, des installations de concassage, des 
centrales dôenrob®s ou des industries du b®ton sur le territoire ¨ la fois ¨ proximit® des cours dôeau et 
dans un rayon de 30 minutes des chantiers. Implantées dans la zone agglomérée, générant des 
nuisances et des besoins fonciers importants, leur intégration qualitative et leur acceptabilité sociale 
conditionnent leur pérennisation en petite couronne, au plus près des besoins.  

Un autre enjeu est celui de la diversification des matériaux, en lien avec le développement de 
lôutilisation des produits biosourc®s et des mat®riaux alternatifs en général. Pour ne pas aggraver la 
d®pendance aux granulats, cette diversification passe notamment par lôutilisation du bois dôîuvre ou 
de la terre pour la construction neuve, du chanvre pour lôisolation des b©timents, ou de mat®riaux issus 
du recyclage si les conditions techniques le permettent. Les matériaux alternatifs émergent donc, et 
sont pour lôinstant principalement utilis®s pour la r®novation et le second îuvre (isolants, cloisons, 
menuiseries et autres usages non porteurs).  

 
75 Sources : Granulats en Île-de-France. Panorama régional. Juin 2017. DRIEE, Institut Paris Region, UNICEM. 76 p. En ligne sur 

https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/granulats-en-ile-de-france.html 
76 Voir notamment : https://www.canal-seine-nord-europe.fr/  

https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/granulats-en-ile-de-france.html
https://www.canal-seine-nord-europe.fr/


  

86 
LôINSTITUT PARIS REGION ï Rapport environnemental ï CPER 2021-2027 

Malgré un potentiel intéressant, la mobilisation de la filière bois-construction francilienne est 
aujourdôhui peu d®velopp®e77. La r®gion francilienne est tr¯s d®pendante de lôext®rieur et sa r®colte 
en bois dôîuvre repr®sente de lôordre de 10 % de sa consommation de bois pour la construction. Or, 
lôĊle-de-France est occup®e ¨ hauteur de 24 % par des surfaces bois®es et dispose dôenviron 258 000 
hectares de for°ts d®di®es ¨ la production de bois dôapr¯s lôIGN. Cependant, la ressource est tr¯s 
majoritairement feuillue (¨ hauteur de 95 %), côest-à-dire inadaptée aux pratiques dominantes actuelles 
qui font un usage massif des essences résineuses pour les charpentes et autres produits de 
construction. Par ailleurs, 67 % de la forêt est privée (elle est détenue par plus de 148 000 
propri®taires) et la r®gion ne compte plus que 5 scieries aujourdôhui contre une soixantaine en 1975. 
Ce morcellement de la propriété forestière, cette faible capacité de transformation, ainsi que 
lôimportance des espaces bois®s dans la trame verte et bleue francilienne, la faible acceptabilité de la 
gestion forestière en général, et la non-intégration des enjeux forestiers dans les documents 
dôurbanisme expliquent que le bois construction est un secteur relativement peu dynamique en Ċle-de-
France. Le potentiel est néanmoins important du fait de la dynamique du marché de la construction et 
des objectifs de rénovation énergétique du parc bâti78.  

A lôautre bout de la cha´ne, côest ¨ dire en sortie du m®tabolisme francilien, la loi TECV impose au 
secteur du BTP de valoriser 70 % de ses déchets en 2020 tout en réduisant le recours à 
lôenfouissement. Le PRPGD a repris cet objectif et fixe un objectif de 85 % de valorisation en 2031. 
Compte tenu de lôintensit® du d®veloppement urbain, il existe des marges de manîuvre importantes 
pour déployer une gestion plus circulaire des flux de matières générés par les chantiers du BTP. Ce 
sont près de 32 Mt de déchets de chantiers qui sont produits annuellement. Au-delà des 11 Mt 
identifi®s dans le PRPGD pour lesquels lôexutoire nôest pas connu, les principales fili¯res de traitement 
des quelques 20 Mt de déchets traités sont le stockage (environ 7,5 Mt en 2015 en installation de 
stockage des déchets inertes, environ 9 Mt en 2018) et le réaménagement de carrières (5,8 Mt en 
2015, plus de 7 Mt en 2018).  

Les déchets inertes, majoritairement constitués de matériaux excavés (terres et autres minéraux), sont 
principalement enfouis dans des installations de stockage des déchets inertes (ISDI) et utilisés dans 
le cadre de pratiques de valorisation de plus en plus diversifiées. Dôun c¹t®, la valorisation dite 
« quantitative », qui tire profit de la quantité plutôt que des qualités physico-chimiques ou mécaniques 
des mati¯res, prend tout dôabord la forme de r®am®nagement de carri¯res. LôĊle-de-France dispose de 
capacités théoriques de réaménagement de carrières conséquentes (10 Mt chaque année environ 
jusquôen 2031 dôapr¯s le PRPGD79, sans oublier lôexport des d®chets dans des carri¯res hors r®gion). 
Une seconde forme de valorisation « quantitative » des déchets inertes est leur utilisation pour des 
projets dôam®nagement : couverture dôautres installations de stockage de déchets, merlons 
phoniques, remblais paysagers, terrains de golf, etc. Cette valorisation contribue, par exemple, à créer 
des espaces verts ¨ partir de d®chets de chantiers, prolongeant des pratiques ¨ lôîuvre depuis plus 
dôun si¯cle (parc des Buttes-Chaumont, Parc d®partemental de la Courneuveé) dans une r®gion o½ 
le renforcement de lôoffre dôespaces verts ouverts au public est un enjeu majeur.  

Ce panel de modes de valorisation constitue un moyen de plus en plus sollicité pour répondre aux 
exigences réglementaires. Cependant, de même que pour les granulats recyclés, la recherche des 
usages les plus adapt®s aux qualit®s des mati¯res, ¨ des fins de fabrication dô®co-matériaux destinés 
¨ °tre mis en îuvre dans les b©timents ou infrastructures notamment, est à poursuivre : on parle ici 
de valorisation « qualitative ».  

Le stockage (côest-à-dire lôenfouissement dans des installations d®di®es) constitue le stade ultime de 
la gestion des déchets du fait des incidences environnementales (perte de matière, consommation 
dôespace et alt®ration dôespaces ouverts par les Installations de Stockage des D®chets Inertes (ISDI), 
transports longue distance par la routeé) quôil g®n¯re. Les ISDI occupent une surface comprise entre 
500 et 600 ha en Île-de-France. Cette ®conomie sôaccompagne dôune r®partition in®gale des sites de 
stockage et de valorisation concentr®s dans quelques communes ¨ lôEst de la r®gion francilienne, en 

 
77 Pour aller plus loin, voir notamment le récent Programme Régional de la Forêt et du Bois en ligne sur http://driaaf.ile-de-
france.agriculture.gouv.fr/Le-programme-national-de-la-foret,435, ainsi que la Strat®gie R®gionale pour lôessor des fili¯res de mat®riaux 
et produits biosourcés en Île-de-France en ligne sur https://www.iledefrance.fr/espace-media/applis_js/rapports_cp-cr/2018-11-
22/rapportsPDF/CR-2018-048.pdf 
78 Lôenqu°te nationale de la construction pour lôann®e 2018 d®montre la construction bois repr®sente seulement 3,9 % de part de 
march®, avec environ 8 % sur maison individuelle (en 2016), 3 % sur lôhabitat collectif et un stock dôenviron 6 500 maisons construites en 
bois (en 2016), soit moins de 1 % des logements individuels ¨ lô®chelle r®gionale. Voir en ligne sur https://www.codifab.fr/actions-
collectives/bois/enquete-nationale-de-la-construction-bois-2019-activite-2018-2286 
79 Cet ordre de grandeur est un chiffre théorique qui dépend concrètement des procédures réglementaires autour du réaménagement 
(arrêt® pr®fectoral dôautorisation qui fixe le plan de r®am®nagement), des temporalit®s dôexploitation des carri¯res, etc. De plus, les 

enjeux environnementaux à considérer dans le cadre du réaménagement sont variés, et parfois difficiles comme dans le cas des 
carrières alluvionnaires en eau. 

http://driaaf.ile-de-france.agriculture.gouv.fr/Le-programme-national-de-la-foret,435
http://driaaf.ile-de-france.agriculture.gouv.fr/Le-programme-national-de-la-foret,435
https://www.iledefrance.fr/espace-media/applis_js/rapports_cp-cr/2018-11-22/rapportsPDF/CR-2018-048.pdf
https://www.iledefrance.fr/espace-media/applis_js/rapports_cp-cr/2018-11-22/rapportsPDF/CR-2018-048.pdf
https://www.codifab.fr/actions-collectives/bois/enquete-nationale-de-la-construction-bois-2019-activite-2018-2286
https://www.codifab.fr/actions-collectives/bois/enquete-nationale-de-la-construction-bois-2019-activite-2018-2286


  

87 
LôINSTITUT PARIS REGION ï Rapport environnemental ï CPER 2021-2027 

Seine-et-Marne et dans le Val dôOise. Cette g®ographie r®sulte des formes dôurbanisation (faible 
densit®, pr®sence dôespaces ouverts), de contraintes règlementaires (dispositifs de protection 
environnementales et paysag¯res plus importants dans lôOuest francilien) mais aussi de lôexistence 
dôint®r°ts localis®s. Le choix des sites pour le stockage et la « valorisation quantitative » est guidé par 
des coalitions dôacteurs locaux impliquant lôentreprise de gestion des d®blais, les communes et les 
propriétaires fonciers, qui partagent ainsi des ressources pour recycler des terrains agricoles, des 
friches et dôanciennes d®charges en am®nagements paysagers ou en nouveaux terrains urbanisables. 

Lô®conomie circulaire appliqu®e ¨ la construction et ¨ lôam®nagement invite aussi ¨ sôint®resser aux 
stocks de matières qui ont été accumulés et qui sont immobilisés dans les territoires urbains 
(accumulation de matière dans bâti). Les bâtiments et réseaux en Île-de-France représentent une 
masse de lôordre de 200 tonnes par habitant, soit plus de 2 milliards de tonnes80. 70 % de cette masse 
sont situés dans les bâtiments et 90 % sont constitués de minéraux non métalliques : béton, autres 
granulats et pierre. Le bois, les métaux et les matériaux issus du pétrole représentent chacun 1 à 2 % 
de la masse totale. Ces matières accumulées représentent des stocks de ressources potentielles qui 
pourront être utilisées demain pour construire de nouveaux ouvrages en se substituant partiellement 
aux ressources primaires issues du milieu naturel. Lôutilisation syst®matique des ressources 
secondaires est dénommée extraction urbaine (urban mining) et vise à limiter les pressions sur les 
ressources primaires, sur les milieux mobilisés pour stocker les déchets, ou pour limiter les distances 
dôapprovisionnement des territoires en mat®riaux81.  

Lôanalyse de la dynamique des stocks montre par ailleurs que ces derniers sont en croissance. Plus 
de 19 Mt de matières ont été accumulées dans les stocks franciliens en 2015. Cette croissance peut 
sembler surprenante car le renouvellement urbain domine en Ile-de-France depuis le milieu des 
années 200082. Le renouvellement urbain engendre une densification et ainsi une hausse des surfaces 
de bâtiments. Il engendre également, lors du remplacement de friches industrielles ou commerciales 
par des quartiers mixtes de logements et de bureaux, une utilisation de matériaux plus pondéreux que 
les matériaux anciennement présents. En ce sens, il ne constitue pas nécessairement une réponse 
aux enjeux que soulèvent les pressions sur le milieu naturel. Il participe à la consommation de matières 
minérales primaires, en plus de la consommation dôespaces ouverts urbains (frichesé) qui sont par 
ailleurs utiles pour infiltrer les eaux pluviales ou pour la biodiversité urbaine. Un renouvellement urbain 
plus sobre et tenant compte de sa matérialité pourrait favoriser une densification par réhabilitation(s), 
et imaginer des constructions conçues autrement dans des logiques plus légères, et évolutives.  

  

ISDI à Moissy-Cramayel (Seine-et-Marne) et pavés en attente de réutilisation à Montreuil. Sources : Martial 
Vialleix ï Institut Paris Region 

  

 
80 Augiseau, V. (2017). « La dimension mat®rielle de lôurbanisation. Flux et stocks de mat®riaux de construction en Ċle-de-France ». 
Thèse de doctorat en géographie-aménagement, sous la direction de Sabine Barles, Université Panthéon Sorbonne I.  
81 Augiseau, V., (2019). Op. Cité.  
82 Sources : Vialleix, M., Bastin, A & Augiseau, V. (2020). « Vers un modèle circulaire pour les matériaux de construction ». Note rapide 

n°849. Institut Paris Region. En ligne sur https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/vers-un-modele-circulaire-pour-les-
materiaux-de-construction.html  

https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/vers-un-modele-circulaire-pour-les-materiaux-de-construction.html
https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/vers-un-modele-circulaire-pour-les-materiaux-de-construction.html
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Envisager les déchets des ménages et des activités 
économiques comme des ressources  

Conséquence de son importante population et de son niveau de consommation, de la taille et de la 
diversité de son tissu économique ou encore de la dynamique de développement urbain, lôĊle-de-
France produit environ 40 millions de tonnes de déchets par an tous flux confondus. Ce tonnage est 
globalement stable par rapport à 2010 : lôORDIF observe chaque ann®e une tendance à la baisse pour 
les déchets ménagers et assimilés (506 kg/hab. collectés en 2000 et 454 kg/hab. collectés en 2015) 
mais les déchets du BTP (environ 30 des 40 Mt de déchets produites) augmentent ces dernières 
ann®es (notamment sous lôeffet du Grand Paris Express et chantiers associés).  

La région se caractérise par des performances relativement en deçà des exigences réglementaires 
impuls®es par lôUnion Europ®enne, puis progressivement transcrites dans le droit fran­ais depuis la 
fin des années 1990 (loi « déchets » de 1992, Grenelle en 2008/2009, loi TECV en 2015, loi économie 
circulaire en février 2020é). En effet, le traitement des d®chets est ¨ lôorigine une avanc®e 
environnementale mise en îuvre et progressivement fa­onn®e de fa­on ¨ prot®ger les écosystèmes. 
Toutefois, pour répondre à ces problématiques, on crée un service qui a lui-même un impact 
environnemental (consommation d'espaces, pollutions, bruit, transport(s), etc.).  

LôĊle-de-France se caractérise par un relatif maillage de son territoire en termes dôinstallations de 
traitement. La région dispose des centres de stockage (ISDND) incinérateurs (UIOM) des déchets 
m®nagers ou dôactivit®s ®conomiques (hors BTP) parmi les plus importants dôEurope dont la capacit® 
monte à 500 000, 600 000 voire 700 000 t/an. Cependant, le tonnage de déchets enfouis ou incinérés 
nô®volue quasiment pas depuis une petite quinzaine dôann®es (entre 6 et 7 Mt) voire augmente 
récemment, et malgr® la diffusion dôune approche plus circulaire de la gestion des d®chets, un 
paradoxe se dessine : les initiatives pour réduire, recycler se multiplient sur le terrain, mais de plus en 
plus de déchets résiduels sont enfouis ou incinérés. Par ailleurs, lôĊle-de-France connait une 
problématique importante en matière de dépôts sauvages qui peuvent porter atteinte aux paysages 
franciliens, aux champs cultivés et à lôint®grit® des milieux naturels, tout en ®tant une charge 
économique pour les territoires.  

En ce qui concerne les déchets des ménages (DMA), les tonnages collectés tendent à diminuer ces 
derni¯res ann®es bien que lôordre de grandeur soit sensiblement le m°me. Si les ordures m®nag¯res 
r®siduelles diminuent, une augmentation des tonnages dôemballages m®nagers et des papiers 
graphiques, des encombrants et des déchets végétaux collectés hors déchèterie a été observée les 
ann®es pr®c®dentes. Le respect de la hi®rarchie des modes de traitement ®tablie ¨ lô®chelle 
europ®enne sôimpose donc comme lôenjeu majeur en mati¯re de gestion des d®chets. Compte tenu 
des quantités produites, ce rééquilibrage portera avant tout sur la réduction des volumes de déchets 
(notamment ceux ®limin®s au moment de leur envoi en stockage qui accueille aujourdôhui environ 10% 
des DMA franciliens) et le réemploi83, réutilisation84 ou la valorisation (matière par le recyclage ou le 
compostage puis ®nerg®tique avec la m®thanisation et lôincin®ration) des d®chets produits par 
lôensemble des producteurs. Les actions de pr®vention port®es par les collectivit®s devront se 
poursuivre (exemple les Programmes Locaux de Prévention - PLP des déchets et Programmes Locaux 
de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés ï PLPDMA) : la transition vers un modèle de 
consommation plus circulaire ne doit pas oublier lôimp®ratif de coupler recyclage, r®emploi, 
r®utilisation, refabrication des biens et produits consomm®s avant quôils ne se transforment en déchets, 
avec la réduction des flux globaux de matières et biens qui entrent sur la région.  

Le territoire francilien figure par ailleurs en bas du classement des régions françaises en matière de 
collecte sélective. Celle des emballages légers (hors papiers graphiques) sô®l¯ve ¨ environ 11,1 kilos 
par habitant et par an contre 20,5 kilos par habitant et par an en France (en 2016) tandis que celle du 
verre sô®l¯ve ¨ 20,9 kilos par habitant et par an contre 31,1 kilos par habitant et par an en moyenne ¨ 
lô®chelle nationale (en 2016). Le taux de recyclage du verre sô®l¯ve par exemple ¨ 60 % contre 68% 
au niveau national alors quôil sôagit dôune fili¯re relativement ancienne comparativement ¨ dôautres. Il 
sôagit donc dôam®liorer la collecte et le tri des DMA franciliens (o½ plus de 2 millions de tonnes dôordures 
ménagères résiduelles pourraient être recyclées ou valorisées hors des UIOM85), de maintenir les 

 
83 Le réemploi désigne les substances, matières ou produits qui ne sont pas des déchets et qui sont utilisés pour usage identique à celui 
pour lequel ils avaient été conçus (art. L. 541-1 du Code de lôenvironnement). Concr¯tement, lors du r®emploi, une porte dôun b©timent 
qui sera réemployée reste une porte dans un autre bâtiment.  
84 La réutilisation désigne les substances, matières ou produits qui sont devenus des déchets sont utilisés de nouveau (art. L. 541-1 du 

Code de lôenvironnement). Concr¯tement ç dégradé », un produit est réutilisé pour un usage diff®rent de ce quôil a ®t® con­u : la porte 
précédemment citée devient une table.  
85Sources : « Données de caractérisations locales des ordures ménagères résiduelles en Île-de-France » Institut Paris Region/ORDIF, 
mars 2017. En ligne sur 
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équipements existants, de compléter et rééquilibrer le maillage territorial en installations de proximité 
(manque important de déchèteries, ou de ressourceries en cohérence avec les nouveaux objectifs du 
PRPGD approuvé fin 2019). Le PRPGD et son plan dôaction ®conomie circulaire entendent aussi 
dynamiser les filières de réparation, de réemploi et de réutilisation, en doublant le nombre dôacteurs 
de ces filières. De lô®co-conception des produits et de lôallongement de leur dur®e de vie, aux services 
et programmes de lutte contre le gaspillage alimentaire, en passant par le compostage de proximité, 
les pistes dôaction sont nombreuses pour renforcer la circularité de la gestion des déchets, et faire de 
ces derniers, une ressource locale à valoriser.  

 

Gisement potentiel dôemballages et papiers non tri®s. Sources : ORDIF Institut Paris Region, 2017 

 

Au global, le d®ploiement dôun meilleur recyclage se base sur trois ®l®ments : lôam®lioration ou 
lôharmonisation de la communication (ex : codes couleurs ou pictogrammes sur les bacs de collecte 
ou sur les emballages), les dispositifs incitatifs ou coercitifs dôordre financiers sur les acteurs 
économiques (ex : montant de la Taxe Générale sur les Activités Polluantes), et les niveaux de 
maturité des filières techniques et procédés industriels associés selon les flux. A ces éléments 
sôajoutent les facteurs dôordre comportemental côest-à-dire lôensemble des actions qui concourent ¨ 
faire en sorte que la prévention et le tri deviennent une « nouvelle norme sociale » pour reprendre les 
objectifs du PRPGD. Ces pistes sont ¨ mettre au regard des contraintes propres ¨ lôĊle-de-France, et 
notamment ¨ lôagglom®ration de Paris (densit®s urbaines et contraintes dôespaces). Ces contraintes 
peuvent rendre la gestion des déchets compliquée face au double défi de mieux collecter, de diversifier 
cette collecte, et ce, dans une logique de proximité entre le lieu de production et de lieu de gestion des 
déchets (Art. L. 541-1 du Code de lôenvironnement).   

 
https://www.ordif.com/fileadmin/DataStorageKit/ORDIF/Etudes/pdf/Donnees_de_caracterisations_locales_des_ordures_menageres_resi
duelles__OMr__en_Ile-de-France.pdf 

https://www.ordif.com/fileadmin/DataStorageKit/ORDIF/Etudes/pdf/Donnees_de_caracterisations_locales_des_ordures_menageres_residuelles__OMr__en_Ile-de-France.pdf
https://www.ordif.com/fileadmin/DataStorageKit/ORDIF/Etudes/pdf/Donnees_de_caracterisations_locales_des_ordures_menageres_residuelles__OMr__en_Ile-de-France.pdf
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Les biodéchets (putrescibles) sont une autre composante importante des DMA franciliens. Leur 
présence dans les ordures ménagères résiduelles sont en partie le reflet des pratiques alimentaires 
des habitants, tout autant quôune gestion de d®ploiement dôune collecte s®lective large et efficace. Le 
gaspillage alimentaire a été estimé en 2015 entre 2,6 millions et 3,2 millions de tonnes en Île-de-
France dôapr¯s le PRPGD approuv® fin 2019. Ce dernier souhaite le diminuer de moitié à horizon 
2025. Lôagriculture repr®sente la plus grande source de gaspillage alimentaire en Ile-de-France, en 
appliquant les ratios qui sont utilis®s par la FAO (Food and Agriculture Organization) et qui sôappuient 
sur une vision « large » des pertes alimentaires en agriculture. Une grande partie de ces pertes sont 
ensuite bien valorisées (alimentation animale, amendement des terres et production de biogaz ou de 
compost par exemple). La distribution de détails est, avec 4 à 5 % des pertes alimentaires, dans la 

moyenne nationale. La valorisation de ces 
pertes est beaucoup plus faible (initiatives pour 
le don alimentaire ou la méthanisation). Enfin, 
les pertes alimentaires en restauration (issues 
des cuisines et des assiettes) sont similaires en 
poids à celles de la distribution. Le taux de 
valorisation est encore limité que ce soit au 
niveau du don ou des circuits de valorisation 
des biodéchets qui sont encore peu 
développés.  

Une meilleure gestion des biodéchets appelle 
aussi le déploiement de solutions de 
compostage ¨ lô®chelle locale (dans le b©ti, en 
pied dôimmeuble ou des espaces verts par 
exemples) tout en formant à leur utilisation.  

Espace de compostage de proximité dans le 14e 
arrondissement de Paris. Sources : Martial Vialleix 

ï Institut Paris Region 

 

 

 

 

 

Actuellement, le principal mode de valorisation des déchets m®nagers franciliens est lôincin®ration (18 
unités en 2018 qui traitent près des deux tiers des DMA franciliens). Cet outil historique sur le territoire 
régional permet de produire près de 4 TWh de chaleur chaque année distribuées via un réseau dédié 
afin de chauffer logements et locaux dôactivit®s. Cette tendance est ¨ la hausse depuis les ann®es 
2000 et sôinscrit dans la volont® de d®velopper la production dô®nergie ¨ partir de sources locales 
(« chaleur fatale »). La valorisation énergétique des déchets (à partir des incinérateurs mais pas 
seulement) produit ®galement pr¯s de 100 GWh dô®lectricit®. Enfin, rappelons que, dôapr¯s les 
estimations dôAIRPARIF de 2012, le secteur du traitement des d®chets est en moyenne ¨ lôorigine de 
4% des émissions de GES régionales (principalement des émissions de CH4 émanant des anciennes 
installations de stockage, ainsi que des émissions provenant des UIOM), 2% des ®missions dôoxyde 
dôazote (environ 2 200 tonnes de NOx en 2012), de moins 1% des émissions de Composés 
Organiques Volatils non Méthaniques (COVNM), ainsi que des émissions de PM10 et de PM2.5 et de 
5% des rejets de dioxyde de souffre régionaux86. Lô®quilibre entre le maintien des incin®rateurs comme 
outils de production dô®nergie locale importants qui peuvent se substituer à des énergies fossiles, et 
la dynamisation de lô®conomie circulaire bas®e sur des strat®gies de valorisation autour du r®emploi, 
réutilisation ou recyclage, peut apparaitre difficile à trouver, voire antagoniste87. La recherche de cet 
équilibre n®cessitera un signal (politique mais aussi financiers) fort afin dôanticiper les diff®rentes 

 
86 Pour un panorama plus d®taill® des questions de pollution de lôair en lien avec la gestion des d®chets, se reporter au rapport 
environnemental du PRPGD approuvé fin 2019. Les versions des pi¯ces du dossier mises en ligne pour lôenqu°te publique en juin et 
juillet 2019 sont accessibles ici https://www.enquetes-publiques.com/Enquetes_WEB/FR/DOSSIER-F.awp?P1=EP19224 
87 Sur ce point, voir notamment lôavis du Comit® europ®en des r®gions aupr¯s du Parlement europ®en en 2017 qui souligne que ç le rôle 
de la valorisation ®nerg®tique des d®chets doit °tre red®fini afin de ne pas entraver lôaugmentation des taux de recyclage et de réemploi 

et dô®viter la mise en place de surcapacit®s pour le traitement des d®chets r®siduels ». Voir en ligne sur 
https://ec.europa.eu/transparency/regdoc/rep/1/2017/FR/COM-2017-34-F1-FR-MAIN-PART-1.PDF  

https://www.enquetes-publiques.com/Enquetes_WEB/FR/DOSSIER-F.awp?P1=EP19224
https://ec.europa.eu/transparency/regdoc/rep/1/2017/FR/COM-2017-34-F1-FR-MAIN-PART-1.PDF


  

91 
LôINSTITUT PARIS REGION ï Rapport environnemental ï CPER 2021-2027 

concurrences dôacteurs du monde des d®chets autour dôun gisement vou® ¨ diminuer, et ¨ °tre mieux 
trié.  

 

En ce qui concerne les déchets des activités économiques (DAE), qui comptent pour environ 5,6 Mt 
traités en Île-de-France en 2014 (dont environ 3,2 Mt en valorisation matière, et 1,7 Mt en 
enfouissement), la valorisation sous différentes formes y est sensiblement plus développée que pour 
les DMA (en lô®tat des connaissances actuelles). Cela est li®e ¨ lôapplication, bien que partielle selon 
les experts, du « décret 5 flux », mais aussi à des raisons économiques qui incitent à recycler la 
matière sur certains flux notamment. Ainsi, le PRPGD fixe lôobjectif dôatteindre au moins 65 % de 
valorisation mati¯re pour les DAE hors SPGD en 2025, et fixe un objectif suppl®mentaire dôau moins 
70 % de valorisation mati¯re ¨ lôhorizon 2031. Il sôagit donc de poursuivre les actions de sensibilisation 
et de communication auprès des entreprises, de mobiliser lôensemble des acteurs concern®s (couvrant 
des champs dôactivit®s tr¯s vari®s), dôaccompagner les entreprises dans le cadre de la réduction 
progressive des quantit®s de d®chets admises en stockage, etc. Il sôagit ®galement de d®velopper le 
maillage des points de collecte d®di®s aux professionnels via lôidentification des zones d®ficitaires, et, 
sur celles-ci, la cr®ation de d®ch¯teries professionnelles, de points de d®pose ponctuels, dôop®rations 
collectives.  
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Un territoire exposé à des risques et à des nuisances 
importants et diversifiés 

Le risque inondation, principal risque naturel sur le territoire  
Inondation par débordement, ruissellement et remontée de nappe : un risque au multiple visage 

Principal risque naturel en Île-de-France88, le territoire r®gional est tr¯s fortement expos® ¨ lôal®a 
inondation par débordement, et notamment à une crue majeure dôoccurrence centennale (type 
1910). Les bassins versants de la Seine et de la Marne en amont de l'Île-de-France sont soumis à un 
climat continental d®grad® : la pluviom®trie y est moyenne toute lôann®e (754 mm/an ¨ lô®chelle de 
lôensemble du Bassin Seine Normandie), mais plus importante en hiver o½ les cours dôeau connaissent 
leur débit maximal. Les crues majeures de la Seine et de la Marne, plus fréquentes en période 
hivernale, surviennent lorsque deux conditions sont r®unies. Dôune part, un épisode exceptionnel de 
précipitations, entrainant une mont®e plus rapide du niveau des cours dôeau ; de lôautre, des sols 
gelés ou saturés en eau, incapables dôabsorber ces pr®cipitations. 

Lôinondation par ruissellement constitue un autre visage du risque inondation sur le territoire 
francilien. Il sôagit dôun al®a beaucoup plus localis® et difficile ¨ anticiper, qui r®sulte du fort taux 
dôimperm®abilisation des sols, dans lôagglom®ration parisienne notamment, ainsi que des effets de 
pente. Le risque est amplifi® par la saturation des r®seaux dô®vacuation des eaux pluviales en cas de 
fortes pluies. Ces derniers ont ®t® construits dans une logique de tuyau et dô®vacuation syst®matique, 
et sont ainsi inadaptés aux eaux pluviales très irrégulières89. Il est également admis que les impacts 
¨ venir du changement climatique devraient accroitre lôintensit® des ®pisodes orageux et, par 
voie de conséquence, le risque inondation par ruissellement. Outre ses conséquences matérielles 
et financières, le ruissellement urbain aggrave le risque de pollution des eaux et des sols (cf. partie 
pollution des sols et ressource en eau), nécessitant la réduction des surfaces imperméabilisées des 
territoires concernés90.  

En outre, lôĊle-de-France est ®galement soumise ¨ un risque dôinondation par remontée de 
nappe. M°me en lôabsence de d®bordement des cours dôeau, la saturation des sols en eau lors de la 
remontée de la nappe phréatique peut entraîner des inondations des parties souterraines de bâtiments 
proches des cours dôeau. Les remontées de nappes entraînent de nombreux dégâts notamment dans 
les zones urbanis®es les plus denses o½ lôimportance de locaux en sous-sols (caves ou parkings sur 
plusieurs niveaux de sous-sols, locaux techniques) et des réseaux (transport, énergie, 
assainissement) représente une source de vulnérabilité. 

Crue centennale et menace dôune r®action en cha´ne 

Lôexposition au risque est ¨ la 
fois de nature urbaine, 
économique et humaine : la 
région francilienne, qui 
représente 20% de la population 
française et 30% de la richesse 
nationale, compte plus de 435 
000 logements, 846 000 
habitants, 750 000 emplois et 
près de 100 000 établissements 
économiques directement 
exposés au risque.  

On estime que 4% de la région 
est en zone inondable (soit 
environ 46 000 ha, dont 22% 

 
88 Sources : Faytre, L. (2017). « Urbanisme et risque çinondationè, le cas de lôÎle-de-France ». Sciences Eaux & Territoires n°23, (2), 8-
11. En ligne sur http://www.set-revue.fr/temoignage-dacteurs-urbanisme-et-risque-inondation-le-cas-de-lÎle-de-France  
89 Sources : Maytraud, T. (2005). « Lôam®nagement face au ruissellement pluvial : lôexemple de la Seine-Saint-Denis ». Institut Paris 
Region, Les Cahiers n°142 « Les risques majeurs en Île-de-France », juillet 2005. En ligne sur https://www.institutparisregion.fr/nos-

travaux/publications/les-risques-majeurs-en-ile-de-france.html 
90 Sources : Chocat, B & al. (2007). « Eaux pluviales urbaines et rejets urbains par temps de pluie », publié dans Techniques de 

lôIng®nieur, W6800 v1, en ligne sur https://www.techniques-ingenieur.fr/base-documentaire/environnement-securite-th5/gestion-des-
eaux-par-les-collectivites-territoriales-42444210/eaux-pluviales-urbaines-et-rejets-urbains-par-temps-de-pluie-w6800/  

http://www.set-revue.fr/temoignage-dacteurs-urbanisme-et-risque-inondation-le-cas-de-lile-de-France
https://www.techniques-ingenieur.fr/base-documentaire/environnement-securite-th5/gestion-des-eaux-par-les-collectivites-territoriales-42444210/eaux-pluviales-urbaines-et-rejets-urbains-par-temps-de-pluie-w6800/
https://www.techniques-ingenieur.fr/base-documentaire/environnement-securite-th5/gestion-des-eaux-par-les-collectivites-territoriales-42444210/eaux-pluviales-urbaines-et-rejets-urbains-par-temps-de-pluie-w6800/
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dôespaces construits) et que pr¯s de 50% des communes franciliennes sont concern®es, pour un co¾t 
total potentiel de plusieurs dizaines de milliards dôeuros en cas de crue centennale.  

Lôexposition est particuli¯rement forte sur le cîur du territoire, dans lôagglom®ration 
parisienne. 80% de la population concernée se situe dans la petite couronne (notamment dans les 
Hauts-de-Seine et le Val-de-Marne). Les 15 communes franciliennes les plus exposées en nombre de 
logements sont localisées exclusivement (sauf Chelles) en petite couronne, avec une part importante 
des zones dôal®a fort et tr¯s fort (hauteur dôeau sup®rieure ¨ 1 m¯tre). De plus, les 10 communes 
franciliennes les plus expos®es en nombre dôhabitants sont toutes localis®es sur Paris et la petite 
couronne. 

La densit® des enjeux, lôimplantation dôactivit®s humaines dans les zones inondables de 
lôagglom®ration parisienne sont directement responsables du caract¯re catastrophique dôun 
événement type crue de 1910. La menace dôune r®action en chaine se dessine : les r®seaux 
dô®nergie, dô®lectricit®, dôeau potable, ou encore les transports en commun sont interd®pendants et 
essentiels au fonctionnement de lôĊle-de-France. Une crue dôoccurrence centennale entrainerait des 
conséquences graves sur le fonctionnement des villes et des territoires touchés, comme la dégradation 
ou lôinterruption des services vitaux (®lectricit®, assainissement et distribution dôeau, transports, 
télécommunicationsé), r®v®lant ainsi la vuln®rabilit® croissante de nos soci®t®s toujours plus 
interconnectées91. La gestion des d®chets constitue un exemple dôactivit® essentielle au 
fonctionnement r®gional, dont le cours serait fortement perturb® en cas dô®v¯nement majeur (cf. carte 
ci-dessous) : les trois principaux incinérateurs franciliens (plus de 60% des capacités de traitement 
régionales) sont potentiellement hors service en cas de crue centennale, tandis que la collecte des 
déchets serait fortement perturbée par les dysfonctionnements occasionnés dans le réseau viaire. 

  

 
91 Sources : Toubin, M. & Faytre, L. (2015). « La résilience urbaine face aux risques : n®cessit® dôune approche collaborative ». Institut 

Paris Region, Note rapide n°682, mai 2015. En ligne sur https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/la-resilience-urbaine-
face-aux-risques-necessite-dune-approche-collaborative.html 
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La prise en compte du risque inondation dans lôam®nagement du territoire 

La ma´trise de lôurbanisation en zone inondable, et plus g®n®ralement dans les zones dôal®as forts, 
constitue un enjeu important pour ne pas accroître la vulnérabilité des personnes et des biens. 
En effet, plus de 55 000 logements ont ®t® construits en zone inondable ¨ lô®chelon r®gional depuis 
les années 2000, en particulier sur de vastes emprises foncières situées à proximit® des cours dôeau. 
La volonté de « construire la ville sur la ville è, visible dans les politiques dôam®nagement r®gional via 
le SDRIF ou le Grand Paris Express, devrait encore accentuer ces tendances. Il sôagit donc de trouver 
un ®quilibre entre lôimp®ratif de densification des espaces urbains et la construction de logements dôun 
côté, et la limitation de la construction dans les zones inondables et le renforcement de la résilience 
du territoire r®gional de lôautre92.  

En matière de planification et de gouvernance du risque, le document en vigueur en Île-de-France est 
le Plan de Gestion des Risques dôInondation (PGRI) du bassin Seine-Normandie, approuvé le 7 
décembre 2015. Issu de la « Directive Inondation », ce plan fixe les quatre grands objectifs à atteindre 
sur le bassin Seine-Normandie pour réduire les conséquences des inondations sur la vie et la santé 
humaine, lôenvironnement, le patrimoine culturel et lô®conomie. Il pr®voit en outre des dispositions pour 
lôatteinte de ces objectifs, dans un d®lai de six ans. Les stratégies locales de gestion des risques 
dôinondation (SLGRI) constituent la d®clinaison des objectifs du PGRI ¨ lô®chelon des Territoires ¨ 
Risque Important (TRI) dôinondation, au nombre de deux sur le territoire francilien93 :  

 

¶ Le TRI « métropole francilienne » couvre 141 communes le long de la Marne, de la Seine 

et lôOise, en raison du co¾t humain et mat®riel quôune crue majeure occasionnerait sur ce 

territoire. Plus de 5 millions dôhabitants seraient potentiellement touch®s par une crue de 

type 1910, pour un montant total de dommages directs et indirects estimé à plus de 30 

milliards dôeuros ; 

 

¶ Le TRI de Meaux, plus petit (5 communes riveraines de la Marne), se caractérise 

n®anmoins par lôimportance de la population et des emplois expos®s au risque dôinondation, 

avec 31 800 habitants en zone potentiellement inondable, ainsi que 9 500 emplois 

également impactés, principalement à Meaux.  

 

Outre le PGRI, les Plans de Prévention du Risque Inondation (PPRI) constituent un outil pour 
limiter lôextension urbaine et lôexposition de populations nouvelles au risque inondation. Les 
principaux cours dôeaux qui irriguent le territoire (Seine, Marneé) sont tous couverts par des PPRI. Ils 
ont n®anmoins une action plus limit®e sur lôaccroissement de la densification des secteurs exposés 
aux aléas les plus forts, et agissent faiblement sur la vulnérabilité existante. Les PPRI ont également 
un r¹le limit® dans le d®veloppement dôune culture du risque, et ne sont pas adapt®s pour la gestion 
de crise ou pour lôaccompagnement de la reprise de lôactivit® post-crise. Il sôagit donc dôaller au-delà 
de lôaspect r®glementaire des PPRI, et dôint®grer le risque inondation, non pas comme une 
contrainte, mais comme une composante à part entière du développement urbain.  

Vers une approche systémique du risque ?  

Un tel paradigme nécessite de développer et de renforcer une approche systémique en matière 
de risque inondation. Les réflexions doivent porter sur le renouvellement urbain dans les zones à 
risques, en développant des techniques et des démarches innovantes, comme en Seine-Amont sur le 
territoire des Ardoines94. En effet, ce dernier constitue un exemple de territoire devant répondre au 
double enjeu de développement urbain et de résilience des projets pour améliorer la gestion de crise : 
la conception de la voirie, de lôespace public est r®alis®e dans une logique de r®silience tandis que la 
culture du risque est un axe majeur du projet95. Sur ce dernier point, il semble que la sensibilisation et 
le partage dôune culture du risque par lôensemble des acteurs locaux (®lus, d®cideurs, techniciens, 
acteurs ®conomiques, citoyensé) soit un levier majeur de pr®paration aux situations de crises. Le 

 
92 Sources : Faytre, L. (2017). Op. Cité 
93 Sources : http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/tri-de-la-metropole-francilienne-a1769.html 
94 Sources : Bordes-Pagès, E., Carrage, S., Faytre, L. (2016). « Aménagement et risque inondation : une démarche innovante en Seine 

Amont », Institut Paris Region, Note rapide n°709, mars 2016. En ligne sur https://www.institutparisregion.fr/nos-
travaux/publications/amenagement-et-risque-inondation-une-demarche-innovante-en-seine-amont.html 
95 Précisons que le projet du quartier des Ardoines a été lauréat du Rep¯re dôor du Grand Prix dôam®nagement « Comment mieux bâtir 

en terrains inondables constructibles ? » lors des Assises Nationales des Risques Naturels en mars 2016.  
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d®veloppement dôune culture et dôune vision globale du risque inondation ¨ lô®chelon du territoire 
francilien et du bassin de le Seine est ainsi un défi à relever.    

Cela implique également une mani¯re renouvel®e de composer lôespace urbain, ¨ la fois les 
b©timents dôhabitations, et les espaces publics. Les territoires doivent rompre avec les anciennes 
visions dôune ville qui ignorent le cycle de lôeau. Il sôagit de faire en sorte quôils accueillent les 
inondations, quôils les ma´trisent plut¹t quôils ne les subissent, et quôils mettent en îuvre une approche 
alternative aux raccordements aux réseaux et aux tuyaux, à toutes les échelles (territoire, quartier, 
parcelle). En cîur urbain dense comme en milieu rural, les solutions bas®es sur la nature96 doivent 
être favorisées (désimperméabilisation, végétalisation, développement de haies, préservation et 
reconqu°te de zones dôexpansion des cruesé) en compl®ment des r®flexions sur les trames viaires, 
les formes urbaines et les pentes naturelles des terrains. Il sôagit notamment de g®n®raliser des 
principes contenus dans la charte des quartiers résilients cosignée entre le préfet de Région, le préfet 
de Paris, le pr®fet de Police de Paris et les principaux op®rateurs de lôam®nagement urbain en Ċle-de-
France en 201897.  

Cette approche sôincarnera dans la mixit® des usages, par la création de situations propices aux 
diverses fonctions hydrauliques (®coulement, ®vaporation, infiltrationé) et ¨ la mise en valeur de lôeau. 
Elle prendra des formes diverses (jeux dôeau, espaces de jeu pour enfants, mails pi®tons, parkings 
perméables, places, etc.). Cela implique une action de la part des collectivités privilégiant, lorsque 
cela est possible, la pleine terre, en la combinant avec la rétention des eaux en toiture, le recours à 
des chaussées drainantes, des noues végétalisées etc. Par ailleurs, la réutilisation des eaux 
pluviales peut ¨ la fois limiter le risque dôinondation par ruissellement et sôinscrire dans une 
politique de meilleure gestion de la ressource en eau. La réutilisation est notamment encadrée par 
lôarr°t® du 21 ao¾t 2008 qui pr®cise que les usages autoris®s sont dôordre industriels, professionnels, 
domestiques extérieurs et certains extérieurs (lavage du sol et du linge). 

     
Berges inondées à Alfortville en 2016 & ZAC Clichy-Batignolles ¨ Paris et rue Sîur Val®rie à Asnières-sur-
Seine. Sources : J-F Lassara & E. Thebault, Institut Paris Region  

Enjeux liés aux risques inondation 

La ma´trise de lôurbanisation en zone inondable constitue un premier enjeu ¨ prendre en compte pour 
ne pas accroître la vulnérabilité des personnes et des biens. Il sôagit de trouver un ®quilibre entre un 
impératif de densification des espaces urbains et la nécessité de limiter les constructions en zone 
inondable. Lôenjeu est plus largement dôint®grer le risque inondation dans les projets dôam®nagement, 
non comme une contrainte mais une composante à part entière du développement urbain. Cette 
approche systémique suppose en premier lieu de développer une culture du risque à toutes les 
échelles, par la sensibilisation des acteurs locaux et la mise en îuvre dôune vision globale du risque 
¨ lô®chelon du bassin de la Seine. Par ailleurs, les am®nagements des espaces urbains, p®riurbains 
et ruraux doivent int®grer plus fortement le cycle de lôeau, en privil®giant les solutions bas®es sur la 
nature (d®simperm®abilisation, v®g®talisation, solutions en pleine terre, zone dôexpansion des crues) 
et en développant une approche alternative aux raccordements aux réseaux et aux tuyaux à toutes 
les ®chelles (r®utilisation de lôeau pluviale).  

 
96 Voir notamment Barra, M. & Zucca, M. (2016). « Face aux inondations, les solutions fondées sur la nature ». Dossier de presse. Voir 
notamment la série de webinaires dédiés (http://www.arb-idf.fr/article/cycle-de-webinaires-solutions-fondees-sur-la-nature-comment-

adapter-mon-territoire-aux-changements-climatiques.html )ainsi que les travaux de lôUICN sur le sujet :  https://uicn.fr/solutions-fondees-
sur-la-nature/  
97 Pour plus dôinformations voir en ligne sur http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/inondation-une-charte-pour-
construire-des-a3346.html  

http://www.arb-idf.fr/article/cycle-de-webinaires-solutions-fondees-sur-la-nature-comment-adapter-mon-territoire-aux-changements-climatiques.html
http://www.arb-idf.fr/article/cycle-de-webinaires-solutions-fondees-sur-la-nature-comment-adapter-mon-territoire-aux-changements-climatiques.html
https://uicn.fr/solutions-fondees-sur-la-nature/
https://uicn.fr/solutions-fondees-sur-la-nature/
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/inondation-une-charte-pour-construire-des-a3346.html
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/inondation-une-charte-pour-construire-des-a3346.html
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Dôautres risques naturels à prendre en compte 
Les mouvements de terrain liés aux cavités souterraines, aux anciennes carrières ou à la dissolution 
du gypse 

La pr®sence dôanciennes carri¯res souterraines de mat®riaux de construction constitue 
aujourdôhui le principal facteur de risque de mouvements de terrain en Île-de-France. Ces 
espaces ont notamment servi, d¯s lô®poque gallo-romaine, ¨ lôexploitation du calcaire grossier, du 
gypse, ou des sables. Non stabilisées, ces carrières abandonnées forment un ensemble de « vides » 
dont la d®gradation peut entrainer des risques dôaffaissement, dôeffondrement et de fontis, avec des 
conséquences potentiellement graves pour les espaces urbanisés en surface. Particulièrement 
sensible ¨ lôeau, la dissolution du gypse peut notamment entrainer la formation de cavités naturelles 
difficilement r®pertoriables, supposant donc des mesures dôam®nagement particuli¯res (limitation de 
lôinfiltration des eaux ¨ la parcelle par exemple). Ainsi les anciennes carrières « stérilisent » 
l'occupation du sol, le rendant partiellement ou complètement inconstructible sans travaux de 
confortement. Elles sont par ailleurs sources de dangers pour le public susceptible de fréquenter ces 
terrains, ainsi que pour les constructions et infrastructures existantes.  

Le risque de mouvements de terrain se concentre sur Paris et la petite couronne. En effet, environ 6% 
de la surface des d®partements du cîur dôagglom®ration sont concern®es par dôanciennes carri¯res, 
principalement à Paris (environ 1 400 hectares, notamment de calcaires, au sud de la ville) et dans 
les Hauts-de-Seine (environ 1 300 hectares). La grande majorité des terrains recouvrant des 
anciennes carrières sont urbanisés et construits, ¨ lôheure o½ plus de 90% des zones sous-
minées sont urbanisées en petite couronne. En Seine-Saint-Denis, on estime que 70% des 
communes sont concernées par les risques liés aux cavités souterraines98. La grande couronne et les 
zones p®riurbaines sont ®galement concern®es, bien que la connaissance de lôal®a demeure 
relativement peu développée en Seine-et-Marne (d®partement qui concentre plus dôun tiers des 
communes potentiellement concernées).  

Les zones rurales accueillent en effet des exploitations de calcaires et de craie sur les coteaux de la 
vallée de la Seine ou de la vall®e de lôOise, de marni¯res dans le sud des Yvelines et surtout de gypse 
sur les différentes buttes au nord de Paris (Montmorency, Cormeilles-en-Parisis). Ainsi, si lôon ajoute 
les 900 hectares de terrains sous minés dans les Yvelines et les 600 hectares du Val-dôOise, ce sont 
plus de 4 500 hectares de terrains répartis sur près de 300 communes franciliennes qui sont affectés 
par la pr®sence dôanciennes carri¯res ; ces exploitations connues font lôobjet dôun suivi tr¯s rigoureux 
par les inspections générales des carrières (services des collectivités locales), mais certaines ont 
disparu de la mémoire collective.  

 

Le retrait-gonflement des argiles 

La région Île-de-France est également soumise au phénomène de retrait gonflement des argiles 
(RGA). Ce dernier sôapplique aux sols argileux, amen®s ¨ voir leur volume et leur consistance varier 
en fonction de leur teneur en eau. Lorsquôun sol argileux sôhumidifie, il est souple et mall®able, et son 
volume augmente : on parle de ç gonflement è. Quand lôargile sôass¯che, il devient cassant et dur, et 
son volume diminue : on parle alors de « retrait ». Le phénomène de retrait-gonflement des argiles 
peut ainsi induire des mouvements diff®rentiels de terrain, allant jusquô¨ provoquer la fissuration de 
certaines habitations (individuelles notamment).  

Depuis 1983, plus de 40 % des communes dôĊle-de-France ont été reconnues au moins une fois en 
état de catastrophe naturelle vis-à-vis du RGA. On estime que plus de 75% du territoire francilien est 
concerné par le risque, dont 53% en aléa faible, 16% en aléa moyen et 7% en aléa fort. Bien que le 
RGA présente peu de dangers sur le plan humain, ses conséquences sur le bâti se traduisent en Île-
de-France par des co¾ts dôindemnisation ®lev®s et plus importants que sur les autres r®gions 
françaises. En effet, les sept départements de la région (hors ville de Paris) font partie des dix-huit 
d®partements fran­ais pour lesquels les co¾ts cumul®s dôindemnisation pour des sinistres li®s au 
retrait-gonflement sont les plus élevés. En particulier, ce sont les espaces dôhabitat individuel qui 
sont les plus vulnérables au retrait-gonflement des argiles, car ce dernier attaque en premier lieu 
les fondations peu profondes. On estime que 40% des maisons individuelles franciliennes sont 

 
98 Sources : Aillourd, M. (2005). « PPR mouvements de terrain : pour une approche multirisque en Seine-Saint-Denis », Institut Paris 
Region, Les Cahiers n°142, août 2005. En ligne sur https://www.iau-idf.fr/fileadmin/NewEtudes/Etude_124/cahier142.pdf  

https://www.iau-idf.fr/fileadmin/NewEtudes/Etude_124/cahier142.pdf


  

97 
LôINSTITUT PARIS REGION ï Rapport environnemental ï CPER 2021-2027 

réparties sur des zones dôal®a moyen ¨ faible99, et que la part du territoire en aléa fort (plus de 10 000 
hectares) est occup®e ¨ hauteur de 12% par de lôhabitat individuel.  

Suite aux publications de cartes très précises 
réalisées par le BRGM dans les années 2000, 
lôal®a retrait-gonflement est relativement bien 
connu et maitrisé. Toutefois, la prise en 
compte croissante des phénomènes de 
sécheresse induits par les changements 
climatiques en cours devrait conduire à 
renforcer lôencadrement de lôam®nagement 
dans les secteurs les plus vulnérables. De 
plus, lôimpact du changement climatique, 
qui se traduira notamment par la 
récurrence des sécheresses et 
lôaugmentation de lôintensit® des pluies, 
devrait accroître la vulnérabilité du 
territoire au risque de retrait-gonflement des 
argiles. 

Autres risques naturels plus ponctuels 

En parallèle des mouvements de terrain, deux autres types de risques naturels peuvent concerner, 
plus localement et ponctuellement, tout ou partie du territoire francilien.  

Le premier est le risque dôincendies qui concernent particuli¯rement les for°ts. En Ċle-de-France, côest 
la Seine-et-Marne qui concentre les enjeux en matière de feux de forêts : une quarantaine de 
communes sont considérées comme exposées au risque, notamment dans le secteur du massif de 
Fontainebleau qui sô®tend sur 25 000 hectares principalement sous la gestion de lôONF. Le second 
risque est celui des tempêtes qui peut impliquer des dégâts humains, mais qui concerne aussi en 
premier lieu la for°t en tant quôespace de production de la biomasse, de récréation pour les citadins, 
et en tant que milieu naturel.  

Les mouvements de terrain et leur prise en compte dans lôam®nagement100 

La prise en compte des risques de mouvement de terrain dans les r®flexions dôam®nagement 
suppose la connaissance préalable des aléas et leur cartographie à la bonne échelle, en tenant 
compte des niveaux de susceptibilit® et dôintensit® des ph®nom¯nes mais aussi des ®ventuels travaux 
de remblaiement ou de consolidation parfois réalisés sur une seule parcelle. Là où les risques sont 
reconnus, lôexpertise de lôInspection G®n®rale des Carri¯res (IGC) est requise. Si le retrait-gonflement 
des argiles est relativement bien connu, les risques liés aux zones sous-minées le sont moins, 
notamment en grande couronne, pour des raisons dôabsence de m®moire collective, de service 
dô®tudes sp®cialis® et de moyens humains ou techniques. Par ailleurs, lôune des particularit®s du 
risque li® aux carri¯res souterraines est quôune fois la cavit® clairement identifi®e, il est tout à fait 
possible de s®curiser les terrains concern®s, moyennant des travaux de consolidation ou dôadaptation 
des fondations.  

En matière de mouvements de terrains, la prise en compte croissante des phénomènes de sécheresse 
devrait conduire à renforcer lôencadrement de lôam®nagement dans certains secteurs franciliens. Les 
Plans de Prévention des Risques Naturels Prévisibles (PPR) constituent un outil de prévention 
et un document dôinformation en mati¯re de risque de mouvements de terrain. Ils délimitent les 
zones exposées à des risques ou certaines zones non directement exposées. LôĊle-de-France est ainsi 
concernée par plusieurs PPRMT (Plan de Prévention des Risques Mouvements de Terrain) liés aux 
cavités souterraines. Ces périmètres concernent la plupart des arrondissements de Paris, ainsi que 
50% des communes de Seine-Saint-Denis (22 communes) et des Hauts-de-Seine (19 communes). Le 
Val-de-Marne est en cours dô®laboration de son PPRMT. 

Toutefois les dynamiques urbaines en Île-de-France peuvent, selon les cas, mettre à mal la prise en 
compte du risque de mouvement de terrain. Face ¨ lôimp®ratif de d®veloppement urbain, le principe 

 
99 Sources : Garrigou, S. (2018). « Patrimoine bâti et retrait-gonflement des sols argileux ». ARENE/Institut Paris Region. En ligne sur 
https://www.arec-idf.fr/fileadmin/DataStorageKit/AREC/Etudes/pdf/Adaptation_au_changement_climatique_et_Plan_climat_2_-

_Patrimoine_bati_et_retrait-gonflement_des_sols_argileux.pdf 
100 Outre les bases de donn®es et les travaux de lôInstitut Paris Region, lôanalyse sôappuie aussi sur les ®l®ments figurant dans lôaudit de 

la mise en îuvre de la politique de pr®vention des risques naturels et technologiques dans la r®gion Ċle-de-France publié par le CGEDD, 
le CGE et le CGAAER en juin 2016. Voir en ligne sur https://www.ladocumentationfrancaise.fr/rapports-publics/164000624/index.shtml  

https://www.ladocumentationfrancaise.fr/rapports-publics/164000624/index.shtml
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de précaution visant à déclarer inconstructible des terrains (dans les PPR notamment) est parfois 
difficile ¨ appliquer. ê lôinverse, dans les zones fortement urbanisées, les prescriptions techniques de 
lôIGC pour rendre constructible des terrains ¨ risque peuvent °tre plus faciles ¨ rentabiliser. La mise 
en sécurité se heurte néanmoins à des coûts de réhabilitation souvent très élevés, estimés à 
plusieurs centaines de milliers dôeuros ¨ lôhectare, difficilement supportables par une seule 
collectivit® territoriale ou un ma´tre dôouvrage face aux pressions foncières et aux dépenses 
économiques nécessaires.  

 

Diversité des risques naturels (inondation et mouvements de terrain) en Île-de-France. Sources : SDRIF, 2013 ; 

Institut Paris Region 

Ainsi la prise en compte du risque conduit à gérer deux types de situation. La première est celle du 
risque sur des terrains vagues, non urbanisés, sur lesquels les PPR peuvent geler tout ou partie de 
lôurbanisation, mais sur lesquels pèse une importante pression foncière. La deuxième est celle du 
risque sur les espaces déjà urbanisés, sur lesquels un important travail de sensibilisation des 
occupants dôune part, et des travaux parfois cons®quents de consolidation dôautre part, sont 
nécessaires101. Sur ce point, la concertation dans lô®laboration des documents de pr®vention des 
risques doit permettre de faire partager la connaissance des risques par lôensemble des acteurs 
et des décideurs locaux102. La possible utilisation de matériaux inertes non polluants et non 
recyclables (démolition ou déchets) pour combler ces carrières est également à prendre en compte, 
tout comme le fait que les zones à risque non urbanisées peuvent représenter un potentiel de création 

 
101 Sources : Bouchon, S. (2003). « La prévention des risques liés aux carrières souterraines : cons®quences pour lôam®nagement en Ċle-
de-France », Institut Paris Region, Les Cahiers n°138. Disponible en ligne sur https://www.institutparisregion.fr/nos-

travaux/publications/les-risques-majeurs-en-ile-de-france-1.html 
102 Sources : Faytre, L. (2005). « « Les risques majeurs en Île-de-France, aménager pour prévenir », Institut Paris Region, Les Cahiers 

n°142. Disponible en ligne sur https://side.developpement-durable.gouv.fr/Default/doc/SYRACUSE/27463/les-risques-majeurs-en-ile-de-
france-amenager-pour-prevenir 
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dôespaces verts parfois important ¨ lô®chelle locale, supposant n®anmoins des travaux de s®curisation 
eux-aussi non négligeables.  

Bilan, enjeux liés aux risques naturels 

La prise en compte des risques de mouvement de terrain dans les r®flexions dôam®nagement suppose 
la connaissance pr®alable des al®as, ainsi que la consid®ration des prescriptions de lôInspection 
Générale des Carrières (IGC) et des PPRMT dans les zones concernées. Les projets de 
développement urbain sur les espaces à risque doivent intégrer les coûts de consolidation dans leur 
bilan et mener un important travail de sensibilisation auprès des occupants. Enfin, la possibilité 
dôutiliser des mat®riaux inertes non polluants et non recyclables pour combler les carrières est à 
consid®rer, en lien avec les enjeux ®cologiques li®s aux mat®riaux de construction et ¨ lô®conomie 
circulaire. Les espaces pr®serv®s de lôurbanisation en raison de zones sous-minées constituent 
également une opportunit® de cr®ation dôespaces verts, dans des zones urbaines souvent carenc®es 
en la matière. 
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Les risques technologiques et industriels sur le territoire 
francilien 
Les risques technologiques majeurs : les établissements Seveso 

La présence de grands sites industriels, dôun secteur logistique en plein essor et dôune activit® 
agricole cons®quente exposent lôĊle-de-France à des risques technologiques majeurs. Si leurs 
cons®quences sont ¨ plus de 70% dôordre ®conomique (dommages mat®riels, pertes plus rares 
dôexploitations internesé), 30 à 40% des accidents nationaux ont également des conséquences 
environnementales, tandis que les rejets de matières dangereuses ou polluantes accompagnent près 
dôun accident sur deux en moyenne103. La directive Seveso, qui date de 1982, est lôinstrument 
réglementaire phare de la prévention du risque technologique. Le troisième stade de la directive, 
dit Seveso 3, est en vigueur depuis juin 2015. Elle établit un classement des établissements 
industriels basé sur la quantité maximale de substances dangereuses susceptibles dô°tre pr®sentes 
sur le site. 

Au 31 d®cembre 2019, lôĊle-de-France compte 103 dô®tablissements Seveso, dont 36 en seuil haut 
et 67 en seuil bas104. Ces sites sont particuli¯rement surveill®s, car ils mettent en îuvre des produits 
dangereux ou pr®sentent des risques notables dôincendie, dôexplosion ou de rejet de substances 
toxiques.  

Les risques industriels en Île-de-France  

Toutefois les risques technologiques ne se limitent pas aux sites Seveso. De nombreux 
établissements industriels ou de stockage, notamment au titre des Installations Classées pour la 
Protection de lôEnvironnement (ICPE), peuvent également être sources de risques ou de nuisances. 
Ainsi plus de 2 000 ICPE sont recensées par la DRIEE en 2018 sur le territoire régional (environ 1 500 
®tablissements soumis ¨ autorisation et 600 ¨ enregistrement), auxquels sôajoutent pr¯s de 9 000 
établissements soumis à déclaration105. 

La base de données Analyse, Recherche et Information sur les Accidents (ARIA) recueille et analyse 
des informations sur les accidents industriels et technologiques. Elle est pilotée par le Bureau 
dôAnalyse des Risques et des Pollutions Industrielles (BARPI). Les r®sultats des études portent sur les 
impacts environnementaux des risques industriels, ainsi que leur répartition spatiale106. Parmi ces 
impacts, la majeure partie concerne la pollution de lôair, avec pr¯s de 17% des accidents 

recensés en Île-de-France 
entre 2013 et 2016, puis la 
pollution des eaux, la 
contamination des sols et, 
dans une moindre mesure, 
lôatteinte ¨ la faune 
sauvage.  

 

Les substances présentes 
au sein des établissements 
dangereux, les différents 
flux qui y transitent ainsi que 
la densité urbaine et 
humaine très élevée en Île-
de-France constituent 
autant de sources de 
danger. Il sôagit 
notamment107 :  

 
103 Sources : Inventaire des accidents technologiques survenus en 2016. BARPI. Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire.  
104 Sources : Bilan de la prévention des risques industriels et naturels en Île-de-France, Direction régionale et interdépartementale de 
lôenvironnement et de lô®nergie en Ċle-de-France, 2020, p.7.  
105 Sources : Bilan de lôenvironnement industriel ï édition 2018. DRIEE Île-de-France. En ligne sur http://www.driee.ile-de-

france.developpement-durable.gouv.fr/bilan-de-l-environnement-industriel-edition-2018-a3549.html  
106 En ligne sur https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/le-barpi/la-base-de-donnees-aria/ 
107 Sources : Ou Ramdane, O. & Du Fou de Kerdaniel, F. (2003). « Les risques industriels en Île-de-France ». IAU-Îdf, Les Cahiers 
n°138, juin 2003. En ligne sur https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/les-risques-majeurs-en-ile-de-france-1.html 

http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/bilan-de-l-environnement-industriel-edition-2018-a3549.html
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/bilan-de-l-environnement-industriel-edition-2018-a3549.html
https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/le-barpi/la-base-de-donnees-aria/
https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/les-risques-majeurs-en-ile-de-france-1.html
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¶ De lôactivit® chimique, dont les ®tablissements emploient une main dôîuvre importante et qui 
stockent des produits dangereux comme lôarsenic ou lôammoniac ;  

¶ Des sites de stockage dôhydrocarbures, principalement les d®p¹ts p®troliers, qui quadrillent lôĊle-
de-France et assurent lôapprovisionnement n®cessaire au fonctionnement de ses territoires ; 

¶ Des infrastructures de stockage de marchandises, qui au-delà de la présence de produits 
dangereux, peuvent °tre concern®s par des risques dôincendie dôautant plus importants que leurs 
capacités sont en augmentation constante ;  

¶ Des silos agricoles (céréales), qui peuvent aussi pr®senter des risques dôexplosion et dô®missions 
de poussi¯res ou de substances dangereuses pour la sant® et lôenvironnement.  

 

Le transport de matières dangereuses (TMD) constitue un autre facteur de risque 
technologique, plus diffus et difficile à anticiper. Il survient notamment lors dôun accident affectant 
le transport de produits toxiques, polluants ou inflammables. Les effets propres aux matières 
dangereuses (explosion, incendie, pollution des sols ou de lôeaué) peuvent alors se combiner aux 
conséquences habituelles des accidents de transports108. Dôapr¯s le BARPI, les accidents industriels 
li®s au TMD repr®sentent 9% du total recens® ¨ lô®chelle nationale. Dans plus de 70% des cas, ils 
occasionnent une perte de matières dangereuses, non seulement pour les populations mais aussi 
pour lôenvironnement.  

Type dôaccident et r®partition spatiale 

Le BARPI met en évidence la diversité des facteurs (organisationnels, humains, impondérables), types 
(incendies, explosionsé) et cons®quences (mortalit®, d®g©ts humains, mat®riels ou sociauxé) des 
accidents industriels : il existe une infinit® de param¯tres pouvant influer sur la formation dôaccidents, 
allant de la typologie des ®quipements des sites (sous pressions ou noné), leur ©ge, le climat (pluies, 
feux, vagues de chaleuré)109. Dôapr¯s la base de donn®es, environ 70 accidents impliquant des 
installations classées se produisent chaque année sur le territoire francilien, soit 8% des accidents 
recens®s ¨ lô®chelon national. Au total, 270 accidents ont ®t® recens®s entre 2013 et 2016 en Ċle-de-

France. Les établissements concernés sont des 
dépôts pétroliers, localisés notamment en petite 
couronne (à Gennevilliers, Nanterre, Vitry-sur-
Seine, Villeneuve-le-Roi, Athis-Monsé) mais 
aussi des dépôts de produits liquides 
inflammables, de produits chimiques ou encore 
de sites li®s ¨ lôindustrie pharmaceutique.  

La répartition spatiale des accidents est 
relativement homogène sur la période 2013-
2016. Les départements de grande couronne, 
plus grands que ceux de petite couronne, 
concentrent lôessentiel des accidents, 
notamment la Seine-et-Marne (23% des 
accidents) et les Yvelines (20%). Près de 12% 

des accidents ont eu lieu dans les Hauts-de-Seine, un département qui concentre une partie 
importante du tissu industriel de la petite couronne (boucle de Gennevilliersé).  

Lôimportance du transport routier dans lôacheminement de mati¯res dangereuses vient en outre 
complexifier la répartition spatiale du risque sur le territoire francilien. En effet, la voie routière implique 
des flux nombreux, complexes et évolutifs, et ainsi un risque très difficile à appréhender. Des secteurs 
plus sensibles au risque peuvent néanmoins être déterminés : les axes routiers à fort trafic 
(autoroutes, routes nationalesé), ainsi que les zones de chargement/déchargement de 
marchandises (stockages pétroliers, plateformes multimodales, gares de triageé).  

Enjeux urbains et outils dôurbanisme  

Les plans de prévention des risques technologiques (PPRT), rendus obligatoires pour les sites 
Seveso, constituent un outil fondamental pour limiter le nombre de personnes susceptibles 
dô°tre affect®es par le risque technologique. Dot®s dôune port®e r¯glementaire forte, les PPRT 

 
108 Sources : Minard, C. (2003). « Le transport de marchandises dangereuses ». IAU-Îdf, Les Cahiers n°138, juin 2003. En ligne sur 
https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/les-risques-majeurs-en-ile-de-france-1.html 
109 Sources : Inventaire des accidents technologiques survenus en 2016. BARPI. Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire. En 
ligne sur https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/wp-content/uploads/2017/09/2017803_BARPI-Inventaire2017-Web.pdf  

https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/wp-content/uploads/2017/09/2017803_BARPI-Inventaire2017-Web.pdf
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délimitent, autour des installations classées à haut risque et en fonction de la nature et de lôintensit® 
des al®as, des zones ¨ lôint®rieur desquelles des prescriptions peuvent °tre impos®es aux 
constructions existantes et futures, mais aussi ®ventuellement des zones dôexpropriation ou de 
délaissement. Le territoire régional est ainsi concerné par une trentaine de PPRT.  

Outre le cadre réglementaire, la prévention des accidents, via une sensibilisation des professionnels 
ou le renforcement des systèmes de sécurité par exemple, peuvent permettre de réduire les risques 
technologiques et les accidents industriels. Cependant, le risque z®ro nôexiste pas ; il y a donc 
enjeu ¨ ce que lôurbanisme d®passe le stade r®glementaire pour int®grer la prise en compte du risque 
technologique comme partie prenante de lôam®nagement du territoire. Dôautant quôen 2005, une étude 
de lôoccupation des sols, dans un rayon de 500 m autour des ®tablissements ¨ fort risque 
technologique, r®v¯le que pour un tiers des sites, le taux dôurbanisation (habitat, ®quipements, 
activités) est inférieur à 10 % mais que pour une dizaine dôentre eux, il est sup®rieur ¨ 40 % et peut 
atteindre 70 %110.  

Ainsi lôun des principaux enjeux li®s au risque technologique porte sur la ma´trise de lôurbanisation 
et de la densification à proximité des sites industriels, afin de limiter lôexposition des personnes 
et des biens aux risques technologiques majeurs. A ce titre, la densification de la ville, et le 
développement de la mixité des espaces urbains peuvent contribuer localement à accroître la 
vulnérabilité des territoires aux risques technologiques et industriels. Cela pose à nouveau la question 
de lô®quilibre entre la protection des biens et des personnes, et lôint®gration du facteur risque comme 
un enjeu ¨ part enti¯re dans lôam®nagement. Dans un contexte de forte pression urbaine, les zones 
de danger autour des sites Seveso tendent ¨ sôurbaniser, ¨ la fois dans le cîur de m®tropole et surtout 
dans lôagglom®ration centrale.  

Depuis le début des années 2000, de fortes pressions sôexercent pour la fermeture de certaines 
installations à risque. Toutefois la d®localisation dôinfrastructures n®cessaires au fonctionnement 
francilien, ¨ lôinstar des d®p¹ts dôhydrocarbures, soul¯ve des questions de sécurité 
dôapprovisionnement (réserves stratégiques), mais aussi de report du risque vers un autre site, 
avec les nuisances occasionnées par le transport de matières dangereuses. Cela pose également la 
question de lôempreinte carbone, potentiellement importante, dôune d®localisation dôinstallations 
structurantes en grande couronne. Le d®placement dôinfrastructures dans des espaces de faible 
densité exposerait ainsi moins de personnes de manière directe mais pourrait reporter le risque sur le 
transport par route, le démultiplier et augmenter son impact environnemental.  

Bilan, enjeux liés aux risques technologiques :  

Les projets dôinfrastructures et dôam®nagement urbain ¨ proximit® des sites Seveso ou des ICPE 
doivent intégrer les préconisations relatives aux plans de prévention des risques technologiques 
(PPRT), tout en développant une approche préventive, notamment via la sensibilisation des 
professionnels aux risques industriels. Lôenjeu est en outre de ma´triser lôurbanisation ¨ proximit® des 
sites industriels, impliquant de reconsid®rer les objectifs de densification ¨ lôaune des imp®ratifs de 
maîtrise du risque. Si lô®ventuelle d®localisation des installations ¨ risque appara´t comme un ®l®ment 
de réponse pour limiter le nombre de personnes exposées, elle doit cependant prendre en compte les 
questions de s®curit® dôapprovisionnement, de report du risque et de nuisances occasionnées lors du 
transport.  

  

 
110 Sources : Faytre, L. (2005). « « Les risques majeurs en Île-de-France, aménager pour prévenir », Institut Paris Region, Les Cahiers 

n°142. Disponible en ligne sur https://side.developpement-durable.gouv.fr/Default/doc/SYRACUSE/27463/les-risques-majeurs-en-ile-de-
france-amenager-pour-prevenir 
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Pollution atmosphérique : une amélioration de la qualité de 
lôair, qui reste préoccupante111 
R®gion dense et tr¯s urbanis®e, lôĊle-de-France est un territoire propice aux problématiques de 
pollution atmosphérique à la fois dans sa forme chronique (qui appelle des actions et une vigilance 
toute lôann®e) et sous forme plus ponctuelle dô®pisodes de pollution en fonction de param¯tres 
m®t®orologiques (qui appelle des mesures dôurgence). La reconqu°te de la qualit® de lôair sôimpose 
ainsi comme des enjeux santé-environnement majeurs sur le territoire r®gional. La qualit® de lôair est 
en lente mais constante amélioration depuis le début des années 2000. Elle reste cependant 
probl®matique ¨ lô®chelle r®gionale et notamment dans le cîur dôagglom®ration, pour le dioxyde 
dôazote (NO2) et pour les particules fines (PM10 et PM2.5). Des ®pisodes de pollution ¨ lôozone (O3) 
peuvent survenir notamment dans les zones ®loign®es de lôagglom®ration parisienne tandis que les 
pollutions au benzène ou au dioxyde de souffre ont fortement baissé depuis les années 1990 et ne 
sont plus réellement problématiques en Île-de-France.  

Les sources dô®missions de particules sont multiples : les rejets sont dôordres directs (v®hicule diesel, 
industrie, chauffage au bois, agriculture) et indirects (remise en suspension de poussières déposées 
au sol, d®placements de polluants ¨ lô®chelle europ®enne, transformations chimiques des polluants 
gazeuxé). Les ®missions peuvent ®galement °tre dôorigine naturelle (®rosion des sols). En parallèle 
de lôintensit® des ®missions, la m®t®o conditionne la dispersion ou lôaccumulation des polluants.  

 

Pour le NO2, en 2007, environ 3,8 millions de franciliens étaient exposés à un dépassement de la 
valeur limite annuelle (VLA) de 40 ɛg/m3. En 2019, environ 500 000 Franciliens sont potentiellement 
expos®s au d®passement de la valeur limite annuelle en NO2. A Paris, côest 1 habitant sur 10. Cela 
démontre la tendance globale ¨ lôam®lioration de la qualit® de lôair. De m°me, les sources dô®missions 
du NO2 sont diverses et proviennent essentiellement de la combustion dôhydrocarbures, de biomasse 
ou de proc®d®s industriels (fabrication de verre, de m®tauxé). Le principal ®metteur de NO2 est le 
trafic routier, qui contribue à hauteur de 56% des émissions franciliennes en 2015. Le secteur 
résidentiel compte pour 11 % des émissions et les autres secteurs contribuent localement.  

La géographie des concentrations de NO2, globalement restée la même sur les années précédentes, 
montre un gradient centre-p®riph®rie tr¯s marqu®. Les limites de lôagglom®ration parisienne coµncident 

 
111 Sauf indication contraire, les données utilisées dans cette partie sont issues du « Bilan 2019 de la pollution de lôair en Ċle-de-France » 
réalisé par AIRPARIF. Lôann®e 2020 a ®t® volontairement mise de c¹t® car elle a ®t® hors-normes en ce qui concerne les émissions de 

polluants du fait de la crise de la Covid-19. Voir en ligne sur https://www.airparif.asso.fr/actualite/2020/bilan-2019-de-la-qualite-de-lair-en-
ile-de-france  . Lôinventaire des ®missions 2015 a ®t® ®galement utilis®. Voir en ligne sur https://www.airparif.asso.fr/actualite/detail/id/263 

https://www.airparif.asso.fr/actualite/2020/bilan-2019-de-la-qualite-de-lair-en-ile-de-france
https://www.airparif.asso.fr/actualite/2020/bilan-2019-de-la-qualite-de-lair-en-ile-de-france
https://www.airparif.asso.fr/actualite/detail/id/263
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presque avec les zones les plus expos®es ¨ des teneurs annuelles en dioxyde dôazote fortes. Paris et 
ses communes limitrophes ou des grands axes de circulation affichent des moyennes annuelles 
supérieures à près de deux fois la valeur limite annuelle. Les contours de la grande couronne dans 
lôagglom®ration parisienne (Melun, Cergyé) sont ®galement concern®s.  

  

En ce qui concerne les PM10, en 2019, moins de 1% des franciliens étaient exposés potentiellement 
à un dépassement de la valeur limite journalière. Ils étaient 5,6 millions en 2007 ce qui traduit une 
diminution assez nette de lôexposition des franciliens sur les dix derni¯res ann®es. En revanche, plus 
des 3/4 de la population étaient exposés ¨ un air qui ne respecte pas les recommandations de lôOMS 
(50 ug/m3 dépassés au maximum 3 jours/an) en 2019.  

Pour les PM2.5, toujours en 2019, lôagglom®ration parisienne et celle de Meaux (zone sensible 
francilienne) ®taient affect®es par un d®passement de lôobjectif de qualit® fran­ais (10 µg/m3), soit plus 
de 6,5 millions dôhabitants.  

Les sources dô®missions des PM10 apparaissent plus diversifi®es que pour le NO2. En 2015, les 
principaux contributeurs aux émissions de particules (PM10) sont le trafic routier (23 %) et surtout le 
secteur résidentiel/tertiaire important (33 %). Ils sont suivis par les chantiers et carrières (16 % environ) 
et lôagriculture (17% environ).  

Les émissions de NO2 comme de PM10 ont beaucoup diminué ces dernières années (-37% entre 
2005 et 2015 pour les premières, -29% pour les secondes). Le recul de lôusage des v®hicules les plus 
polluants et les progrès techniques sont les principales raisons qui expliquent cette tendance. Malgré 
cela, la pollution atmosph®rique constitue un v®ritable enjeu sanitaire et dôam®lioration du cadre de 
vie des franciliens. Le centre international de la recherche sur le cancer (Circ) a déclaré en 2013 les 
particules fines, dans leur ensemble, sans distinction de source, canc®rog¯nes pour lôhomme et de 
nombreuses ®tudes ®pid®miologiques ont ®tabli lôexistence dôeffets sur la sant® en termes de mortalit® 
ou de morbidit®. Ils peuvent survenir ¨ court terme côest-à-dire durant lôexposition ou quelques jours 
après celle-ci (asthme ou bronchopneumopathieé), mais aussi ¨ plus long terme suite ¨ une 
surexposition chronique112.  

Lôexposition ¨ la pollution atmosph®rique contribue au d®veloppement de pathologies comme les 
troubles de la reproduction et du développement de lôenfant, les cancers, les maladies 
cardiovasculaires et respiratoires, ou certaines pathologies neurologiques, etc.  

A court terme, lôexposition ¨ la pollution atmosph®rique aggrave les sympt¹mes de pathologies, 
entraine des recours aux soins et précipite des décès. La pollution constitue également un enjeu 
®conomique face aux co¾ts quôelle engendre. En Île-de-France, selon les scénarios113, si lôobjectif de 
respecter partout la valeur guide de PM2.5 recommand®e par lôOrganisation mondiale de la sant® pour 
prot®ger la sant® (10 ɛg/m3) ®tait atteint, pr¯s de 7 000 décès seraient évités, dont environ 4 200 en 
zone dense. Ces bénéfices concerneraient majoritairement les communes appartenant à la petite 
couronne. Si les niveaux de PM2.5 atteignaient lôobjectif propos® par le Grenelle de lôenvironnement 

 
112 Citons par exemple le programme ERPURS mis en place d¯s le d®but des ann®es 1990. Pour plus dôinformations, se reporter au 

portail ñpublications ext®rieuresò de lôObservatoire R®gional de la Sant® dôĊle-de-France qui recense régulièrement des publications 
scientifiques sur ce sujet. http://www.ors-idf.org/publications-exterieures.html  
113 Sources : Host S, Legout C. (2016). ç Impact de lôexposition chronique ¨ la pollution de lôair sur la mortalité en France : point sur la 
région Ile-de-France ». Saint-Maurice : Sant® Publique France.  Disponible ¨ partir de lôURL : www.santepubliquefrance.fr    

http://www.ors-idf.org/publications-exterieures.html
http://www.santepubliquefrance.fr/



























































































































































